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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/066

EXPOSITION  '  L'ÉCOLE  DU  REGARD  :  CARAVAGE  ET  LES  PEINTRES
CARAVAGESQUES  DANS  LA  COLLECTION  ROBERTO  LONGHI'  -  CONTRAT  DE
CESSION DE L'EXPOSITION

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la présentation de l’exposition «L’École du regard : Caravage et les peintres caravagesques dans
la collection Roberto Longhi » du 29 mai au 17 octobre 2021 au Musée des Beaux-Arts de Caen,

CONSIDERANT qu'il convient de fixer par contrat les conditions dans lesquelles Civita Mostre e Musei
S.p.A. et la Ville de Caen organisent la présentation de l’exposition «L’École du regard : Caravage et
les peintres caravagesques dans la collection Roberto Longhi » du 29 mai au 17 octobre 2021 au
Musée des Beaux-Arts de Caen,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : de fixer les conditions d’organisation de l’exposition «L’École du regard : Caravage et les
peintres caravagesques dans la collection Roberto Longhi » par contrat liant la Ville de Caen à Civita
Mostre e Musei S.p.A., représentant la Fondation Roberto Longhi, propriétaire des œuvres présentées
dans l’exposition.
 

ARTICLE   2 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE    3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 7 juillet 2020

Affiché le 20 juillet 2020

Transmis à la préfecture le 23/07/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc191048C-AR-1-1
Exécutoire le 23/07/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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. Les contours de l’exposition - Liste des œuvres en annexe  

L’historien de l’art Roberto Longhi a fait de Caravage son principal sujet d’étude. En témoignent sa 

thèse, soutenue en 1911, puis les nombreux livres qu’il publia tout au long de sa carrière. Dans sa 

villa florentine, le chercheur abrita un ensemble exceptionnel de peintures, aujourd’hui propriété de 

la Fondation qui porte son nom. Cette collection, pensée autour du Jeune garçon mordu par un 

lézard, chef-d’œuvre de Caravage daté de 1596-97, est principalement constituée de tableaux dus 

aux suiveurs du peintre. Elle démontre l’influence considérable de Caravage en Europe tout au long 

du XVIIe siècle, du Sud au Nord, tous genres confondus, de la peinture d’histoire à la nature morte. 

La Fondation Longhi est un lieu de conservation et de recherche fermé au public. Elle propose de 

mettre à disposition du musée des Beaux-Arts de Caen un ensemble de 42 tableaux mêlant les noms 

de Caravage à ceux de ses suiveurs italiens (Borgianni, Fetti, Saraceni, Ribera, Caracciolo…), français 

(Valentin de Boulogne), hollandais (Mathias Stomer, Dirck van Baburen…). Cette exposition 

constituerait un événement remarquable ; elle viendrait encore à dessein rappeler l’excellence de la 

collection ancienne du musée des Beaux-Arts de Caen, pour en rehausser le rayonnement national et 

international. Une série de dessins de la main de Roberto Longhi serait de surcroît pour la première 

fois révélée, de manière à pointer, au-delà du savoir livresque, la nécessité d’une école sensible du 

regard, partagée de tous. 

 

. La mise en œuvre du projet : contractualisation, budget, calendrier - Projet de contrat en annexe  

L’exposition est le fruit d’un prêt exclusif de la Fondation Longhi à la Ville de Caen. La Fondation ne 

comptant pas d’équipe permanente si ce n’est un chercheur et un régisseur, elle a confié la charge 

de la valorisation de sa collection et de la coordination de ses mouvements à un opérateur 

indépendant, la société Civita Mostre e Musei S.p.A., entreprise du Groupe Civita basé à Rome. Le 

prêt des œuvres issues de la collection Longhi est assorti d’un prix de cession de 160 000 € TTC, 

précisé dans un contrat destiné à lier la Ville à Civita Mostre et payable sur deux exercices 

budgétaires (échelonnement envisagé : 100 000 € en 2020, 60 000 € l’année suivante).  

Musée des Beaux-Arts 

Exposition « L’École du regard : Caravage et les peintres caravagesques dans 
la collection Roberto Longhi»  

29 mai – 17 octobre 2021 
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Cette première dépense conditionne l’existence du projet. Devront s’y ajouter les frais liés au 

transport et à l’assurance des œuvres, à la scénographie et à la communication, tels que détaillés ci-

dessous, pour un budget total de 340 000 €. Les recettes escomptées laissent aisément présager 

d’une charge nette constante par rapport aux années précédentes. 

 

Le contrat de cession défini par Civita Mostre et le musée des Beaux-Arts ne précise pas de date 

butoir pour sa signature. Si le projet d’exposition venait à se confirmer, toutefois, il constituerait 

l’événement phare de la saison 2020-2021 du musée et devrait, à ce titre, figurer en bonne place 

dans le programme d’activités publié chaque année au mois d’août : aussi conviendra-t-il d’arrêter 

une décision au cours de la première semaine de juin au plus tard. Ce délai est en outre nécessaire 

pour procéder au lancement du marché de transport afférent. 

 

Recettes 
 

Billetterie 130 000 

Visites commentées   15 000 

Locations d'espace   10 000 

Mécénat   15 000 

Vente catalogues   30 000 

 
   

Part ville 140 000 

 
Total 
 

340 000 

Dépenses 
 

Prix de cession  160 000 

Transports   90 000 

Assurances 

Scénographie 

  10 000 

  20 000 

Communication   42 000 

Catalogue   15 000 

Réception     3 000 

 
Total 
 

 
340 000 
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CONTRAT D'EXPOSITION 

ENTRE 

Civita Mostre e Musei S.p.A., dont le siège est situé à Rome, Piazza Venezia no. 11, Code 

d'identification fiscale et numéro de TVA 1372714141007, représentée par son directeur général, 

Giorgio Sotira (ci-après dénommé "Civita") 

ET 

La Ville de Caen - Musée des Beaux-arts de Caen, Le Château 14000 Caen, représentée par son 

Maire, Joël BRUNEAU, en vertu d’une décision du      juin 2020, (ci-après dénommée "Musée") 

(Civita et le Musée ci-après dénommés conjointement les "Parties" et individuellement, l'un par 

rapport à l'autre, la "Partie") 

Préambules 

a. Civita Mostre e Musei S.p.A. est une entreprise qui fait partie du Groupe Civita, opérateur 

principal dans l'offre intégrée de services muséographiques et dans la coordination des aspects 

organisationnels et promotionnels des événements et expositions artistiques en Italie et à l'étranger ; 

b.  le Musée mène des activités de promotion culturelle, d'éducation artistique et de recherche 

scientifique et organise, entre autres, des expositions et des manifestations artistiques sur son site 

d'exposition (ci-après le "Lieu d’exposition") ; 

c. Civita a présenté au Musée sa proposition d'exposition, dont les détails figurent à l'annexe A 

(l' "Exposition"), en suggérant qu'elle soit organisée sur le Lieu d’exposition, mettant à disposition du 

musée son savoir-faire spécifique et son réseau de contacts et de collaborateurs, en échange d’une 

contrepartie financière ; 

d. les Parties ont accepté leurs propositions réciproques et s'engagent, par conséquent, à 

préparer l'Exposition selon les termes et conditions de la présente convention (la " Convention"). 

Par conséquent, les parties conviennent et stipulent ce qui suit 

1. Préambules et annexes 

Les préambules et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. 

2. Objet de la convention 

Par la présente Convention, les Parties conviennent de bonne foi et énoncent leurs obligations 

réciproques en vue de l'organisation de l'Exposition, qui aura pour objet la présentation des œuvres 

énumérées à l'Annexe B (les "Œuvres") sur le Lieu d'exposition. 

3. Référents 

Chaque Partie désigne un coordinateur unique ayant une expérience avérée en tant que référent (ci-

après dénommés les "Référents" et individuellement le "Référent"), tous deux désignés à l'annexe A, 

qui sont chargés de collaborer avec l'autre Partie pour tout ce qui concerne l'organisation de 

l’Exposition et, en général, les activités relevant de la présente Convention. 

4. Obligations des parties 

4.1 Les deux parties s'engagent à : 
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a. exécuter la Convention avec la plus grande diligence selon les normes qualitatives les plus 

élevées des Parties et conformément à la valeur élevée des Œuvres exposées ; 

b. ne pas modifier le Lieu d'exposition ou la période d'exposition à moins qu'il n'en soit 

convenu autrement par écrit ; 

c. garantir que le transport sera effectué par une entreprise spécialisée dans les beaux-arts, 

selon les modalités prévues à l'annexe C (" Transport ") ; 

d. coordonner leurs services de presse respectifs en ce qui concerne la diffusion au public de 

toutes les informations relatives à l'Exposition ; 

e. remplir toutes les obligations prévues à l'annexe C. 

4.2 Le musée s'engage à : 

a. envoyer à Civita une demande de prêt pour les Œuvres dans le délai maximum de 8 (huit) 

mois avant l'inauguration de l'Exposition ; 

b. envoyer à Civita un plan de l'exposition pour l'accrochage des œuvres, avec une version en 

format numérique, dans le délai maximum de 3 (trois) mois avant l'inauguration de 

l'exposition ; 

c. s'abstenir, y compris par l’intermédiaire du commissaire de l'Exposition, de prendre 

contact avec le prêteur des Œuvres indiqué à l'Annexe A (ci-après le "Prêteur "), qui est et 

restera la seule responsabilité de Civita ; 

d. maintenir le Lieu d'exposition dans un état parfaitement conforme à celui attesté dans le 

facility report, figurant à l'Annexe D, avec une attention particulière à la température et à 

l'humidité des lieux où se tiendra l'Exposition et dans tous les espaces où les Œuvres 

transiteront et seront conservées ; 

e. garantir, qu’à l'arrivée des Œuvres sur le Lieu d'exposition, tous les déballages, emballages 

et mouvements successifs seront effectués exclusivement à l'intérieur du Lieu de 

l'exposition ; 

f. veiller à ce que, lors du montage de l'Exposition et du mouvement des Œuvres, les caisses 

soient ouvertes, avec le délai de rigueur, en présence des représentants de Civita et du 

Prêteur, lesquels vérifieront leur intégrité en présence du représentant du Musée. Les deux 

Parties prendront note de l'état des Œuvres, qui sera ensuite consigné dans le constat d’état 

signé par les représentants de Civita et du Prêteur ; 

g. s'assurer que les caisses sont bien entreposées pendant toute la période de l'exposition ; 

h. employer du personnel ou une société spécialisé dans les beaux-arts pour le mouvement 

des Œuvres, tant pendant le montage que pendant le démontage de l'Exposition ; 

i. prendre en charge tous les frais liés au montage et au démontage de l'exposition, détaillés 

dans l’Annexe C (voir Autres obligations du Musée) ; 

j. garantir que l'installation et l'exposition se déroulent conformément au plan de l'exposition 

préalablement approuvé par écrit ; 

k. garantir à Civita la possibilité de vérifier que la muséographie est conforme au plan de 

l'exposition convenu et d'effectuer les modifications qui, dans le strict respect du plan, 

pourraient être exigées ; 
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l. assurer une disponibilité maximale des installateurs, si nécessaire également pendant les 

jours fériés et la veille des jours fériés, compatible avec leurs propres horaires, les 

équipements et l'état des lieux concernés, afin que le montage et le démontage puissent 

s'effectuer en parfaite conformité du plan préalablement approuvé et dans le respect des 

délais convenus ; 

m. garantir que la gestion de tous les services liés à l’exposition soit assurée avec la plus 

grande diligence ; 

n. produire des supports de communication exclusivement à partir des images transmises par 

Civita (voir art. 4.3, al. d.) et pourvoir, à ses frais, à l’éventuelle publication d’un catalogue de 

l'Exposition ; 

o. soumettre le catalogue et tout autre matériel de promotion et de communication à 

l'approbation préalable de Civita ; 

p. assumer l'entière responsabilité de la sécurité, de la conservation et de l’intégrité des 

Œuvres pendant toute la durée de l'Exposition, en garantissant notamment une surveillance 

24 heures sur 24 par du personnel de sécurité et des systèmes de vidéosurveillance reliés aux 

forces de sécurité ; 

q. interdire aux visiteurs de l'Exposition de prendre des photos des Œuvres ; 

r. déclarer à Civita dans les 12 (douze) heures, pendant toute la durée de l'exposition, tout 

dommage éventuel aux Œuvres, lequel Civita informera à son tour le Prêteur ; 

s. en référence au point r., n'effectuer aucune manipulation et n’engager aucun travail de 

restauration qui n'aient été préalablement autorisés par Civita avec le consentement 

préalable du Prêteur. Dans le cas où les travaux requis seraient urgents et ne pourraient être 

reportés, le Musée s'engage à ne réaliser immédiatement que les actions minimales et 

indispensables nécessaires pour préserver l'œuvre de dommages irréversibles en attendant 

l'accord de Civita pour des travaux de restauration non urgents ; 

t. garantir que, pendant le démontage de l'Exposition et le mouvement des Œuvres, les 

caisses soient fermées en présence des représentants de Civita et du Prêteur, qui vérifieront 

leur intégrité avec le représentant du Musée. Les deux parties prendront note de l'état des 

Œuvres, qui sera ensuite consigné dans le constat d’état signé par les représentants de Civita 

et du Prêteur ; 

u. garantir que les Œuvres retournent au Prêteur dans le délai de la "Durée du Prêt" indiquée 

à l'Annexe A ; 

v. assumer toutes les obligations convenues à l'annexe C, y compris les "Autres obligations du 

Musée". 

4.3 Civita s'engage à : 

a. maintenir des contacts exclusifs avec le Prêteur, avec la plus grande diligence requise, 

conformément à l'Annexe A, et prendre également en charge les frais de prêt pour les 

Œuvres ; 

b. garantir la disponibilité des Œuvres pour toute la durée du prêt, comme indiqué à l'Annexe 

A ; 

c. s'assurer qu'un constat d'état est établi par le Prêteur ou une personne désignée par lui, 

pour chacune des Œuvres, aux moments suivants : 
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i. au départ des Œuvres, 

ii. à l'ouverture des caisses à leur arrivée au Musée, 

iii. à la fermeture des caisses à la fin de l'Exposition, 

iv. à l'ouverture des caisses lors du retour dans les locaux du Prêteur ; 

d. fournir une image haute résolution de chacune des œuvres exposées afin de produire les 

supports éditoriaux appropriés ; 

e. apporter son soutien à la création d’un catalogue de l'exposition, dans le cas d’une 

publication pilotée éventuellement par le Musée, en fournissant notamment l’ensemble des 

photographies libres de droits ; 

f. assumer toutes les obligations convenues à l'annexe C. 

5. Charges légales 

5.1 Les parties s'engagent, en tout état de cause, à agir dans le respect de la législation requise et de 

la légalité la plus stricte, en mettant en œuvre de bonne foi toutes les mesures nécessaires à la 

meilleure prestation de services conformément à la présente Convention. 

6. Paiements 

6.1 Pour la bonne exécution des services couverts par la présente Convention, le Musée versera à 

Civita les montants convenus à l'Annexe E. 

6.2 Les modalités de paiement et de facturation des montants susmentionnés figurent à l'annexe E. 

6.3 Le non-paiement d'un des montants susmentionnés donne lieu à des intérêts moratoires pour le 

Musée, à compter du lendemain de la date d'expiration convenue par les parties à l'annexe E. 

7. Durée 

7.1 Les effets de la présente Convention s'étendront jusqu'à la fin de la période du prêt, 

conformément à l'Annexe A ("Prêt et assurance des Œuvres"). 

7.2 Il est également entendu par les Parties que toutes les obligations de durée, issues de la présente 

Convention, sont maintenues (y compris, à titre d'exemple et de manière non exhaustive, les clauses 

d'indemnisation et de confidentialité) et resteront en vigueur jusqu'à expiration de la période de 

garantie. 

8. Mainlevée 

Le Musée dégagera Civita de toute réclamation de dommages et intérêts de la part de tiers en 

relation avec des déclarations erronées de ceux-ci, ou de dommages aux œuvres, aux objets et/ou 

aux personnes causés par les mêmes, par des biens ou des objets en leur possession, ou par leur 

personnel, dans le cadre des activités couvertes par la présente Convention. 

9. Confidentialité 

9.1 L'expression "Informations Confidentielles" fait référence à toute les informations graphiques, 

financières, techniques, commerciales et d'entreprise qui ne sont pas du domaine public et que le 

Musée aurait reçues des administrateurs, employés ou consultants de Civita en relation avec la 

présente Convention. 
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9.2 Le Musée s'engage à ne pas diffuser à des tiers d'informations confidentielles sans avoir obtenu 

au préalable le consentement écrit de Civita. 

9.3 Il reste entendu que le Musée pourra divulguer des informations confidentielles ou partie de 

celles-ci dans les cas suivants : 

a) à la demande de toute autorité publique de supervision ou de contrôle exerçant ses 

pouvoirs sur le contractant, conformément aux dispositions législatives ; 

b) en cas de demandes émanant de l'autorité judiciaire conformément aux dispositions 

législatives ; 

c) à ses propres commissaires aux comptes, directeurs, administrateurs, consultants externes 

ou comptables, dans la limite de ce qui est requis pour se conformer aux dispositions 

législatives. 

10 Résiliation et retrait 

10.1 Dans tous les cas de suspension anticipée de la présente Convention, le Musée renonce 

expressément à réclamer tout ou partie des sommes déjà versées à Civita au titre de la contrepartie 

financière. La réparation des dommages à Civita n'est pas exigible. 

10.2 Civita se réserve le droit de résilier la présente Convention dans tous les cas de risque grave 

pour les Œuvres ou d’insécurité pour son personnel technique ou celui du Prêteur, notamment en 

cas d'événement rendant impossible la bonne exécution de la Convention, tel que, par exemple, 

guerre, terrorisme, émeute, catastrophes naturelles, risques sanitaires etc. Pour ces raisons, dans 

chacun des cas susmentionnés, le Musée ne pourra réclamer à Civita aucune somme d'argent, pour 

quelque raison que ce soit, y compris les demandes de dédommagement, d’indemnisation ou de 

remboursement. 

10.3 Les éventuels droits de retrait et les clauses pénales afférentes pour l’une ou les deux Parties 

sont convenus par les mêmes Partie à l'annexe E ("Retrait et pénalités"). 

10.4 En cas de retard dans l'exécution de l'une des obligations découlant de la présente Convention, 

l'une des Parties pourra exiger l'exécution correcte de l'autre Partie, dans un délai de 3 (trois) jours à 

compter de la réception de la mise en demeure (art. 1219 du Code civil italien) transmise à l'adresse 

du Référent concerné. 

11. Dispositions générales 

11.1 Le défaut par Civita d'exercer un ou plusieurs droits prévus dans la présente Convention ne peut 

être interprété comme une renonciation à ces droits. 

11.2 Le Musée ne peut pour aucune raison, y compris un manquement par Civita, suspendre 

l'exécution de ses services. 

11.3 À l'exception de ce qui est prévu dans la présente Convention, les éventuelles modifications ou 

variations seront validées par les Parties seulement s'il y a accord écrit préalable entre les mêmes 

Parties. 

11.4 Les Parties reconnaissent réciproquement leur droit d’exclusivité conformément à l'annexe C 

("Droit d’exclusivité").  

A disparu de l’annexe C dans la version italienne 
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11.5 Les Parties reconnaissent réciproquement que la présente Convention a été conclue à l'issue 

d'une négociation menée en toute indépendance, sans aucune pression, ingérence ou médiation de 

la part de tiers étrangers aux Parties.  

11.6 La présente Convention a été rédigée en italien et en français en deux (2) exemplaires chacun, 

un exemplaire de chaque langue étant en possession de chaque partie. Chacune des copies a une 

valeur juridique identique. 

11.7 La présente Convention sera présentée officiellement à des fins d'enregistrement si nécessaire, 

les frais étant à la charge de la Partie qui en est responsable. 

11.8 La présente Convention, ainsi que les droits - y compris les droits au crédit - qui en découlent, ne 

peuvent être transférés à aucune autre partie. 

12. Droit applicable et juridiction compétente 

12.1 La présente Convention est régie par le droit italien ("Droit applicable"). 

12.2 Tout litige survenant entre les Parties concernant la validité, l'efficacité, l'interprétation, la 

résiliation et l'exécution de la présente Convention ou qui, en tout état de cause, s’y rapportent, est 

laissé à la compétence exclusive du Tribunal de Rome ("Juridiction compétente exclusive"). 

Rome, [●] (date) 

 

____________________________________ 

Civita Mostre e Musei S.p.A. 

Giorgio Sotira 

Directeur général 

____________________________________ 

Ville de Caen 

Joël Bruneau 

Maire 

 

ANNEXES : 

- Annexe A : L'Exposition 

- Annexe B : Liste des Œuvres  

- Annexe C : Obligations des Parties 

- Annexe D : Facility report 

- Annexe E : Paiements et Retrait 
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ANNEXE A 

L’Exposition 

 

Titre L’École du regard : Caravage et les peintres caravagesques dans la 

collection Roberto Longhi 

Date d’ouverture 29 mai 2021 

Période de l’exposition 29 mai 2021 – 17 octobre 2021 

Lieu de l’exposition Musée des Beaux-Arts Caen 

Horaires et jours d’ouverture 

de l’exposition 

Du 1er juillet au 31 août : ouvert tous les jours, du lundi au vendredi 

de 9h30 à 12h30 et 13h30 à 18 h, les samedis et dimanches de 11 à 

18 h  

En mai, juin, septembre et octobre : fermé le lundi sauf le lundi de 

Pentecôte, du mardi au vendredi de 9h30 à 12h30 et 13h30 à 18 h, 

les samedis, dimanches et jours fériés de 11 à 18 h  

 

Prêt et assurance des Œuvres 

Prêteur Fondation Longhi 

Police d’assurance Police d’assurance beaux-arts selon marché de la Ville de Caen, de 

clou à clou 

Période de prêt De début mai 2021 à début novembre 2021 

Valeur d’assurance 91.775.000,00 € 

Souscripteur de la police 

d’assurance 

Musée des Beaux-Arts de Caen 

 

Personnes ressources des Parties 

Civita Museum 

Renata Sansone 

sansone@civita.it 

Caroline Joubert 

c.joubert@caen.fr 

 

____________________________________ 

Civita Mostre e Musei S.p.A. 

Giorgio Sotira 

CEO 

____________________________________ 

Ville de Caen 

Joël Bruneau 

Maire 
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ANNEXE B 

Liste des Œuvres  
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ANNEXE C 

Obligations des Parties 

Transport 

Transport aller-retour par une entreprise 

spécialisée dans les beaux-arts jusqu'au Musée, 

avec assistance au déchargement à l'ouverture et 

assistance au chargement à la fin de l'exposition. 

Il sera proposé par le Musée et approuvé par 

Civita, selon les accords entre les Parties. 

Pilotage et organisation Exclusivement assumés par le Musée 

Dépenses Entièrement supportées par le Musée des Beaux-

Arts 

Livraison des Œuvres au transporteur pour leur 

retour au Prêteur 

Le Musée s'efforcera de s'assurer qu'elle ait lieu 

dans les 10 (dix) jours suivant la fin de 

l'Exposition. 

Emballage/déballage et accrochage/décrochage Exclusivement assumés par le Musée 

 

Logos et crédits 

Sur tout le matériel de communication et sur tout autre matériel lié à l'exposition et, en général, dans 

la marque qui identifiera l'exposition, apparaîtra le nom de Civita, comme "Civita Mostre e Musei", et 

du Prêteur, comme "Fondazione di Studi di Storia dell'Arte Roberto Longhi", avec les logos respectifs, 

le cas échéant. 

 

Matériels didactiques 

Légendes, textes de 

l'exposition, maquettes 

Le Musée : 
i. soumettra à Civita les maquettes des supports didactiques de 
l'Exposition, à partir des éléments fournis par Civita ; 
ii. imprimera les légendes, textes et documents de l'Exposition afin 
de les rendre disponibles et accessibles dès le jour de 
l'inauguration. 
Civita: 
i. fournira au Musée les légendes et les textes de l'exposition en 
italien et en anglais ; 
ii. approuvera les documents liés à l'exposition produits par le 
Musée. 

 

Autres obligations du Musée 

a. Envoyer au Prêteur une déclaration de restitution des Œuvres, adressée au Prêteur lui-
même, dans un délai de 8 (huit) mois avant l'ouverture de l'Exposition, ainsi qu'une copie à 
Sopraintendenza Archeologia, Belle Arti e Paesaggio de la métropole de Florence et des 
provinces de Pistoia et Prato. 

b. En relation avec ce qui a été convenu en 4.2 i., le montage et le démontage de l’Exposition se 
feront en présence d’un représentant du Prêteur. Ce représentant restera sur le Lieu 
d’exposition pendant sept jours lors du montage et pendant cinq jours lors du démontage. Le 
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Musée s’engage à prendre en charge : 
i. ses frais de voyage 
ii. ses frais de séjour dans un hôtel retenu par le Musée 
iii. un per diem correspondant à 70 € par jour 

 
c. Le Musée s’engage également à prendre les frais de séjour du commissaire de l’Exposition, 

nommé par le Prêteur, dans un hôtel retenu par le Musée. 
 

 

____________________________________ 

Civita Mostre e Musei S.p.A. 

Giorgio Sotira 

CEO 

____________________________________ 

Ville de Caen 

Joël Bruneau 

Maire 
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ANNEXE D 

Facility report  
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ANNEXE E 

Paiements et retrait 

Paiements et modes de paiement 

Total des frais 160.000 € (cent soixante mille/00) plus TVA si due, cette somme 

forfaitaire comprenant toutes les charges liées au projet telles que 

définies dans la présente convention. 

Mode de paiement Les paiements se feront par virement bancaire, sur émission et 

présentation de factures régulières, selon les délais suivants : 

- 62,5 % en 2020 ; 

- 37,5 % en 2021, au plus tard un mois après l'ouverture de 

l'Exposition. 

Paiements Chaque virement bancaire sera effectué sur le compte bancaire de 

Civita Mostre e Musei 

Banca Unicredit 

Abi 02008 

CAB 05283 

Numéro de compte 00103146277 

IBAN IT 26 I 02008 05283 000103 1462777 

Code Swif bic : UNCRITM1N90 

 

Retrait et pénalités 

En cas de rupture du présent Contrat, le Musée s'engage à verser à Civita, à titre de pénalité, les 

sommes suivantes : 

I.            20% du montant total, jusqu'à 360 jours avant l'inauguration ; 

II. 25% du montant total, de 359 à 180 jours avant l'inauguration ; 

III. 50% du montant total, de 179 à 90 jours avant l'inauguration ; 

IV. 80% du montant total, de 89 à 10 jours avant l'inauguration ; 

V. 100% du montant total, dans les 9 jours précédant l'inauguration. 

Civita se réserve en toutes circonstances le droit à des dédommagements en cas de préjudice. 

 

____________________________________ 

Civita Mostre e Musei S.p.A. 

Giorgio Sotira 

____________________________________ 

Ville de Caen 

Joël Bruneau 
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CEO Maire 
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/067

MISE  À  DISPOSITION  PAR  LA  VILLE  DE  CAEN  AU  PROFIT  DE  L'ASSOCIATION
2CHOSESLUNE  DE  TERRAINS  SIS  57  ET  67  COURS  CAFFARELLI  POUR
L'IMPLANTATION D'UN CENTRE D'HÉBERGEMENT D'URGENCE - AVENANT N° 4

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la convention conclue les 4 et 5 février 2015 aux termes de laquelle la ville de Caen a mis à
disposition au profit de l'association 2ChosesLune une partie du terrain cadastré MB n° 22, situé 57
cours Caffarelli, pour l'implantation d'un centre d'hébergement d'urgence, jusqu'au 31 décembre 2015,

VU les avenants successifs des 1er décembre 2015, 8 juin 2016, 21 octobre 2016 et 19 avril 2017 aux
termes  desquels  ont  été  convenues  une  implantation  supplémentaire  de  structures  mobiles  sur
l'intégralité de la parcelle ainsi qu'une prorogation du terme de la mise à disposition jusqu'au 30 juin
2017,

VU la convention conclue le 24 juillet 2017 ayant défini les conditions de renouvellement de la mise à
disposition consentie, celle-ci ayant différencié deux termes : la date du 24 avril 2019 pour l'emprise
côté cours Caffarelli et la date du 30 juin 2018 pour l'emprise côté avenue de l'Orne,

CONSIDERANT qu'aux termes d'avenants en date du 5 juillet 2018 et du 25 septembre 2019, les
parties se sont accordées pour proroger et unifier ces durées jusqu'au 30 juin 2019 pour la totalité du
terrain, puis pour porter cette durée jusqu''au 30 juin 2020,

CONSIDERANT qu'au  terme  d'un  avenant  n°  3,  le  périmètre  mis  à  disposition  a  été  élargi  aux
parcelles voisines cadastrées MB n°s 6 et 9 situées 67 cours Caffarelli, d'une superficie de 555 m², à
usage d'aire extérieure d'agrément,

CONSIDERANT la demande de l'association 2ChosesLune pour proroger à nouveau le terme de la
mise à disposition,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : de porter par voie d'avenant n° 4 le terme de la convention régularisée entre la ville de
Caen et l'association 2ChosesLune jusqu'au 30 juin 2021.
 
ARTICLE 2 : que les autres dispositions de la convention du 24 juillet 2017 demeurent inchangées.
 
ARTICLE 3 : de signer l'avenant établi à cet effet.
 
ARTICLE 4 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 5 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 7 juillet 2020

Affiché le 20 juillet 2020

Transmis à la préfecture le 23/07/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc191158B-AR-1-1
Exécutoire le 23/07/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/068

MISE À DISPOSITION D'UNE MAISON SITUÉE À CAEN, 117 RUE D'AUTHIE AU PROFIT
DE MADAME MARIE-NOËLLE DELAUNAY - AVENANT N ° 2 

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la convention en date du 31 octobre 2018 et son avenant du 15 octobre 2019 aux termes desquels
la Ville met à disposition de Madame Marie-Noëlle DELAUNAY une maison située 117 rue d'Authie à
Caen,

CONSIDERANT le fait que cette mise à disposition arrive à échéance le 30 juin 2020, 

VU la lettre du 15 mai 2020 par laquelle l'intéressée indique de pas avoir de solution de relogement et
sollicite en conséquence la prolongation de la mise à disposition, 

DÉCIDE

ARTICLE 1 : de proroger la durée de la mise à disposition consentie à Madame DELAUNAY, la date
d'échéance étant portée au 30 juin 2021.
 

ARTICLE 2 : de consentir cette prolongation à compter du 1er juillet 2020.

ARTICLE   3 : de maintenir inchangés les autres articles de la convention initiale.

ARTICLE   4 : de signer l'avenant n° 2 qui a été établi à cet effet.
 

ARTICLE   5 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE    6 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    7 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 7 juillet 2020

Affiché le 20 juillet 2020

Transmis à la préfecture le 23/07/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc191391B-AR-1-1
Exécutoire le 23/07/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/069

MISE À DISPOSITION DE DIVERS LOCAUX AU PROFIT DE L'ASSOCIATION ASPTT-
CAEN - AVENANT N° 1

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la convention du 4 février 2019 conclue entre la ville de Caen et l'ASPTT CAEN aux termes de
laquelle la Ville met à disposition de l'association divers locaux répartis sur différents sites,

CONSIDERANT la demande formulée par la section pétanque de l'ASPTT visant à disposer d'un local
supplémentaire pour y aménager des sanitaires privatifs place Docteur Henri Buot à Caen,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : de mettre à disposition, à titre essentiellement précaire et révocable de l'ASPTT un local
supplémentaire de 8 m² environ situé place Docteur Henri Buot à Caen.
 

ARTICLE 2 : de modifier  en conséquence les  articles 1 "Désignation des locaux",  3  "Redevance
accessoire" et 4 "conditions générales d'occupation" de la convention du 4 février 2019 pour tenir
compte de la nouvelle situation.

ARTICLE 3 : de signer l'avenant établi à cet effet.

ARTICLE 4 : de fixer au 1er juillet 2020 la prise d'effet de l'avenant.

ARTICLE 5 : de charger Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen de l'exécution
de la présente décision.

ARTICLE 6 :  la présente décision sera intégrée au registre des délibérations et  il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE  7 : La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

Fait à Caen le 7 juillet 2020

Affiché le 20 juillet 2020

Transmis à la préfecture le 23/07/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc191785B-AR-1-1
Exécutoire le 23/07/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/070

MODIFICATION DÉCISION RÉGIE DE RECETTES 
' RÉGIE DES SPORTS ' 

LE MAIRE DE CAEN

VU l’article L.2122-22 al.7 du code général des collectivités territoriales ;

VU le décret 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
abrogeant et remplaçant le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général
sur la comptabilité publique ;

VU le  décret  n°2008-227  du  05  mars  2008 abrogeant  et  remplaçant  le  décret  n°  66-850  du  15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  du  code  général  des  collectivités  territoriales  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux ;

VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif  au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au
montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation au Maire ou au
premier adjoint en cas d'empêchement du Maire ;

VU la décision du 19 mai 1993 (1993/259) instituant une régie de recettes « Régie des Sports » ; modifié
par la décision D-2017/070 du 20 septembre 2017,

VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 29 juillet 2020 ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 : Cette arrêté abroge et remplace les précédents.

A compter du 01 juillet 2020, la régie de recettes « Régie Des Sports » est modifié comme suit :

La régie est située à la Direction des sports, et dans les 4 pôles de vie de quartiers, à la
base nautique et à la salle de musculation :

- Direction des Sports, 3 rue des Blanchisseries 14000 CAEN
- PVQ Nord-Ouest, 5 rue Jean Racine
- PVQ Nord-Est, 15 Place Champlain
- PVQ Rive Droite, 16 avenue Capitaine Georges Guynemer
- PVQ Centre Sud-Ouest, Maison de Quartier Venoix 18 avenue des Chevaliers
- Salle de musculation, Espace Sportif Guérinière rue Jean Le Hir 14000 CAEN
- Base nautique, quai Gaston Lamy 14000 CAEN

ARTICLE 2 : Cette régie est permanente.
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ARTICLE 3 : La régie encaisse les produits suivants : 

- Stages sportif avec ou sans hébergement, organisés durant les vacances scolaires
- Animations sportives organisées durant toute l’année
- Cartes d’accès aux animations et stages sportifs
- Prestations exceptionnelles rattachées aux stages et animations sportives.

ARTICLE  4 :  Les  recettes  désignées  à  l'article  3  sont  encaissées  selon  les  modes  de
recouvrement suivants :
- Espèces
- Chèques
- Coupon sport
- Chèques vacances
- Cartes bancaires

Elles  sont  perçues  contre  remise  à  l'usager  d'une  quittance  établie  par  une  application
informatique.

ARTICLE 5 : Un fonds de caisse d'un montant de 200€ est mis à la disposition du régisseur réparti sur
les 4 pôles de vie de quartiers et à la direction des sports.

ARTICLE 6 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à
1600 €

ARTICLE 7 : Le régisseur verse auprès du comptable de la trésorerie de Caen municipale la totalité
des justificatifs des opérations de recettes à la fin de chaque mois et le montant de l'encaisse dès que
celui-ci a atteint le maximum fixé à l'article 7 et, au minimum une fois par mois.

ARTICLE 8   : Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement dont le montant sera fixé dans
l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 9 : Le régisseur titulaire pourrait percevoir :  

 Une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l'acte de nomination selon
la réglementation en vigueur.
 La nouvelle bonification indiciaire

ARTICLE 10 : Les mandataires suppléants peuvent percevoir une indemnité de responsabilité pour
les périodes où ils sont effectivement en activité selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 11 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen et le comptable public
assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 12   :  La présente décision sera insérée au registre  des délibérations et  il  en sera rendu
compte au Conseil Municipal.
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ARTICLE    13 :  La présente décision peut  faire  l'objet  d'un recours contentieux devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 20 août 2020

Affiché le 20 août 2020

Transmis à la préfecture le 20/08/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc192562-AR-1-1
Exécutoire le 20/08/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/071

PRISE À BAIL DE LOCAUX SITUÉS À CAEN, 24 RUE DE BRETAGNE

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDERANT le  fait  que les dirigeants de l'association Panta Théâtre  ont  mis fin  au cours  du
printemps 2020 à l'activité théâtrale qu'ils exerçaient 24 rue de Bretagne à Caen au sein des locaux
dont ils étaient locataires, 

CONSIDERANT le souhait de la Ville de voir se maintenir en ces lieux une activité culturelle et de
spectacles,  et  l'accord  donné  par  la  propriétaire  pour  que  la  Ville  puisse  prendre les  locaux  en
location, 

VU l'avis de France Domaine référencé 2020/14118L délivré le 14 avril 2020 indiquant que la valeur
locative annuelle des locaux serait de 22 914 € et qu'avec la marge de négociation de 10 %, l’offre de
location à 25 000 € par an reçoit un avis favorable,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : de prendre  location  auprès de Madame Simonne LAMY des locaux,  édifiés sur  la
parcelle  OA n°96 à  rez-de-chaussée  de  l’immeuble  situé 24  rue  de  Bretagne  à  Caen  à  usage
d'activités culturelle et de spectacle, lesdits locaux présentant une superficie totale de l'ordre de 600
m², 
 
ARTICLE 2 : de prendre  cette  location à  compter  du 1er août  2020 pour  une durée  de  10 ans,
renouvelable pour une durée de 10 ans, sauf résiliation anticipée, et ce, moyennant le paiement d'un
loyer  annuel  de  23  000  € hors  charges,  loyer  révisable  annuellement,  la  ville  étant  par  ailleurs
redevable du remboursement de l’impôt foncier, 

ARTICLE 3 : qu’en vertu du bail, la ville sera autorisée à sous-louer ou prêter tout ou partie des locaux
loués sous réserve que l’activité exercée soit conforme à la destination des locaux,

ARTICLE 4 : que le bail intègre un pacte de préférence au bénéfice de la ville pour le cas où les
locaux loués ou l’ensemble de l’immeuble dont dépendent les locaux loués seraient vendus au cours
du bail et de ses reconductions,

ARTICLE 5 : que la ville sera redevable d’une somme de 1 200 € au titre des frais d’établissement du
bail et de 6 000 € au titre des honoraires de négociation, 
 
ARTICLE 6 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 7 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 5 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
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le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 27 juillet 2020

Affiché le 29 juillet 2020

Transmis à la préfecture le 29/07/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc191848-CC-1-1
Exécutoire le 29/07/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/072

PRISE DE LOCATION PAR LA VILLE DE LOCAUX SITUÉS À CAEN,  17 RUE PAUL
TOUTAIN

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU le bail administratif en date du 18 décembre 2014 conclu entre la Ville et la SCI "Paul Toutain" pour
la location de locaux dans un ensemble immobilier sis à Caen, 17 rue Paul Toutain,

CONSIDERANT que ces locaux ont été mis à disposition pendant le précédent mandat municipal des
élus municipaux formant le groupe politique "socialistes, radicaux, communistes et citoyens",

CONSIDERANT qu'il y a lieu de poursuivre sans interruption la location et l'occupation de ces mêmes
locaux afin de les mettre à disposition d'un nouveau groupe d'élus municipaux,

CONSIDERANT que le bail est arrivé à échéance à la date du 23 mai 2020,

VU la délibération du 29 juin 2020 déterminant les modalités de fonctionnement des groupes d'élus,

CONSIDERANT la déclaration  en date du 22 juin 2020  par laquelle des conseillers municipaux ont
créé le groupe politique "Caen au cœur",

CONSIDERANT la demande formulée par le groupe politique "Caen au cœur" de mise à disposition
de locaux,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : de prendre en location, dans l'immeuble situé 17 rue Paul Toutain, des locaux à usage
de bureaux comprenant : une entrée, salle d'attente et deux bureaux (50m²) au 1er étage ainsi que
l'usage d'une salle de réunion,
 
ARTICLE 2 : de conclure cette location moyennant le paiement d'un loyer annuel de 4500€ charges
comprises. Le loyer est non révisable et payable à terme échu trimestriellement.

ARTICLE 3 : de prendre en location ces locaux à compter du 24 mai 2020 pour une durée d'un an
renouvelable d'année en année par tacite reconduction pour prendre fin, sauf résiliation anticipée, au
terme de l'actuel mandat municipal.
Ces locaux seront mis à disposition du groupe d'élus "Caen au cœur" à compter du 1er juillet 2020.

ARTICLE 4   : de signer le bail administratif établi à cet effet,

ARTICLE 5 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 6 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.
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ARTICLE 7 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 27 juillet 2020

Affiché le 29 juillet 2020

Transmis à la préfecture le 29/07/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc191897-CC-1-1
Exécutoire le 29/07/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/073

MISE  À  DISPOSITION  AU  PROFIT  DU  CLUB  DE  LA MALADRERIE  OMNI  SPORTS
(MOS) DE DIVERS LOCAUX SIS À CAEN - AVENANT N° 1

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la convention en date du 24 octobre 2013 aux termes de laquelle la Ville met à disposition du club
de la Maladrerie Omni Sports (MOS) des locaux (160 m² environ) situés stade Joseph Déterville, 9 rue
du Désert à Caen, 

CONSIDERANT  qu'à  la  suite  d'une  extension  réalisée  sur  ce  même  stade  mais  également
d'aménagements effectués au stade du Chemin Vert, 32 rue d'Alsace, de nouveaux locaux ont pu être
affecté à la MOS, 

DÉCIDE

ARTICLE  1 : de  modifier  par  voie  d'avenant  la  désignation  des  locaux  mis  à  disposition  de  la
Maladrerie Omni Sports,  ceux-ci  étant  désormais d'environ 210 m² à usage de bureaux,  vestiaire
arbitre, salle de réunion et rangement situés 9 rue du Désert, et 15 m² environ à usage  de rangement,
32 rue d'Alsace.
 

ARTICLE 2 : de modifier en conséquence les modalités par lesquelles la Ville répercute au club les
charges de fluides inhérentes auxdits locaux.

ARTICLE 3 : de signer l'avenant établi à cet effet.

ARTICLE   4 : de fixer au 1er juin 2020 la date de prise d'effet.
 

ARTICLE   5 : de charger monsieur le directeur général des services de la ville de Caen de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE    6 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    7 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
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le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 27 juillet 2020

Affiché le 29 juillet 2020

Transmis à la préfecture le 29/07/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc192136-CC-1-1
Exécutoire le 29/07/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/074

PRISE DE LOCATION PAR LA VILLE DE LOCAUX SITUÉS À CAEN, 17 RUE VARIGNON

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU le bail administratif en date du 29 juillet 2015 conclu entre la Ville et la SCI "Saint Manvieu" pour la
location de bureaux dans un ensemble immobilier sis à Caen, 17 rue Varignon,

CONSIDERANT que ces locaux ont été mis à disposition pendant le précédent mandat municipal des
élus municipaux formant le groupe politique "Réussir Caen Vraiment",

CONSIDERANT qu'il y a lieu de poursuivre sans interruption la location et l'occupation de ces mêmes
locaux afin de les mettre à disposition d'un nouveau groupe d'élus municipaux,

CONSIDERANT que le bail est arrivé à échéance à la date du 23 mai 2020,

VU la délibération du 29 juin 2020 déterminant les modalités de fonctionnement des groupes d'élus,

CONSIDERANT la déclaration en date du 8 juin 2020 par laquelle des conseillers municipaux ont créé
le groupe politique "Continuons Caen Ensemble",

CONSIDERANT la demande formulée par le groupe politique "Continuons Caen Ensemble" de mise à
disposition de locaux,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : de prendre en location, dans l'immeuble situé 17 rue Varignon, des locaux à usage de
bureaux comprenant deux pièces d’une superficie totale de 25m².

ARTICLE 2 : de conclure cette location moyennant le paiement d'un 529,42 € charges comprises. Ce
loyer sera payable à terme échu en quatre versements égaux, les 1er Janvier, 1er avril, 1er juillet et
1er octobre de chaque année. Le loyer sera révisé chaque année en fonction de la variation de l'indice
du Coût de la Construction publié par l'INSEE (1er trimestre 2020 : 1770).

ARTICLE 3 : de prendre en location ces locaux à compter du 24 mai 2020 pour une durée d'un an
renouvelable d'année en année par tacite reconduction pour prendre fin, sauf résiliation anticipée, au
terme de l'actuel mandat municipal.
Ces locaux seront mis à disposition du groupe d'élus "Continuons Caen Ensemble " à compter du 1er

juillet 2020.

ARTICLE 4 : de signer le bail administratif établi à cet effet.

ARTICLE 5 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
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ARTICLE 6 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 7 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 27 juillet 2020

Affiché le 29 juillet 2020

Transmis à la préfecture le 29/07/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc191903-CC-1-1
Exécutoire le 29/07/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/075

SONORISATION DU CENTRE-VILLE - SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE PRÊT DE
MATÉRIEL 

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDERANT que la Ville de Caen a souhaité mettre en place une sonorisation des rues piétonnes du centre-
ville afin d’accompagner les animations des associations de commerçants et de la Ville. 
Ce secteur concerne les rues Saint Pierre, Ecuyère, Arcisse de Caumont, Froide, Strasbourg, de Bras, du Moulin,
Hamon, Maréchal Leclerc, Pierre Aimé Lair et Bellivet,

CONSIDERANT l’organisation de la fête des commerces, le 29 août 2020, par l’Association CŒUR DE CAEN
COMMERCE,

CONSIDERANT que la mise à disposition de la sonorisation de centre-ville est formalisée par une convention de
prêt de matériel,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : de conclure avec l’association « CŒUR DE CAEN COMMERCE » une convention de prêt  de
matériel de sonorisation pour le 29 août 2020.
 
ARTICLE    2 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution de la
présente décision.
 
ARTICLE    3 : La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il en sera rendu compte au
conseil municipal.

ARTICLE   4 :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai d'un
recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit
alors être introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site
internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 3 août 2020

Affiché le 5 août 2020

Transmis à la préfecture le 05/08/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc192384-CC-1-1
Exécutoire le 05/08/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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CONVENTION DE PRET DE MATERIEL 

 

SONORISATION DES RUES EN CENTRE VILLE DE CAEN 

 

CONVENTION D’UTILISATION TEMPORAIRE  

 
 
 
ENTRE : 

La Ville de CAEN, représentée par Monsieur le Maire, 

D'UNE PART, 
 
 
ET : 
L’Association Cœur de Caen Commerce 

9 rue Mélingue, 14 000 Caen, représentée par son Président, Grégoire RITZENTHALER 

 
D'AUTRE PART. 
 

PREAMBULE 

La Ville de Caen a souhaité mettre en place une sonorisation des rues piétonnes du centre-
ville afin d’accompagner les animations des associations de commerçants et de la Ville. 
Ce secteur concerne les rues St Pierre, Ecuyère, Arcisse de Caumont, Froide, Strasbourg, de 
Bras, du Moulin, Hamon, Maréchal Leclerc, Pierre Aimé Lair et Bellivet. 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  
La présente convention a pour objet l’organisation et la gestion de la mise à disposition du 
matériel de sonorisation. 

Elle définit les bénéficiaires et leurs obligations ainsi que les modalités et conditions de mise à 
disposition et d’utilisation,  
Elle a également pour but de prévenir tout risque lié à son utilisation. 
La commune est prioritaire dans l’utilisation du matériel. Elle peut donner suite aux demandes 
de prêt lorsqu’elle n’utilise pas elle-même le matériel municipal.  
 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION  
2.1 - RESERVATION  
Chaque demande de réservation de matériel devra se faire auprès du service commerce et 
comporter :  

- Les jours et horaires de diffusion en prévoyant des pages blanches de 30 minutes 
minimum sur un intervalle de 2 heures, afin de préserver la tranquillité des habitants, 

- Une attestation d’assurance en cours de validité à transmettre au service commerce 
avant la mise à disposition du matériel. 

 
Chaque demande devra être formulée auprès du service commerce au plus tard 30 jours 
ouvrables avant la date d’utilisation souhaitée. L’organisateur de la sonorisation devra 
également prévenir les riverains 15 jours avant la mise en place de la sonorisation, en stipulant 

les jours et horaires de diffusion. L’organisateur de l’animation sonore ne devra pas diffuser de 
spot publicitaire. 
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2.2 – RETRAIT ET RETOUR DU MATERIEL  

Le matériel mis à disposition sera retiré et restitué au sein du service commerce, sur rendez-
vous, auprès de Claire Nicolle au 02.31.30.41.69 
 
ARTICLE 3 – DUREE DU PRET  
La durée du prêt est fixée au 29 août 2020 de 13h30 à 15h, pause de 30 minutes, de 15h30 à 
17h, pause de 30 minutes et de 17h30 à 19h. 

 
ARTICLE 5 – CAUTION  
Pour toute réservation du matériel, il sera demandé à l’emprunteur le dépôt d’un chèque de 
caution de 500 € (à l’ordre du trésor public).  
Il sera restitué en main propre après retour du matériel.  
 

ARTICLE 6 : RESILIATION DE LA CONVENTION  
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit après constatation par 
un agent communal ou par un élu de la commune de Caen d’un usage inapproprié par envoi 
en recommandé avec accusé de réception ou par remise en main propre d’un avis de 

résiliation.  
 
ARTICLE 7 : ENGAGEMENT DE LA COMMUNE  
La Commune s’engage à mettre à disposition le matériel en bon état de fonctionnement. 
 
ARTICLE 8 : ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR  

L’emprunteur assume l’entière responsabilité du matériel prêté et de son usage, depuis son 
retrait jusqu’à sa restitution. Il s’engage à utiliser le matériel conformément à son usage et en 
respectant les règles de sécurité. Il est seul responsable de tous les dégâts causés au matériel 
ou du fait du matériel, et ce, quelle que soit la cause ou nature.  
Il n’a pas le droit de prêter, céder ou louer le matériel.  
Une attestation d’assurance en cours de validité devra être produite pour toute demande de 

prêt de matériel.  
Les niveaux sonores doivent respecter la règlementation en vigueur selon le décret 2017-1244 
du 7/8/2017 et respecter 80 dBA sur 8 heures. 
L’utilisateur s’acquittera des coûts de SACEM. 
 
Fait à Caen, le …….. 

 
Pour la Ville de Caen     L’utilisateur  
 
 
 

Le Maire J. BRUNEAU                             Gregoire RITZENTHALER 
 
Annexes :  - Guide d’utilisation du matériel 

- Décret 2017-1244 du 7/8/2017 
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/076

MODIFICATION RÉGIE D'AVANCES "MUSÉE DES BEAUX ARTS"

LE MAIRE DE CAEN

VU le décret 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
abrogeant et remplaçant le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général
sur la comptabilité publique ;

VU le  décret  n°2008-227  du  05  mars  2008 abrogeant  et  remplaçant  le  décret  n°  66-850  du  15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  du  code  général  des  collectivités  territoriales  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux ;

VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif  au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au
montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’article L.2122-22 al.7 du code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la décision en date du 25 septembre 2019 (D-2019/207) modifiant la régie d'avances « Musée des
Beaux-Arts » ; 

CONSIDERANT la nécessité de modifier l'article 7 (montant de l'avance) ;

VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 4 août 2020 ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 : Cet arrêté abroge et remplace la décision D-2019/207.

Il a été institué une régie d'avances auprès du service du Musée des Beaux-Arts de la Ville de
Caen "MUSEE DES BEAUX-ARTS".

ARTICLE 2 : Cette régie est installée au Musée des Beaux-Arts, Enceinte du Château 
14000 Caen.

ARTICLE 3 : Cette régie est permanente.

ARTICLE 4 : La régie paie les dépenses suivantes : 

- Achat de "Colissimo" (paquets prépayés).
- Achat d'enveloppes "Chronopost" pour la France et l'étranger.
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- Remboursement de frais de T.V.A sur colis venant de l'étranger.
- Achat de frais de défaut d'affranchissement.
- Achat de tickets de transports en commun.
- Achat de petit matériel technique de muséographie pour accrochages (vis, clous,…).
- Achat de cartes de stationnement à l'étranger.
- Achat de documentation ou de livres d'occasion en France ou à l'étranger.
- Achat de catalogues ou de reproductions dans les musées en France ou à l'étranger.
- Per diem (prise en charge de frais inhérents au convoiement des œuvres dans le cadre
des expositions).
- Achat de titres de transports et frais induits.
- Frais d'hébergement (réservations de chambres d'hôtel,…).
- Achat de petits matériels et fournitures divers.

ARTICLE 5 : Les dépenses désignées à l’article 4 sont payées selon les modes de règlement
suivant :

- Espèces
- Carte Bancaire Internationale
- Chèques
- Vente à distance (paiement internet via la carte bancaire)

ARTICLE 6 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur auprès de la DGFIP

ARTICLE 7 : Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 1000€.

ARTICLE 8 : Le régisseur verse auprès du comptable de la trésorerie de Caen municipale la totalité
des justificatifs des opérations des dépenses au minimum une fois par mois.

ARTICLE 9 : Le régisseur n'est pas assujetti à un cautionnement.

ARTICLE 10 :  Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé
dans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 11   : Le mandataire  suppléant  peut  percevoir  une  indemnité  de responsabilité pour les
périodes où il est effectivement en activité selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 12 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen et le comptable public
assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

ARTICLE 13 : La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il en sera rendu
compte au conseil municipal.
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ARTICLE 14 :  La présente décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 20 août 2020

Affiché le 20 août 2020

Transmis à la préfecture le 20/08/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc193256-AR-1-1
Exécutoire le 20/08/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/077

ESTER EN JUSTICE SYNDICAT DES MARCHÉS DE FRANCE DU CALVADOS ET DE
L'ORNE ET FÉDÉRATION NATIONALE DES MARCHÉS DE FRANCE 

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire, 

VU la requête n° 2000819 enregistrée au greffe du Tribunal administratif de Caen le 21 avril 2020 par
laquelle  le  Syndicat  des  Marchés  de  France  du  Calvados  et  de  l'Orne,  ainsi  que  la  Fédération
nationale des marchés de France, ont demandé au Tribunal d'annuler les cinq arrêtés préfectoraux
des 07  et  17  avril  2020  accueillant  les  demandes de dérogation  d'ouverture  de  points  de vente
formulées par la Ville de Caen, concernant les marchés alimentaires du Calvaire Saint-Pierre, de la
Place Saint-Sauveur, de la Place Buot, de la Place de la Liberté, et de la rue Charlemagne ; 

DÉCIDE

1 – D'ester en justice pour la défense des intérêts de la Ville de Caen suite au recours formé par le
Syndicat des Marchés de France du Calvados et de l'Orne, ainsi que par la Fédération nationale des
marchés de France. 

2 – De confier la défense des intérêts de la Ville de Caen à Maître Vanessa BOUTHORS, 19 Quai de
Juillet, 14000 CAEN. 

3 – Monsieur le Directeur général des services de la Ville de Caen est chargé de l'exécution de la
présente décision. 

4 – La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il en sera rendu compte au
conseil municipal.
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5 – La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans
ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de
recours  contentieux  qui  doit  alors  être  introduit  dans  les  2  mois  suivant  la  réponse  au  recours
gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 20 août 2020

Affiché le 20 août 2020

Transmis à la préfecture le 20/08/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc193082-AU-1-1
Exécutoire le 20/08/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/078

DIRECTION DE LA CULTURE - DONS AU THÉÂTRE DE CAEN DANS LE CADRE DES
ANNULATIONS DE SPECTACLES PROVOQUÉES PAR LA COVID-19

LE MAIRE DE CAEN

Suite à l’état d’urgence sanitaire, les représentations programmées du 13 mars au 30 juin 2020 au
théâtre de Caen ont dû être annulées. De nombreux spectateurs ou structures privées ont souhaité
renoncer au remboursement des places achetées afin de soutenir le théâtre de Caen. 

Ces sommes constituent un soutien financier sans contrepartie directe et entrent dans le cadre des
dispositions des articles 200, 238 bis, et 978 du Code Général des Impôts en ouvrant droit à une
réduction d’impôt égale à 66% du montant versé pour les particuliers, à 60 % pour les entreprises,
dans la limite des plafonds fixés par la loi.

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du 23 mai 2020 donnant délégation du conseil municipal au maire ou au premier
adjoint an cas d'empêchement du maire,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : D’accepter les dons effectués par les personnes privées et personnes morales pour un
montant total de 152 800 € dont les noms figurent dans le document annexé suite à leur renoncement
au remboursement des places réglées par eux pour des représentations qui ont dû être annulées,
dans le cadre de l’Etat d’urgence sanitaire.

ARTICLE   2 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE    3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.
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ARTICLE    4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 20 août 2020

Affiché le 20 août 2020

Transmis à la préfecture le 20/08/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc192237-AU-1-1
Exécutoire le 20/08/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU

216



DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/079

DÉGÂT DES EAUX DU 14 JUIN 2019 - MAISON DE QUARTIER DE LA GUÉRINIÈRE
SITUÉE 13 PLACE DE LA JUSTICE - ACCEPTATION DE L'INDEMNITÉ DE SINISTRE.

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation au Maire ou au
Premier Adjoint en cas d’empêchement du Maire,

VU  le marché d’assurances dommages aux biens de première ligne n°17C001 du 14 février 2017
signé avec la société SMACL,

CONSIDÉRANT le sinistre dégât des eaux survenu le 14 juin 2019 à la Maison de quartier de la
Guérinière – 13 place de la Justice à Caen,

CONSIDÉRANT la proposition indemnitaire formulée à l’issue de l’expertise contradictoire à laquelle il
a été procédé,

CONSIDÉRANT la conformité de cette proposition au regard des clauses du marché d’assurances
dommages aux biens,

DÉCIDE

1- d’accepter l’indemnité de sinistre d’un montant total de 8 531.20 € pour le préjudice subit lors du
sinistre dégat des eaux survenu le 14 juin 2019 à la Maison de quartier de la Guérinière – 13 Place de
la Justice à Caen.
 

2- d’imputer les sommes correspondantes à l’article 77882-422-4028-77.
 

3- monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution de la
présente décision.
 

4- la présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu compte au
conseil municipal.
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5- la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans
ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de
recours  contentieux  qui  doit  alors  être  introduit  dans  les  2  mois  suivant  la  réponse  au  recours
gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 24 août 2020

Affiché le 25 août 2020

Transmis à la préfecture le 25/08/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc191976-DE-1-1
Exécutoire le 25/08/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/080

M. ET MME KODRA, M. GATALI, MME ALUSHI ET AUTRES CONTRE VILLE DE CAEN 
OCCUPATION IRRÉGULIÈRE D'UN BIEN COMMUNAL 

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU l’occupation irrégulière d’une maison située au 42 avenue Georges Clémenceau à Caen, sur la
parcelle cadastrée LX 0134, appartenant à la ville de Caen, constatée par huissier le 17 juillet 2020,

CONSIDÉRANT que cette maison était vouée de manière imminente à la démolition dans le cadre du
renouvellement du secteur Clémenceau,

DÉCIDE

1- D'ester en justice pour la défense des intérêts de la Ville suite à l’occupation irrégulière du bien
communal situé au 42 avenue Georges Clémenceau à Caen, en vue de l’expulsion des occupants.
 

2- Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution de la
présente décision.
 

3- La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu compte au
conseil municipal.
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4- La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans
ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de
recours  contentieux  qui  doit  alors  être  introduit  dans  les  2  mois  suivant la  réponse  au  recours
gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 24 août 2020

Affiché le 25 août 2020

Transmis à la préfecture le 25/08/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc193105-AU-1-1
Exécutoire le 25/08/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/081

MISE À DISPOSITION AU PROFIT DE L'ASSOCIATION NOUS DE LOCAUX SITUÉS À
CAEN, 31 RUE DE NORREY

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDÉRANT le souhait de la ville de Caen d'apporter son soutien à l'association NOUS dont l'objet
est  l'édition  de livres  et  l'organisation  d'événements liés  à  ses champs d'activités,  par  la  mise à
disposition de locaux, 

CONSIDÉRANT la disponibilité d'un ancien logement de fonction pour lequel la Ville n'a pas de projet, 

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De mettre à disposition, à titre essentiellement précaire et révocable, de l'association
NOUS un logement de type F4 (103 m² environ) situé 31 rue de Norrey à Caen.

ARTICLE 2 : De consentir cette mise à disposition à titre gratuit pour une durée d'un an à compter du
1er juillet  2020, reconductible d'année en année sauf résiliation par l'une des parties,  l'association
prenant à sa charge les fluides inhérents aux locaux mis à sa disposition.
 

ARTICLE   3 : De signer la convention établie à cet effet.

ARTICLE   4 : De charger monsieur le directeur général des services de la ville de Caen de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE    5 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.
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ARTICLE    6 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 3 septembre 2020

Affiché le 3 septembre 2020

Transmis à la préfecture le 03/09/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc191958-CC-1-1
Exécutoire le 03/09/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/082

PRISE DE LOCATION PAR LA VILLE DE LOCAUX SITUÉS À CAEN, 18 RUE D'ARMOR

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU le bail administratif en date du 15 décembre 2016 conclu entre la Ville et l’association Biomasse
Normandie pour la location de locaux dans un ensemble immobilier sis à Caen, 18 rue d’Armor,

CONSIDÉRANT que ces locaux ont été mis à disposition pendant le précédent mandat municipal des
élus municipaux formant le groupe politique "Citoyens à Caen - PRG".

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de poursuivre sans interruption la location et l’occupation de ces mêmes
locaux afin de les mettre à disposition d'un nouveau groupe d'élus municipaux,

CONSIDÉRANT que ce bail est arrivé à échéance à la date du 23 mai 2020,

VU la délibération du 29 juin 2020 déterminant les modalités de fonctionnement des groupes d'élus,

CONSIDÉRANT la déclaration par laquelle des conseillers municipaux ont créé le groupe politique
"Caen Ecologiste et Citoyenne",

CONSIDÉRANT la demande formulée par le groupe politique "Caen Ecologiste et Citoyenne" de mise
à disposition de locaux,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De prendre en location, dans l'immeuble situé 18 rue d’Armor à Caen, des locaux à
usage de bureaux comprenant : un bureau (20m²) pourvu de deux armoires de rangement et à titre
non exclusif une salle de réunion (30m²) et des sanitaires.
 
ARTICLE 2 : De prendre en location ces locaux à compter du 24 mai 2020 pour une durée d'un an
renouvelable d'année en année par tacite reconduction pour prendre fin, sauf résiliation anticipée, au
terme de l'actuel mandat municipal,
Ces locaux seront mis à disposition du groupe d'élus "Caen Ecologiste et Citoyenne" à compter du 1er

juillet 2020.

ARTICLE 3 :  De conclure cette  location moyennant  le paiement d'un loyer  annuel de 500 € TTC
charges comprises. Le loyer est non révisable et payable d’avance annuellement.
Pour l’année 2020,  le  loyer  sera dû au prorata  de  la  durée  d’occupation,  soit  du 24  mai  au 31
décembre 2020.

ARTICLE 4 : De signer le bail administratif établi à cet effet.

ARTICLE 5 : D'imputer la dépense à provenir à l'article 6562 de la sous fonction 0027.
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ARTICLE   6 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 7 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    8 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 3 septembre 2020

Affiché le 3 septembre 2020

Transmis à la préfecture le 03/09/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc192364-CC-1-1
Exécutoire le 03/09/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/083

CONTRAT  CULTURE,  TERRITOIRE,  ENFANCE  ET  JEUNESSE  -  DEMANDE  DE
SUBVENTION AU MINISTÈRE DE LA CULTURE - DRAC DE NORMANDIE

LE MAIRE DE CAEN

La Ville de Caen s’est engagée aux côtés des ministères de l’Education nationale et de la Culture à
renforcer l'accès le plus large possible à la culture des enfants et des jeunes de 0 à 25 ans sur son
territoire.

Cet engagement a pris la forme d’un contrat Culture, territoire, enfance, jeunesse (CTEJ), signé le 1er

octobre  2019 pour  une  durée  de trois  ans.  Ce  contrat  a  pour  objectif  d’instaurer  une  démarche
partenariale entre ces trois institutions, permettant d’avoir une réflexion globale à l’échelle du territoire
sur l’accès à la culture et prenant en compte les temps scolaires, périscolaire et extrascolaire. 

Les partenaires y ont défini les actions et les moyens à mettre en œuvre pour parvenir à cet objectif
commun. Les actions concernées par le contrat sont : 

- Les actions proposées par les structures culturelles (actions ponctuelles et parcours) 
- Les résidences d’artistes en MJC et centres d’animation
- Les  actions  co-construites  Ville/Drac/Education  nationale/structures  culturelles :  parcours

spécifiques sur temps scolaires, parcours spécifiques sur temps péri et extrascolaires

Ce contrat s’appuie sur un budget annuel de 40 000 € annuel : 20 000 € apportés par la Direction
régionale des affaires culturelles de Normandie et 20 000 € comprenant pour La Ville de Caen le
soutien aux projets culturels dans le cadre des PES et du PEG ainsi que le soutien aux résidences
artistiques en MJC et centres d’animation. 

La Ville de Caen sollicite la Direction régionale des affaires culturelles de Normandie pour l’obtention
de la subvention afférente à ce contrat. Cette subvention permettra la mise en œuvre du contrat pour
l’année 2020-2021.

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De solliciter auprès de la DRAC Normandie une subvention d’un montant de 20 000 €
pour la mise en œuvre du contrat CTEJ pour l’année 2020-2021.
 
ARTICLE   2 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE    3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.
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ARTICLE    4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 10 septembre 2020

Affiché le 10 septembre 2020

Transmis à la préfecture le 10/09/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc193472-DE-1-1
Exécutoire le 10/09/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/084

DOTATION DE SOUTIEN À L'INVESTISSEMENT LOCAL - DEMANDE DE SUBVENTION

LE MAIRE DE CAEN

Le 3 décembre 2019, les Maires et les Présidents d’EPCI ont été informés de la reconduction d’une
dotation de soutien à l’investissement public local pour l’année 2020 par le Préfet du Calvados. 

La dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) est destinée à soutenir les projets de :
1° rénovation thermique, transition énergétique, développement des énergies renouvelables 
2° mise aux normes et de sécurisation des équipements publics 
3°  développement  d’infrastructures  en  faveur  de  la  mobilité  ou  en  faveur  de  la  construction  de
logement 
4° développement du numérique et de la téléphonie mobile 
5° création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 
6° réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement du
nombre d’habitants.

Dans le cadre de sa politique énergétique, la Ville de Caen vise la réduction des consommations et
émissions de gaz à  effet  de serre.  Pour tenir  ses engagements,  elle étudie  systématiquement le
scénario « Bâtiment à Energie Positive (BEPOS) » pour ses constructions neuves et le scénario «
Bâtiment  Basse  Consommation  (BBC)  »  pour  ses  grosses  réhabilitations.  La  Ville  de  Caen  a
également mis en place une Programmation Pluriannuelle d’Investissement (PPI) sur la période 2015-
2020  dont  l’objectif  est  d’une  part  de  réaliser  des  travaux  d’améliorations  énergétiques  sur  des
bâtiments  jugés énergivores  et  d’autre  part  de développer les énergies renouvelables.  Cette  PPI
permet de traiter les bâtiments qui ne font pas l’objet d’une réhabilitation complète.

Cette politique énergétique répond à la priorité d’investissement « rénovation thermique » décrite au
sein de la circulaire 5835/SG du Premier Ministre comme « l’ensemble des travaux réalisés sur des
bâtiments publics visant à diminuer leur consommation énergétique. Il s’agit notamment de travaux
d’isolation  des  bâtiments  communaux,  qu’il  s’agisse  de  bâtiments  anciens  ou  de  constructions
nouvelles,  et  des  travaux relatifs  à  la  transition  énergétique  correspondant  aux  travaux  visant  à
renforcer l’autonomie énergétique des bâtiments publics. L’affectation de crédits pour le financement
des projets d’investissement dans ce domaine est fortement recommandée, dans la mesure où ces
dépenses  d’investissement  permettent  à  la  fois  de  réduire  l’impact  de  ces  bâtiments  sur
l’environnement,  de réaliser  à terme des économies en fonctionnement  et  de diminuer la  facture
énergétique des collectivités concernées. »
Pour cette année 2020, la ville interviendra prioritairement sur les sites suivants :
1- Réhabilitation complète  de la  chaufferie  du groupe scolaire  Authie  Sud :  le  montant  total  des

travaux s’élève à 173 523 €
2- Réhabilitation  complète  de  l’éclairage  de  la  salle  de  gymnastique  du  gymnase  Robillard :  le

montant total des travaux s’élève à 29 861 €

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

CONSIDÉRANT l’intérêt de solliciter une subvention de l’Etat au taux le plus élevé dans le cadre de
l’appel à projet « Soutien l'investissement public local pour l'année 2020 – thématique : Rénovation
thermique des bâtiments publics les plus énergivores » pour les deux opérations décrites ci-dessus,
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DÉCIDE

 
ARTICLE 1 : De solliciter une subvention au taux le plus élevé auprès des services de l’Etat au titre
de la DSIL 2020.

ARTICLE 2 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 4 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 5 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 10 septembre 2020

Affiché le 10 septembre 2020

Transmis à la préfecture le 10/09/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc193493-AU-1-1
Exécutoire le 10/09/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/085

DON DE MOBILIER SCOLAIRE À L'ORGANISME VALDELIA

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

CONSIDÉRANT que la Ville de Caen est propriétaire du matériel qui suit : 220 tables doubles à sièges
attenants, 138 tables simples à siège attenant,

CONSIDÉRANT que les meubles scolaires peuvent être réemployés ou réutilisés par les partenaires
de l’économie sociale et solidaire de VALDELIA (Valorisation des déchets liés à l’ameublement),

CONSIDÉRANT que l’organisme VALDELIA est agréé par le Ministère de la transition écologique,
cette filière de recyclage est un service gratuit mis à la disposition de la Ville de Caen dans le cadre du
marché relatif à l’achat de mobilier scolaire notifié le 14 juin 2017 avec la société DELAGRAVE,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De faire don du mobilier scolaire listé comme suit :

 220 tables doubles à sièges attenants
 138 tables simples à siège attenant

à l’organisme VALDELIA et ses partenaires de l’économie sociale et solidaire.
  

ARTICLE 2 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE 3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 18 septembre 2020

Affiché le 22 septembre 2020

Transmis à la préfecture le 22/09/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc193897-AI-1-1
Exécutoire le 22/09/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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BIEN N° GENRE IMMATRICUALTION DATE MEC MARQUE TYPE C/CIAL ENERGIE KMS MISE A PRIX ADJUGE

MAN112874 FOURGONNETTE 7490 ZA 14 24/10/2006 CITROEN BERLINGO ESS/GNV 114 200 500,00 € 650,00 €          

MAN113043 FOURGON 816 ZD 14 02/03/2007 CITROEN JUMPER DIESEL 115 452 500,00 € 2 750,00 €       

NC FOURGON AH 967 WJ 15/12/2004 PEUGEOT BOXER DIESEL 133 816 500,00 € 2 500,00 €       

AUT060977 BERLINE AD 736 AX 24/09/2009 RENAULT MEGANE DIESEL 210 716 800,00 € 1 950,00 €       

AUT060975 BERLINE AD 702 AX 24/09/2009 RENAULT MEGANE DIESEL 110 639 1 000,00 € 4 100,00 €       

AUT069194 BERLINE CP 892 DV 30/11/2006 RENAULT TWINGO ESSENCE 62 452 500,00 € 1 000,00 €       

AUT059937 VELO 59937 VAE 10/12/2009 LAPIERRE START&GO ELECTRIQUE

AUT059938 VELO 59938 VAE 10/12/2009 LAPIERRE START&GO ELECTRIQUE

AUT059939 VELO 59939 VAE 10/12/2009 LAPIERRE START&GO ELECTRIQUE

AUT059942 VELO 59942 VAE 10/12/2009 LAPIERRE START&GO ELECTRIQUE

AUT059943 VELO 59943 VAE 10/12/2009 LAPIERRE START&GO ELECTRIQUE

AUT059951 VELO 59951 VAE 10/12/2009 LAPIERRE START&GO ELECTRIQUE

AUT059952 VELO 59952 VAE 10/12/2009 LAPIERRE START&GO ELECTRIQUE

AUT059954 VELO 59954 VAE 10/12/2009 LAPIERRE START&GO ELECTRIQUE

NC VELO 155 CYC 15/06/2013 GITANE ORGAN ELECTRIQUE

LOT PIECES DIVERS

4 090,00 € 14 800,00 €   

3% HT 444,00 €         
3% TTC 532,80 €         

VENDUS EN 
LOT

290,00 € 1 850,00 €       

TOTAL

Frais de vente

RECETTE ATTENDUE 14 267,20 €                               

DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/086

RÉFORME ET VENTE AUX ENCHÈRES DE MATÉRIELS DE LA VILLE DE CAEN 

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

CONSIDERANT que la Ville de Caen est propriétaire de matériels roulants réformés sur le site de la
Cotonnière et qu’il convient de les vendre afin de renouveler le parc,

CONSIDERANT que l’état de vétusté des matériels nécessite des frais de remise en état supérieurs à
la valeur vénale de ceux-ci,

DÉCIDE

ARTICLE  1 : de  vendre  aux  enchères  les  matériels  réformés  de  ses  services  composés  de  3
véhicules légers type berline, d’un véhicule type fourgonnette, de 2 véhicules utilitaires type fourgon,
d’un lot de 9 vélos et pièces détachées.
 
ARTICLE 2 : d’accepter  les  frais  de  vente  inhérents  à  la  vente  aux  enchères  par  le  biais  d’un
commissaire-priseur à hauteur de 3% du montant total TTC adjugé soumis à TVA 20%.
 
ARTICLE 3 : d’accepter l’adjudication de la vente d’un montant total TTC de 14 800 € dont la recette
s’élèvera à 14 267,20€ TTC, déduction faite des frais de vente, soit 532,80 €.
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ARTICLE   4 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE    5 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    6 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 18 septembre 2020

Affiché le 22 septembre 2020

Transmis à la préfecture le 22/09/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc193309-AU-1-1
Exécutoire le 22/09/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/087

MUSÉE  DE  NORMANDIE  -  MUSÉE  DES  BEAUX-ARTS  -  RESTAURATION  ET
ACQUISITION D'ŒUVRES D'ART - DEMANDES DE SUBVENTION

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU le soutien financier que peuvent apporter le Fonds Régional d’Aide à la Restauration des Musées
de France (FRAR) et le Fonds Régional d’Acquisition des Musées de France (FRAM),

CONSIDERANT la nécessité de procéder à la restauration des collections du Musée de Normandie et
Musée des Beaux-Arts de Caen,

CONSIDERANT la nécessité  d’enrichir  les collections du Musée de Normandie  et  du Musée des
Beaux-Arts de Caen,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De solliciter une subvention au taux le plus élevé possible du Fonds Régional d’Aide à la
Restauration des Musées de France (FRAR) pour la restauration et la conservation préventive de ces
œuvres.
 

ARTICLE  2 : De  solliciter  une  subvention  au  taux  le  plus  élevé  possible  du  Fonds  Régional
d’Acquisition des Musées de France (FRAM) pour l’acquisition d’œuvres.
 

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE 4 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 5 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 23 septembre 2020

Affiché le 28 septembre 2020

Transmis à la préfecture le 28/09/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc194144-AU-1-1
Exécutoire le 28/09/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/088

DÉPÔT  PAR  LE  DÉPARTEMENT  DU  CALVADOS  D'UN  TABLEAU  DE  STANISLAS
VICTOR LÉPINE -  LE  PORT DE  CAEN.  AMORCE  DU BASSIN  SAINT-PIERRE  -  AU
MUSÉE DES BEAUX-ARTS DE CAEN

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la volonté du Département du Calvados de déposer le tableau de Stanislas Victor Lépine, Le Port
de Caen. Amorce du bassin Saint-Pierre, au Musée des Beaux-Arts de Caen,

CONSIDERANT l’intérêt d’enrichir les collections du Musée des Beaux-Arts de Caen,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : d’accepter le dépôt, par le Département du Calvados, du tableau de Stanislas Victor
Lépine, Le Port de Caen. Amorce du bassin Saint-Pierre, pour une durée de 5 ans, renouvelable par
tacite reconduction, à compter de la date de signature de la convention de dépôt par les deux parties.
 

ARTICLE 2 : de fixer les conditions de ce dépôt par convention liant la Ville de Caen au déposant, le
Département du Calvados.
 

ARTICLE 3 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE 4 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 5 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 23 septembre 2020

Affiché le 28 septembre 2020

Transmis à la préfecture le 28/09/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc194320-CC-1-1
Exécutoire le 28/09/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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CONVENTION DE DÉPÔT 
 
 
Entre,  
 
Le Département du Calvados, BP 20520 14035 Caen cedex 1, représenté par son Président, 
M. Jean-Léonce Dupont, dénommé ci-après le déposant, 
 
d’une part, 
 
Et, 
 
La Ville de Caen, Esplanade Jean-Marie Louvel, 14027 Caen cedex, représentée par son Maire, 
M. Joël Bruneau, dénommée ci-après le dépositaire, 
 
d'autre part. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles le Département du 
Calvados, par l’entremise des Archives départementales, dépose officiellement auprès de la 
Ville de Caen, pour son musée des Beaux-Arts, un tableau de Stanislas Victor Lépine (1835-
1892), Le Port de Caen. Amorce du bassin Saint-Pierre, daté de 1859 (huile sur toile ; 46,2 x 
55,4 cm, Département du Calvados, coll. Archives du Calvados 42Fi/345). 
 
 
Article 2 : Lieu, durée et conditions préalables au dépôt 
 
2-1. Le dépôt de ce tableau à la Ville de Caen est consenti pour une durée de 5 ans, 
reconductible par tacite reconduction, à compter de la signature de la présente convention 
par les deux parties. 
 
2-2. Trois mois avant l’expiration de la convention, le dépositaire pourra faire part au déposant 
de son intention de mettre fin au dépôt ou d’en demander le renouvellement. 
 
 
Article 3 : Assurance 
 
3-1. Le dépositaire devra fournir un engagement de garantie ou souscrire une assurance « clou 
à clou » en valeur agréée sans franchise, couvrant les risques de vol, de perte ou de 
détérioration pendant la durée du dépôt et les éventuelles opérations de transport. Il 
acquittera les primes d'assurance correspondantes et justifiera auprès du déposant, sur sa 
demande, de leur souscription par la production d'un certificat d'assurance. 
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3-2. La valeur d’assurance du tableau est fixée par le déposant à 25 000 €. 
 
 
Article 4 : Mouvement et transport 
 
4-1. Le dépositaire s’engage à prendre en charge l’emballage ainsi que le transport de l’œuvre 
depuis les Archives départementales du Calvados jusqu'au Musée des Beaux-Arts de Caen. 
 
4-2. Le dépositaire présentera l'œuvre de Stanislas Victor Lépine dans les collections du Musée 
des Beaux-Arts de Caen. Il demandera au déposant une autorisation préalable à tout 
mouvement de l’œuvre et s’engage à dépêcher des agents qualifiés afin d’effectuer cet 
éventuel déplacement, avec les précautions spécifiques qui s'imposent. Il veillera à ce que 
l'œuvre reste visible du grand public. 
Toute présentation au public devra mentionner le dépôt par le département du Calvados par 
la mention suivante : « Dépôt du Département du Calvados, coll. Archives du Calvados 
42Fi/345 ». 
 
 
Article 5 : Condition de conservation 
 
Toutes les interventions sur l’œuvre et son cadre (restauration de la toile, nettoyage ou 
modification de l’encadrement) ne peuvent être effectuées qu’avec l’autorisation préalable 
et sous le contrôle du déposant. Elles sont à la charge du dépositaire. 
 
 
Article 6 : Constat d’état de l’œuvre 
 
Un constat d’état sera établi par le personnel scientifique du Musée des Beaux-Arts de Caen, 
en présence d’un responsable des Archives départementales, préalablement au dépôt. Ce 
constat d’état devra faire l’objet d’une signature conjointe de la Ville de Caen et du 
département du Calvados, représenté par la directrice des Archives départementales. 
 
Article 7 : Sinistre 
 
Au regard de ce constat d’état, le dépositaire veillera à signaler immédiatement aux déposants 
toute détérioration éventuelle constatée de l’œuvre, et d’en faire la déclaration auprès de son 
assureur. 
 
 
Article 8 : Restitution de l’œuvre et résiliation de la présente convention 
 
8-1. Il pourra être mis fin au dépôt à tout moment par simple dénonciation de la convention 
par l’une ou l’autre des parties, chacune s’engageant dans ce cas à avertir l’autre dans les plus 
brefs délais.  
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8-2. Le déposant conserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention de dépôt, 
sans formalité judiciaire.  
 
8-3. Le déposant pourra suspendre momentanément le dépôt en cas de prêt accordé à un 
établissement culturel. Le dépositaire s’engage alors à accepter la suspension provisoire du 
dépôt. Pour sa part, le déposant s’engage à l’en informer dans des délais raisonnables lui 
permettant de prendre toutes les dispositions nécessaires. Les frais relatifs à tout prêt 
éventuel (emballage, transports aller et retour…) seront à la charge exclusive du déposant. 
 
Article 9 : Compétence juridictionnelle 
 
Tous les litiges auxquels le présent contrat pourrait donner lieu seront, de convention 
expresse entre les parties, soumis à la compétence du tribunal de Caen. 
 
 
 
 
Fait à Caen, en deux exemplaires originaux, le  
 
 
 

Pour le Département du Calvados   Pour la Ville de Caen 
Le Président                         Le Maire        
Jean-Léonce DUPONT     Joël BRUNEAU                            
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Le port de Caen. Amorce du Bassin Saint-Pierre. 

Stanislas Victor Lépine - 1859 
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/089

VENTE  À  DES  TIERS  D'OBJETS  ET  OUVRAGES  INVENDUS  ET/OU  DÉSTOCKÉS
ET/OU À TARIFS PRÉFÉRENTIELS

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la décision en date du 7 juillet 2020, portant actualisation de l’offre des visites libres et guidées et
des articles à la vente de l’accueil de l’hôtel de ville – Abbaye-aux-Hommes pour 2020,

VU la grille tarifaire des visites libres et guidées et des articles à la vente à l’accueil de l’Hôtel de ville –
Abbaye-aux-Hommes pour la saison 2020,

CONSIDERANT l’intérêt pour la collectivité de permettre la vente à des tiers d’objets et d’ouvrages
invendus et/ou déstockés et/ou à tarifs préférentiels,

CONSIDERANT l’intérêt du Mémorial de Caen et autres acheteurs potentiels pour ces ventes,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De permettre la vente à des tiers, d’objets et d’ouvrages invendus et/ou déstockés et/ou
à tarifs préférentiels, sur la base de la grille tarifaire pour la saison 2020.
 

ARTICLE 2 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l’exécution
de la présente décision
 

ARTICLE    3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 23 septembre 2020

Affiché le 28 septembre 2020

Transmis à la préfecture le 28/09/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc195213-AU-1-1
Exécutoire le 28/09/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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ABBAYE AUX HOMMES - TARIFS DES VISITES   1er décembre 2019 au 31 décembre 2020 
 

TARIFS 2019 2020 

I – VISITES LIBRES – NON GUIDEES 

Circuit découverte 3,00 € 3,00 € 

Pack forfait exposition temporaire-circuit découverte 4,00 € 4,00 € 

Forfait groupe scolaire & périscolaire hors Caen (par 
tranche de 35 pax) 

25,00 € 25,00 € 

II – VISITES GUIDEES 

Plein tarif (1h30 avec guide) 7,00 € 7,00 € 

Tarif réduit (1h30 avec guide) 

- aux étudiants de moins de 26 ans sur présentation de 
leur carte  

- aux parents titulaires d'une carte Famille nombreuse 
nominative 

- aux enseignants en activité sur présentation du 
Pass'éducation du Ministère de l'Education Nationale. 

 

 

 

 

 

5,50 € 

 

 

 

 

5, 50 € 

Tarif adapté (50 mn avec guide) 5,50 € 5,50 € 

Tarif adapté (50 mn avec guide) 

- aux détenteurs du Pass tourisme, de la carte CEZAM, du 
forfait court séjour de l'Office de tourisme, d'un billet de 
l'Abbaye-aux-Dames 

- à tous lorsque la moitié du circuit de visite n'est pas 
disponible 

5, 50 € 5,50 € 

Tarif de groupe par visiteur (plus de 10 personnes) 5,00 € 5,00€ 

Tarif de groupe par visiteur accompagné par un guide 
conférencier professionnel agréé ville de Caen (2 
salles) 

4,00 € 4,00 € 

Forfait groupes scolaires & périscolaires hors Caen 
(par tranche de 35 pax) 

30,00 € 30,00 € 

Tarif visite guidée personnalisée avec mise à 
disposition de la salle Duc Rollon  

 Pour un groupe jusqu'à 40 personnes 

 Pour un groupe de 40 à 100 personnes 

 

 

1 320 € 

1 560 € 

 

 

1 320 € 

1 560 € 

Partenariat OFFICE DE TOURISME CAEN LA MER-
VILLE DE CAEN : visites Abbaye-aux-Hommes pour 
"individuels" ou groupe 

Tarifs ventes tickets à l'Office de Tourisme pour 
commercialisation par l'Office de Tourisme 
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 Tarif adapté visite guidée "individuel" (50 
mn) 

 Tarif circuit découverte (visite libre) avec 
exposition  

 Tarif circuit découverte (visite libre) sans 
exposition 

 

 Tarif groupe OT par personne  

 Gratuité visite "individuel" 

 gratuité visite "groupe" 

4,50 € 

 

__ 

_ 

 

 

1,00 € 

0,00 € 

0,00 € 

4,50 € 

 

3,00€ 

 

2,00 € 

 

1,00 € 

0,00 € 

0,00 € 

Partenariat OFFICE DE TOURISME CAEN LA MER-
VILLE DE CAEN : "WEEK-END et COURTS SEJOURS"  

Tarif ventes tickets à l'Office de Tourisme pour 
commercialisation par l'Office de Tourisme 

 Tarif adapté visite guidée "individuel" (50 
mn) 

 

 

 

4,50 € 

 

 

 

4,50 € 

Partenariat OFFICE DE TOURISME CAEN LA MER- 
VILLE DE CAEN -CONSEIL REGIONAL DE NORMANDIE : 

 PASS ABBAYES (Abbaye aux-Hommes, Abbaye-aux-
Dames, Abbaye d'Ardennes) 

Tarif ventes tickets à l'Office de Tourisme pour 
commercialisation par l'Office de Tourisme 

  Tarif adapté visite guidée "individuel" (50 
mn) 

 

 

 

4, 50 € 

 

 

 

4, 50 € 

Partenariat MEMORIAL-VILLE DE CAEN-OFFICE DE 
TOURISME CAEN LA MER 

PASS DECOUVERTE CAEN : billet individuel multi-
sites (Mémorial-exposition permanente, visite libre 
Abbaye-aux-Hommes, musée de Normandie, musée 
des Beaux- Arts,) 

 Tarif unique  

 

 

 

 

19, 95 € 

 

 

 

 

19, 95 € 

Partenariat MEMORIAL-VILLE DE CAEN-OFFICE DE 
TOURISME CAEN LA MER 

PASS Découverte FAMILLE : (visite libre Abbaye-aux-
Hommes, musée de Normandie, musée des Beaux- 
Arts, Mémorial exposition permanente- 2 adultes 
accompagnés d'au moins 1 enfants de 10 à 25 ans, 
sans limitation du nombre d'enfants)) 

 Tarif unique  

 

 

 

60, 00 € 

 

60, 00 € 
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III – MOTIFS D'EXONERATION 

Gratuité 

- des expositions pour tout achat d'une visite guidée 

- pour les Caennais, gratuité des visites libres et des 
expositions temporaires 

- pour les enfants et jeunes de moins de 18 ans 

- pour les groupes scolaires caennais 

- pour les demandeurs d'emploi et bénéficiaires du RSA 
(justificatif de moins de 12 mois) 

- pour les personnes handicapées titulaires d'une carte 
d'invalidité, grands mutilés de guerre et 1 
accompagnateur 

- pour les groupes composés de bénéficiaires de 
l'exonération à titre individuel et leurs accompagnateurs 

- pour les vétérans de la seconde guerre mondiale et les 
anciens combattants 

- pour les habitants des villes jumelles. 

- pour le personnel municipal et communautaire, gratuité 
des visites libres et des expositions temporaires 

- pour les ordres religieux 

- pour les professionnels du tourisme (PASS ACCUEIL 
NORMANDIE, guide conférencier)  

- pour les journalistes titulaires de la carte de presse CCIJP 
(Commission de la Carte d'Identité des Journalistes 
Professionnels – loi 1935)  

- pour les visites en groupe sollicitées par les associations 
d'accueil des nouveaux arrivants sur Caen 

- pour les visites en groupes sollicitées par les associations 
humanitaires, type Croix Rouge 

- pour les visites en groupes reçus officiellement à l'Hôtel 
de ville par Monsieur Le Maire ou ses Adjoints 

- lors des Journées Européennes du Patrimoine 

- sur présentation d'une invitation 
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ABBAYE AUX HOMMES - TARIFS DES PRODUITS A LA VENTE  2019-2020 
 

 PRODUITS 2019 2020 

 PUBLICATIONS, OUVRAGES 

1 Ouvrages Collection Patrimoine Ville de Caen 5,00 € 5,00 € 
2 Catalogue, plaquette, carnet, livret pédagogique 15,00 € 15,00 € 
3 Catalogue, plaquette, carnet, livret pédagogique 10,00 € 10,00 € 
4 Catalogue, plaquette, carnet, livret pédagogique 5,00 € 5,00 € 
5 Catalogue, plaquette, carnet, livret pédagogique 3,50 € 3,50 € 

6 Livre "A la table de Guillaume" 10,00 € 10,00 € 
7 Hastings – 14 Octobre 1066 (Pierre Bouet) / Ed° 

Tallandier 
8,00 € 8,00 € 

8 Bande dessinée "Caen Tome 1" / Ed° Petit à petit 15,90 € 15,90 € 
9 Bande dessinée "Caen Tome 2" / Ed° Petit à petit 16,90 € 16,90 € 
10 Bande dessinée "Guillaume, Bâtard et Conquérant" / Ed° 

OREP 
15,50 € 15,50 € 

11 Guillaume le Conquérant (François NEVEUX et Claire 
RUELLE) / Ed° Ouest-France 

15,90 € 15,90 € 

12 Vie des moines au Moyen-Age / Ed° Ouest France 4,90 € 4,90 € 
13 Guide Hachette "Un week-end à Caen" 8,95 € 8,95 € 
14 Témoignages, récits de la vie caennaise 4,00 € 4,00 € 
15 Guillaume le Conquérant / Ed° OREP FR 5,70 € 5,70 € 
16 William the Conqueror / Ed° OREP GB 5,70 € 5,70 € 
17 Jour J et bataille de Ndie / Ed° OREP FR 5,70 € 5,70 € 
18 D Day and the battle of Ndy / Ed° OREP GB 5,70 € 5,70 € 
19 Découvrir Caen / Ed° OREP FR 5,70 € 5,70 € 
20 Discover Caen / Ed° OREP GB 5,70 € 5,70 € 
21 La pierre de Caen / Ed° OREP FR 5,70 € 5,70 € 
22 Parcours du patrimoine 7,00 € 7,00 € 
23 L'âge d'or des abbayes normandes 1066-1204 28,00 € 28,00 € 
24 Le Château de Caen – un monument à visiter/Ed°OREP 5,70 € 5,70 € 
25 Je colorie le débarquement en Normandie/Ed°OREP 4,00 €  4,00 €  
26 Je colorie le débarquement en Normandie/Ed°OREP 2,80€ 2,80€ 
27 Je colorie les Abbayes /Ed°O-France 3,90 € 3,90 € 
28 Parle-moi des Abbayes/Ed°O-France 2,50 € 2,50 € 
29 La route des Abbayes en Normandie /Ed°O-France 15,90 € 15,90 € 
30 Les Abbayes Médiévales en France /Ed°O-France 15,90 € 15,90 € 
31 Architecture des Abbayes /Ed°O-France 6,50 € 6,50 € 
32 BD 6 juin 1944 - Overlord 15,50 € 15,50 € 

 OBJETS SOUVENIRS 

1 Figurines enfant Papo  8,90 € 8,90 € 
2 Boule neige Abbaye aux Hommes 10,00 € 10,00 € 
3 Médaille Monnaie de Paris 2,00 € 3,00 € 
4 Médaille du 50ème et petits objets 5,00 € 3,00 € 
5 Porte-clés et petits objets 2,00 € 2,00 € 
6 Tote bag patrimoine d'exception 6,00 € 6,00 € 
7 Gomme patrimoine d'exception 2,50 € 2,50 € 
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8 Book patrimoine d'exception et autres papeteries 9,00 € 8,00 € 
9 Crayons de couleurs patrimoine d'exception 6,50 € 6,50 € 
10 Parapluie Ville de Caen 10,00 € 10,00 € 
11 Plaid red cardinal brodé Ville de Caen 15,00 € 15,00 € 
12 Lot de 3 photophores – bougies- petits objets 7,00 € 7,00 € 
13 Cahier de notes et autres papeteries 5,00 € 5,00 € 
14 Lot de 3 carnets et autres papeteries 9,00 € 7,00 €  
15 Carnet  (lot de 3) vendu  à l'unité et autres papeteries 3,50 € 3,50 € 
16 Carnet  découpe laser et autres papeteries 9,00 € 7,00 € 
17 Presse papier et autres petits objets 10,00 € 8,00 € 
18 Eventail 9,00 € 9,00 € 
19 Boite à pilules et petits objets- magnets 4,00 € 4,00 € 
20 Mug 8,00 € 8,00 € 
21 Carte vitrine et autres papeteries  5,00 € 5,00 € 
22 Marque page et autres papeteries 2,00 € 2,00 € 
23 Stickers gravure Abbaye – petits objets 5,00 € 5,00 € 
24 Photophore laser – bougies- petits objets 7,00 € 7,00 € 
25 Stylo bille rouge Ville de Caen  2,00 € 2,00 € 
26 Stylo bille bambou Ville de Caen – et autres stylos 3,00 € 3,00 € 
27 Autocollant  0,50 € 0,50 € 
28 Crayon à papier La Fabuleuse Epopée 1,00 € 1,00 € 
29 Magnet et autres petits objets 3,00 € 3,00 € 
30 Magnet /criquet évémentiel et autres petits objets 2,95 € 2,95 € 
31 Mug événementiel 13,95 € 13,95 € 
32 Mug DDay 8,00 € 8,00 € 
33 Mug Black DDAY 9,95€ 9,95€ 
34 Porteclés /Magnet métal/Tag événementiel 6,95 € 6,95 € 
35 Stylos évènementiels 3,95 € 3,95 € 
36 Crayon événementiel 1,95 € 1,95 € 
37 Gourde métal Emergency événementiel 12,95 € 12,95 € 
38 Flasque noir 75è événementiel et autres objets 19,95 € 19,95 € 
39 Bouteille métal Cola événementiel 4,95 € 4,95 € 
40 Boite sucrette événementiel 5,95 € 5,95 € 
41 Jumelles événementiel et autres objets 13,95 € 13,95 € 
42 Boussole événementiel et autres objets 9,95 € 9,95 € 
43 Carte événementiel et autres objets 4,95 € 4,95 € 
44 Journal événementiel 2,95 € 2,95 € 

 CARTES POSTALES ET POSTERS 

1 Cartes Esprit des lieux  1,00 € 1,00 € 
2 Carte postale format 12x17cm 0,50 € 0,50 € 
3 Carte postale format 10x15cm 0,80 € 0,80 € 
4 Carte postale format 21x10cm 1,20 € 1,20 € 
5 Lot de 4 cartes format 10x15cm 3,00 € 3,00 € 
6 Lot de 8 cartes format 10x15cm 4,00 € 4,00 € 
7 Lot de 4 cartes format 21x10cm 4,00 € 4,00 € 
8 Posters – Affiches  2,00 € 2,00 € 
9 Pack "Bienvenue" 5,00 € 5,00 € 
10 Pack "Découverte" 10,00 € 10,00 € 
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11 Poster A4 Evénementiel  4,95 € 

 REMISES lors d'opérations de déstockage 

 Remise de 5%   
 Remise de 10%    
 Remise de 15%   
 Remise de 20%    
 Remise de 30%   
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/090

MONSIEUR ABDELKADER BELHADJ C/ VILLE DE CAEN

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire, 

VU la requête n° 2001382 enregistrée au greffe du Tribunal administratif de Caen le 24 juillet 2020 par
laquelle Monsieur Abdelkader BELHADJ demande au Tribunal d'annuler l’arrêté en date du 10 avril
2020 par lequel le Maire de Caen a retiré l’arrêté d’opposition à déclaration préalable n° DP 014 118
19 U0658 du 07 février 2020,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : d'ester en justice pour la défense des intérêts de la Ville de Caen suite au recours formé
par Monsieur Abdelkader BELHADJ. 

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur général des services de la Ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 29 septembre 2020

Affiché le 2 octobre 2020

Transmis à la préfecture le 02/10/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc195378-AU-1-1
Exécutoire le 02/10/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-119 

 

Portant délégation à Monsieur Aristide Olivier pour représenter le Maire 

dans diverses instances relatives aux  

Etablissements Recevant du Public  

le 24 juillet 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Aristide OLIVIER, maire-adjoint est délégué pour participer au groupe de 

visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame Stéphanie 

GUILLOU le vendredi 24 juillet 2020. 
 

 

ARTICLE 2 : Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent 

arrêté dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à Monsieur le Préfet du 

Calvados. 

  

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 7 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 08/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192004-

AR-1-1 

Exécutoire le 08/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-120 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

SALON DU CAMPING CAR NORMAND  

Parc des Expositions - Rue Joseph Philippon à Caen  

du 30 juin au 5 juillet 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6 et R.152-7, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "SALON 

DU CAMPING CAR NORMAND" transmis le 08 juin 2020 par Monsieur Thierry BOUTELET,  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 25 juin 2020 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 5e catégorie, de types 

PA/T/M, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 30 juin 2020 et jusqu'au 5 juillet 2020, le déclarant est autorisé à 

organiser la manifestation SALON DU CAMPING CAR NORMAND, sise Parc des Expositions - 

Rue Joseph Philippon à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 30 juin 2020 et jusqu'au 5 juillet 2020, sont autorisées à ouvrir au 

public toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville. 

  

255



ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 7 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 1 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 01/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc191863-

AR-1-1 

Exécutoire le 01/07/20 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-122 

 

Portant délégation à Madame Emilie ROCHEFORT pour représenter le 

Maire dans diverses instances relatives aux  

Etablissements Recevant du Public le 20 juillet 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Madame Emilie ROCHEFORT, déleguée de quartier, est déléguée pour participer 

au groupe de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame 

Stéphanie GUILLOU le lundi 20 juillet 2020. 
 

 

ARTICLE 2 : Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent 

arrêté dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à Monsieur le Préfet du 

Calvados. 

  

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 2 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 08/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc191944-

AR-1-1 

Exécutoire le 08/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-123 

 

AUTORISATION DE POURSUITE D'EXPLOITATION  

RESIDENCE SAINT BENOIT  

6, Rue de Mâlon à Caen  

Phase 1 - Aménagements temporaires 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6, R.152-7 et R.111-19 à R.111-19-47, 

 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 

 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP),  

 

VU l'arrête du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application relatives à 

l'accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public (ERP), 

 

VU l'arrêté préfectoral n°14-2 du 28 janvier 2014 relatif à la commission consultative 

départementale de sécurité et d'accessibilité et à ses sous-commissions spécialisées, 

 

VU le permis de construire référencé PC n° 014.118.19R0019 délivré par le Maire le 11 juillet 

2019 après avis FAVORABLE des commissions compétentes et comportant 2 phases de 

travaux   

 

VU le courrier du 6 février 2020 transmis par  Madame Sylvie DUBOURG, Directrice de 

l’établissement, sollicitant le contrôle des installations avant ouverture par les commissions 

susvisées, 

 

VU le Rapport de Vérification Après Travaux (R.V.R.A.T.) du bureau VERITAS en date du 

11 mars 2020 attestant des contrôle effectués et incluant le rapport de reception technique 

du SSI sans observation réalisé par CELTIS le 5 mars 2020, 

 

VU le procès verbal de la Commission de Sécurité de l'Arrondissement de Caen du 9 juillet 

2020 prononçant un avis favorable à la réception des aménagements temporaires de la 

phase 1, suite à la visite du 24 juin 2020  

 

VU l’Attestation d’accessibilité du bureau VERITAS en date du 24 juin 2020 certifiant de la 

conformité des aménagements temporaires réalisés en phase 1, 
 

CONSIDERANT que la RESIDENCE SAINT BENOIT est classé en type J/N/V de 4e catégorie, 

 

CONSIDERANT que les aménagements temporaires réalisés dans cette 1ere phase de 

travaux présentent toutes les conditions de sécurité et d'accessibilité pour l'accueil du public; 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 L'établissement dénommé RESIDENCE SAINT BENOIT, sis 6, Rue de Mâlon est autorisé 

à poursuivre son activité 

L'effectif maximum autorisé est fixé à 199 personnes dont 35 visiteurs et 60 personnels. 
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L'exploitant devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque bâtiment et local. 

Toute modification de la présente demande d’autorisation de construire, d'aménager ou de 

modifier un ERP entraînant un changement de la distribution intérieure ou nécessitant 

l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des 

exigences réglementaires devra être portée à la connaissance de l'autorité compétente et 

faire l'objet d'une nouvelle instruction.  
  

 

ARTICLE 2 Toutes les prescriptions mentionnées dans les procès-verbaux des commissions de 

sécurité et d'accessibilité des personnes handicapées devront être prises en compte par le 

déclarant. 

Celui-ci sera tenu responsable, vis-à-vis des tiers, des conséquences de cette réglementation.  
  

 

ARTICLE 3 Le contrôle exercé par l'administration ou par les commissions de sécurité 

compétentes ne les dégage pas des responsabilités qui leur incombent personnellement  

Les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de 

s'assurer que les installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en 

conformité avec les dispositions de la présente réglementation. A cet effet, ils font 

respectivement procéder pendant la construction et périodiquement en cours d'exploitation 

aux vérifications nécessaires par les organismes ou personnes agréés dans les conditions 

fixées par arrêté du ministre de l'intérieur.  
  

 

ARTICLE 4 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur.  
  

 

ARTICLE 5 Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation : 

- Tous les travaux non soumis à permis de construire mais entraînant une modification de la 

distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments 

de construction soumis à des exigences réglementaires; 

- Les changements de destination des locaux 

- Les travaux d'extension ou de remplacement des installations électriques 

- Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

 

ARTICLE 6 Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Chef de Service de la Police 

Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

 

ARTICLE 7 Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 8 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

Fait à Caen le 13 juillet 2020 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 23/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192311-

AR-1-1 

Exécutoire le 23/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-124 

 

Portant délégation à Monsieur Michel LE LAN pour représenter le Maire 

dans diverses instances relatives aux  

Etablissements Recevant du Public  

le 4 août 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 
 

 

ARRÊTE 
 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Michel LE LAN, maire-adjoint est délégué pour participer au groupe de 

visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame Stéphanie 

GUILLOU le mardi 4 août 2020. 
 

 

ARTICLE 2 : Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent 

arrêté dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à Monsieur le Préfet du 

Calvados. 

  

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 7 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 08/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192008-

AR-1-1 

Exécutoire le 08/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-125 

 

Portant délégation à Monsieur Gabin MAUGARD pour représenter le 

Maire dans diverses instances relatives aux  

Etablissements Recevant du Public  

le 5 août 2020  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 
 

 

ARRÊTE 
 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Gabin MAUGARD, conseiller municipal est délégué pour participer au 

groupe de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame 

Stéphanie GUILLOU le mercredi 5 août 2020. 
 

 

ARTICLE 2 : Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent 

arrêté dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à Monsieur le Préfet du 

Calvados. 

  

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 7 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 08/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192010-

AR-1-1 

Exécutoire le 08/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-126 

 

Portant délégation à Monsieur Michel LE LAN pour représenter le Maire 

dans diverses instances relatives aux  

Etablissements Recevant du Public  

le 6 août 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 
 

 

ARRÊTE 
 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Michel LE LAN, maire-adjoint est délégué pour participer au groupe de 

visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame Stéphanie 

GUILLOU le jeudi 6 août 2020. 
 

 

ARTICLE 2 : Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent 

arrêté dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à Monsieur le Préfet du 

Calvados. 

  

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 7 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 08/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192012-

AR-1-1 

Exécutoire le 08/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-127 

 

ARRETE PRESCRIVANT L'OUVERTURE D'UNE ENQUETE PUBLIQUE  

portant sur deux demandes de permis d'aménager soumis à évaluation 

environnementale concernant le projet de l'ancien CHR Clemenceau  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 
VU le Code de l’urbanisme, 

 

VU les articles L. 123-1 à L 123-18 et les articles R. 123-1 et suivants du code de 

l’environnement,  

 

VU la délibération du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil communautaire a approuvé 

la modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la ville de Caen,  

 

VU les dispositions relatives à l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) du 

PLU concernant le secteur Clemenceau,  

 

VU les dossiers de demande de permis d’aménager n° 014 118 20 D0001 et n°014 118 20 

D0002, déposées par la SHEMA, maître d’ouvrage du projet, le 8 avril 2020 et soumises à 

évaluation environnementale conformément à l’article R 122-2 du code de l'environnement, 

 

VU l’avis de l’autorité environnementale sur les demandes de permis d’aménager et l’étude 

d’impact associée, en date du 9 juillet 2020. 

 

VU la décision du Tribunal administratif de Caen n°20000027/14 en date du 24 juin 2020, 

désignant Monsieur Rémi de la Porte des Vaux en qualité de commissaire enquêteur,  

 

VU les avis des différentes personnes publiques consultées dans le cadre de l’instruction des 

demandes de permis d’aménager, 

 

VU l’ensemble des pièces des dossiers soumis à enquête publique, notamment l’étude 

d’impact,  

 

CONSIDERANT que les dossiers de demande de permis d’aménager incluant l’étude 

d’impact et les avis rendus dans le cadre de l’instruction doivent faire l’objet d’une enquête 

publique, au titre de la participation du public, 

 

CONSIDERANT que le Maire doit déterminer les modalités d’organisation de l’enquête 

publique,  
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Il sera procédé à une enquête publique conjointe relative aux deux dossiers de 

demande de permis d’aménager, n° 014 118 20 D0001 portant sur la partie sud de l’ancien 

CHR et n°014 118 20 D0002 portant sur la partie nord. 
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Ces deux dossiers de permis d’aménager portent sur les deux 1ères des 3 phases du projet de 

renouvellement urbain du site de l’ancien CHR Clemenceau. Ils portent sur 6,7 ha, se 

décomposant en 9 lots représentant 4,4 ha et 2,3 ha d’espaces communs destinés à être 

rétrocédés à terme à la collectivité.  

 

Le projet de renouvellement urbain du CHR s’inscrit dans le respect de l’OAP du PLU et 

prévoit la création d’un nouveau quartier qui accueillera environ 600 logements, des 

activités et commerces en complémentarité de l’offre existante. 

 

Ce nouveau quartier sera aménagé sous forme d’un parc habité mettant en valeur la 

situation naturelle du site, tenant compte de l’environnement paysager et urbain.  

 

ARTICLE 2 : L’enquête publique se tiendra du lundi 31 août 2020 (à partir de 9h00) au jeudi 1er 

octobre 2020 inclus (jusqu’à 17h30). 

 

L’Hôtel de la Communauté urbaine Caen la mer est désigné comme siège de cette enquête 

publique.  

 

Les dossiers de demande de permis d’aménager soumis à enquête publique sont composés 

des pièces constitutives de chaque permis, incluant l’étude d’impact et les avis sollicités et 

rendus dans le cadre de l’instruction, dont celui de l’autorité environnementale rendu le 9 

juillet 2020. 

Ces dossiers seront tenus à la disposition du public à l’Hôtel de la Communauté urbaine toute 

la période de l’enquête publique, aux jours et heures d'ouverture suivants : 

Siège de la Communauté urbaine Caen la mer, 16 rue Rosa Parks 14000 - CAEN 

 du lundi au jeudi de 8h30 à 17h30 

 le vendredi de 8h30 à 16h30 

 

Les deux dossiers faisant l'objet de l'enquête ainsi que les propositions du public reçues par 

voie électronique et/ou rédigées dans les registres papier seront consultables en ligne sur le 

site internet de la Ville de Caen (www.caen.fr) pendant toute la durée de l'enquête. 

Les registres d'enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire 

enquêteur seront ouverts et tenus à la disposition du public pendant toute la durée de 

l'enquête au siège de la Communauté urbaine Caen la mer. 

 

La consultation des dossiers d’enquête publique pourra se faire sur un poste informatique mis 

gratuitement à disposition du public. 

 

Les observations pourront également être adressées : 

 

- Par écrit à l’attention du commissaire enquêteur, sous pli cacheté, au siège de l’enquête 

publique : Hôtel de la Communauté urbaine Caen la mer, 16 rue Rosa Parks 14000 – CAEN 

 

- Par voie électronique à l’adresse courriel suivante  : enquete.pa.chr@caen.fr . Elles seront 

versées au registre d’enquête.   

 

Ces observations doivent parvenir au commissaire enquêteur le jeudi 1er octobre 2020, à 

17h30 au plus tard. 

 

L’usager n’est pas tenu d’inscrire ses données personnelles sur le registre d’enquête. Dans ce 

cas, sa contribution sera anonyme. Lorsque l’usager inscrit ses nom(s), prénom(s), adresse, 

numéro(s) de téléphone, courriel ou tout autre type de donnée permettant de l’identifier 

personnellement, la collectivité les transmet au commissaire enquêteur et doit les reporter 
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telles quelles sur le registre papier à l'Hôtel de la communauté urbaine ou sur la page dédiée 

à l'enquête publique sur le site www.caen.fr . 

 

 

Le responsable de ce traitement est le Maire de Caen. Les données sont conservées 14 mois 

(2 mois pour l’enquête publique jusqu'à remise de l'avis du commissaire enquêteur et 12 mois 

pour la mise à disposition). Conformément à la loi informatique et libertés, l’usager peut 

demander la modification ou la suppression de ses données personnelles par courriel à 

l’adresse enquete.pa.chr@caen.fr . 

 

ARTICLE 3 : Monsieur de la Porte des Vaux a été désigné en qualité de commissaire 

enquêteur par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Caen.  

Il procèdera en cette qualité aux dispositions prescrites par le présent arrêté. 

Le commissaire enquêteur recevra à l’Hôtel de la Communauté urbaine Caen la mer les 

observations orales et écrites des intéressés le :  

- lundi 31 août 2020 de 9h00 à 12h00, 

- mercredi 16 septembre 2020 de 14h30 à 17h30, 

- jeudi 1er octobre 2020 de 14h30 à 17h30. 

 

 

ARTICLE 4 : Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié quinze 

jours au moins avant le début de celle-ci, et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête, 

dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le Département, Ouest France et 

Liberté. Cet avis sera affiché au siège de l’enquête publique. Une copie de l’avis publié dans 

la presse sera annexée aux dossiers soumis à l’enquête avant l’ouverture de l’enquête en ce 

qui concerne la première insertion, et au cours de l’enquête pour la deuxième insertion. 

 

ARTICLE 5 : A l’expiration du délai de l’enquête prévu à l’article 2, les registres seront clos par 

le commissaire enquêteur qui disposera d’un délai d’un mois pour transmettre à Monsieur le 

Maire de Caen et à Monsieur Le Président du Tribunal Administratif, son rapport et ses 

conclusions motivées.  

 

ARTICLE 6 : La copie du rapport du commissaire enquêteur sera adressée par l'autorité 

compétente au responsable du projet, ainsi qu’au Préfet du Département du Calvados. Le 

public pourra consulter ce rapport à la Direction de l’Urbanisme au siège de la Communauté 

Urbaine Caen la mer (16 rue Rosa Parks, CS 52700, 14027 Caen cedex 9) aux jours et heures 

habituels d’ouverture pendant 1 an et par voie dématérialisée sur le site internet de la ville de 

Caen (www.caen.fr).  

 

 

ARTICLE 7 : La personne responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent 

être demandées est la SHEMA, dont le siège se situe 15 avenue Pierre Mendes France, BP 

5306, 14018 Caen cedex 2.  

 

ARTICLE 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au commissaire enquêteur. 

 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

Fait à Caen le 7 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le 20/07/20 

Transmis à la préfecture le 23/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc191782-

AR-1-1 

Exécutoire le 23/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-128 

 

Portant délégation à Madame Nathalie BOURHIS pour représenter le 

Maire dans diverses instances relatives aux  

Etablissements Recevant du Public le 13 août 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 
 

 

ARRÊTE 
 

 

 

ARTICLE 1: Madame Nathalie BOURHIS, maire-adjointe est déléguée pour participer au 

groupe de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame 

Stéphanie GUILLOU le jeudi 13 août 2020. 

 

 

ARTICLE 2: Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

 

ARTICLE 3: M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados. 

 

  

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 7 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 13/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192047-

AR-1-1 

Exécutoire le 13/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-129 

 

Portant délégation à Madame Julie CALBERG-ELLEN pour représenter le 

Maire dans diverses instances relatives  

aux Etablissements Recevant du Public le 28 juillet 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1: Madame Julie CALBERG-ELLEN, maire-adjointe est déléguée pour participer au 

groupe de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame 

Stéphanie GUILLOU le mardi 28 juillet 2020. 

 

 

ARTICLE 2: Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

ARTICLE 3: M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados. 

  

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 7 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 13/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192045-

AR-1-1 

Exécutoire le 13/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-130 

 

Portant délégation à Madame Catherine PRADAL-CHAZARENC pour 

représenter le Maire dans diverses instances relatives aux 

Etablissements Recevant du Public les 24 et 25 août 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1: Madame Catherine PRADAL-CHAZARENC, maire-adjointe est déléguée pour 

participer aux groupes de visites des établissements recevant du public en remplacement de 

Madame Stéphanie GUILLOU le lundi 24 août et le mardi 25 août 2020. 

 

ARTICLE 2: Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

ARTICLE 3: M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados. 

  

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

Fait à Caen le 8 juillet 2020 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 13/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192055-

AR-1-1 

Exécutoire le 13/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-131 

 

Portant délégation à Madame Virginie AVICE pour représenter le Maire 

dans diverses instances relatives aux  

Etablissements Recevant du Public le 15 juillet 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1: Madame Virginie AVICE, conseillère municipale est déléguée pour participer au 

groupe de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame 

Stéphanie GUILLOU le mercredi 15 juillet 2020. 

 

ARTICLE 2: Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

ARTICLE 3: M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados. 

  

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

Fait à Caen le 8 juillet 2020 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 13/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192138-

AR-1-1 

Exécutoire le 13/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-132 

 

ENTRETIEN REGULIER DES COURS D'EAU - ANNEE 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L.2121-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU l’arrêté préfectoral permanent d’entretien régulier des cours d’eau du 25 mai 2018, 

notamment son article 9, 

 

ARRETE 
 

 

ARTICLE 1 : Caractérisation des cours d'eau 

 

Les travaux d'entretien s'appliquent aux cours d'eau et leurs dérivations situés sur le territoire 

communal désignés ci-après : 

 

1. ORNE 

2. GRAND ODON 

3. PETIT ODON 

4. NOE 

5. NOE L'EVEQUE 

6. FOSSES REJOIGNANT LES COURS D'EAU CITES 

PRECEDEMMENT 
 

 

ARTICLE 2 : Nature des travaux et période d'entretien 

 

Les travaux autorisés, dans le cadre de l’entretien annuel des cours d’eau et de leurs 

dérivations, identifiés à l’article précédent, sont précisés dans le tableau ci-dessous. Ils 

commencent le 1er juillet 2020 et finissent le 31 octobre 2020, dans le respect des périodes 

précisées ci-après pour chaque catégorie d'intervention : 

 

Nature des interventions Période d’entretien 
- Enlèvement des embâcles 1er août au 31 octobre 
- Entretien de la végétation aquatique (faucardage) 1er juin au 1er octobre 
- Entretien des berges :  

 - entretien des herbes et broussailles 1er avril au 31 octobre 
 - entretien des arbres, arbustes et buissons 1er août au 31 octobre 
- Travaux de protection des berges par des techniques 

végétales vivantes 

1er août au 31 octobre 

- Enlèvement des vases et des atterrissements 1er août au 1er septembre 
 

 

ARTICLE 3 : Obligations 

 

Les propriétaires et fermiers obligés à l’entretien des cours d’eau sont mis collectivement en 
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demeure de remplir leurs obligations dans les délais prescrits. 

 

ARTICLE 4 : Mise en demeure 

 

A l’expiration des délais fixés ci-dessus et sans aucune autre mise en demeure, le maire ou la 

collectivité en charge de la compétence GEMAPI procède à une reconnaissance des 

travaux et fait exécuter immédiatement d’office les travaux en retard aux frais des 

retardataires. 

 

ARTICLE 5 : Publicité et diffusion 

 

Le présent arrêté municipal est affiché en mairie et transmis pour information au service en 

charge de la compétence GEMAPI et au service en charge de la police de l’eau (DDTM du 

Calvados). Il sera inscrit au registre des arrêtés du Maire. 

 

ARTICLE 6 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 8 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le 09/07/20 

Transmis à la préfecture le 09/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc191955-

AU-1-1 

Exécutoire le 09/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-133 

 

Arrêté portant modification de l'adjoint d'astreinte 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté n° 2020/083 en date du 25 mai 2020 portant délégation de fonction et de 

signature aux adjoints,  

 

VU l'arrêté n° 2020/051 en date du 12 juin 2020 portant délégation de signature à l'adjoint 

d'astreinte, 

 

VU l'arrêté n° 2020/017 en date du 9 juin 2020 portant désignation de l'adjoint d'astreinte, 

 

CONSIDERANT l'indisponibilité des adjoints d'astreinte aux dates prévues,  

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

ARTICLE 1 : Sont désignés en qualité d’adjoint d’astreinte pour assurer une permanence de 

signature :  

-  du 13 juillet (8h00) au 19 juillet 2020 (8h00) – Mme SIMONNET (remplace M. OLIVIER) 

-  du 27 août (8h00) au 31 août 2020  (8h00) – M. OLIVIER (remplace Mme PRADAL-

CHAZARENC) 

 

 

ARTICLE 2 : L'arrêté municipal n° 2020/017 en date du 9 juin 2020 est modifié en 

conséquence. 

 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 8 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le 09/07/20 

Transmis à la préfecture le 09/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc191975-

AR-1-1 

Exécutoire le 09/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-134 

 

Portant délégation à Monsieur Ludwig WILLAUME pour représenter le 

Maire dans diverses instances relatives aux  

Etablissements Recevant du Public le 7 août 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1: Monsieur Ludwig WILLAUME, maire-adjoint est délégué pour participer au groupe 

de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame Stéphanie 

GUILLOU le vendredi 7 août 2020. 

 

ARTICLE 2: Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

ARTICLE 3: M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados. 

  

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

Fait à Caen le 10 juillet 2020 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 13/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192242-

AR-1-1 

Exécutoire le 13/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-136 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

ECLATS DE RUE (FINAL)  

Manège de la Guérinière - 16 bis, Rue de l'Académie à Caen  

du 1 juillet au 31 août 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6 et R.152-7, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "ECLATS 

DE RUE (Final)" transmis le 02 juin 2020 par Monsieur Christophe COUILLEROT (Direction de la 

Culture),  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 9 juillet 2020 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU l'attestation l'attestation de bon montage et de liaisonnement au sol, 
 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 5e et 3eme catégories, 

de types X/L, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 1 juillet 2020 et jusqu'au 31 août 2020, le déclarant est autorisé à 

organiser la manifestation ECLATS DE RUE (FINAL), sise Manège de la Guérinière - 16 bis, Rue 

de l'Académie à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 1 juillet 2020 et jusqu'au 31 août 2020, sont autorisées à ouvrir au 

public toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville. 

  

ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 
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conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 13 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 13/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192251-

AR-1-1 

Exécutoire le 13/07/20 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 

 

 

 

 

 

 

284



 

ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-137 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

GYMNASE DE LA FOLIE COUVRECHEF  

10, Rue du Thibet à Caen 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6, R.152-7 et R.111-19 à R.111-19-47, 

 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 

 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP),  

 

VU l'arrête du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application relatives à 

l'accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public (ERP),  

 

VU l'arrêté préfectoral n°14-2 du 28 janvier 2014 relatif à la commission consultative 

départementale de sécurité et d'accessibilité et à ses sous-commissions spécialisées, 

 

VU le permis de construire référencé PC n° 014.118.19R0027 délivré par le Maire le 21 juin 

2019 après avis FAVORABLE des commissions compétentes,   

 

VU le Rapport de Vérification Après Travaux (R.V.R.A.T.) QUALICONSULT en date du 13 mars 

2020 attestant des contrôle effectués,  

 

VU le courrier du 4 juin 2020 transmis par  Monsieur Patrice BONAPARTE, sollicitant le contrôle 

des installations avant ouverture par les commissions susvisées,  

 

VU l'Attestation de Vérification de l'Accessibilité aux Personnes Handicapées QUALICONSULT 

en date du 15 juin 2020, 

 

VU le procès verbal de la Sous-Commission Départementale de Sécurité pour les ERP-IGH du 

9 juillet 2020 prononçant un avis FAVORABLE à  l'ouverture au public suite à la visite du 19 juin 

2020,  

 

 

CONSIDERANT que l'établissement GYMNASE DE LA FOLIE COUVRECHEF est classé en type 

X/L/N de 3e catégorie, 

 

CONSIDERANT que l'établissement présente toutes les conditions de sécurité et d'accessibilité 

pour l'accueil du public ;  

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 L'établissement dénommé GYMNASE DE LA FOLIE COUVRECHEF, sis 10, Rue du 

Thibet à Caen est autorisé à ouvrir au public. 

L'effectif maximum autorisé est fixé à 494 personnes, détaillé comme suit: 

  Rez-de-chaussée - Salle de sport: 129 personnes 

     - Gradins: 260 personnes 

     - Salle de tennis de table: 38 personnes 

     - Salle de réunion: 17 personnes 
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  Etage   - Salle de judo: 38 personnes 

     - Salle de réunion: 50 personnes 

  Cependant, le niveau ne disposant que de 1 escalier de 2 UP, l'effectif total de 

l'étage doit être limité à 50 personnes maximum. 

L'exploitant devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque bâtiment et local. 

Toute modification de la présente demande d’autorisation de construire, d'aménager ou de 

modifier un ERP entraînant un changement de la distribution intérieure ou nécessitant 

l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des 

exigences réglementaires devra être portée à la connaissance de l'autorité compétente et 

faire l'objet d'une nouvelle instruction.  
  

 

ARTICLE 2 Toutes les prescriptions mentionnées dans les procès-verbaux des commissions de 

sécurité et d'accessibilité des personnes handicapées devront être prises en compte par le 

déclarant. 

Celui-ci sera tenu responsable, vis-à-vis des tiers, des conséquences de cette réglementation.  
  

 

ARTICLE 3 Le contrôle exercé par l'administration ou par les commissions de sécurité 

compétentes ne les dégage pas des responsabilités qui leur incombent personnellement  

Les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de 

s'assurer que les installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en 

conformité avec les dispositions de la présente réglementation. A cet effet, ils font 

respectivement procéder pendant la construction et périodiquement en cours d'exploitation 

aux vérifications nécessaires par les organismes ou personnes agréés dans les conditions 

fixées par arrêté du ministre de l'intérieur.  
  

 

ARTICLE 4 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur.  
  

 

ARTICLE 5 Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation : 

- Tous les travaux non soumis à permis de construire mais entraînant une modification de la 

distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments 

de construction soumis à des exigences réglementaires; 

- Les changements de destination des locaux 

- Les travaux d'extension ou de remplacement des installations électriques 

- Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 
  

 

ARTICLE 6 Délais et voies de recours Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa 

publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux 

auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui 

doit alors être introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
  

 

ARTICLE 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Chef de Service de la Police 

Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
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ARTICLE 8 Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

Fait à Caen le 27 juillet 2020 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 28/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192409-

AR-1-1 

Exécutoire le 28/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-138 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

BAR EL CHE GUEVARA  

6/8, Rue du Tour de Terre à Caen 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6, R.152-7 et R.111-19 à R.111-19-47, 

 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 

 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 

 

VU l'arrête du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application relatives à 

l'accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public (ERP), 

 

VU l'arrêté préfectoral n°14-2 du 28 janvier 2014 relatif à la commission consultative 

départementale de sécurité et d'accessibilité et à ses sous-commissions spécialisées, 

 

VU  la demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un ERP référencée 

AT n° 014.118.19A0057 délivrée par le Maire le 14 juin 2019 après avis FAVORABLE des 

commissions compétentes,  
 

VU le courrier du 4 février 2020 transmis par  Monsieur Remuald  PUTIGNIER, sollicitant le 

contrôle des installations avant ouverture par les commissions susvisées, 

 

VU le Rapport de Vérification Après Travaux (R.V.R.A.T.) SOCOTEC en date du 28 février 2020  

attestant des contrôle effectués, 

 

VU le procès verbal de la Sous-Commission Départementale pour Accessibilité des 

Personnes Handicapées du 2 juillet 2020 prononçant un avis FAVORABLE aux aménagements 

réalisés  suite à la visite du 19 juin 2020, 
 

VU le procès verbal de la Sous-Commission Départementale de Sécurité pour les ERP-IGH du 

9 juillet 2020 prononçant un avis FAVORABLE à  l'ouverture au public suite à la visite du 19 juin 

2020, 

 

CONSIDERANT que l'établissement BAR EL CHE GUEVARA est classé en type N/P de 4e 

catégorie, 

 

CONSIDERANT que l'établissement présente toutes les conditions de sécurité et d'accessibilité 

pour l'accueil du public ;  

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 L'établissement dénommé BAR EL CHE GUEVARA, sis 6/8, Rue du Tour de Terre à 

Caen est autorisé à ouvrir au public. 

L'effectif maximum autorisé est fixé à 260 personnes dont 10 personnels. 
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L'exploitant devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque bâtiment et local. 

Toute modification de la présente demande d’autorisation de construire, d'aménager ou de 

modifier un ERP entraînant un changement de la distribution intérieure ou nécessitant 

l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des 

exigences réglementaires devra être portée à la connaissance de l'autorité compétente et 

faire l'objet d'une nouvelle instruction.  
  

ARTICLE 2 Toutes les prescriptions mentionnées dans les procès-verbaux des commissions de 

sécurité et d'accessibilité des personnes handicapées devront être prises en compte par le 

déclarant. 

Celui-ci sera tenu responsable, vis-à-vis des tiers, des conséquences de cette réglementation.  
  

ARTICLE 3 Le contrôle exercé par l'administration ou par les commissions de sécurité 

compétentes ne les dégage pas des responsabilités qui leur incombent personnellement  

Les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de 

s'assurer que les installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en 

conformité avec les dispositions de la présente réglementation. A cet effet, ils font 

respectivement procéder pendant la construction et périodiquement en cours d'exploitation 

aux vérifications nécessaires par les organismes ou personnes agréés dans les conditions 

fixées par arrêté du ministre de l'intérieur.  
  

ARTICLE 4 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur.  
  

ARTICLE 5 Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation : 

- Tous les travaux non soumis à permis de construire mais entraînant une modification de la 

distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments 

de construction soumis à des exigences réglementaires; 

- Les changements de destination des locaux 

- Les travaux d'extension ou de remplacement des installations électriques 

- Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 
  

ARTICLE 6 Délais et voies de recours Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa 

publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux 

auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui 

doit alors être introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Chef de Service de la Police 

Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
  

ARTICLE 8 Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

Fait à Caen le 25 septembre 2020 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 25/09/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192366-

AR-1-1 

Exécutoire le 25/09/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-139 

 

Arrêté de délégation restreinte pour les agents de la Vie Civile et 

Citoyenne 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

 

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU l'arrêté 2020/11 du 13 janvier 2020 ; 

Considérant qu'il est spécifié dans l'Instruction Générale relative à l'Etat Civil que le Maire 

peut restreindre la délégation à la seule délivrance des expéditions ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1er : La délégation de fonctions strictement limitée à la délivrance des copies ou 

extraits, est donnée, à compter du 15 juillet 2020, à : 

- Mme BALLUAIS Marine Adjoint Administratif 

- Mme BARRE Nathalie Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- M. BECHE Frédéric Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme DAVID née BOSVY Mélanie Adjoint Administratif 

- Mme DESERT Carine Adjoint Administratif 

- Mme  DURAND Gwladys Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme DOUCHET Angélique Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme ESNAULT Elodie Adjoint Administratif 

- Mme HAMELIN Honorine Adjoint Administratif 

- Mme KHONSARI Catherine Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme LEBUAN Laura Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme LECARDONNEL Annabelle Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme LECOINTRE Elise Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme LE HELLEY née CHOUARAN Françoise Adjoint Administratif 

- Mme LELIÈVRE Catherine Adjoint Administratif 

- Mme LORION BIENVENU née LORION Nadia Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme LOUISE Alexandra Adjoint Administratif 

- M. LOUVET Antoine Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme MERAH Karine Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme MORCEL Sandrine Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme PIETON née FRANCHEQUIN Stéphanie Adjoint Technique 1ère classe 

- Mme PIPON Isabelle Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme REBILLARD née MOUTIER Sylvie Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme 

- Mme 

RENAULT Aurélie 

SANDRET née LEVENT Marie-Laure 

Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme VINCENT Juliette Adjoint Adm. 

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté 2020/11 du 13 janvier 2020. 
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ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera affichée et adressée à Monsieur le Procureur de 

la République près le Tribunal de Grande Instance de Caen, à Monsieur le Préfet, ainsi qu'aux 

intéressés. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 17 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192141-

AR-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-140 

 

Arrêté de délégation de signature aux agents de la Direction de la Vie 

Civile et Citoyenne 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

 
VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU l'arrêté 2020/57 du 26 février 2020 portant délégation de signature à des agents communaux  

Considérant qu'il convient de faciliter la délivrance de documents administratifs aux Caennais 

qui se rendent à l'Hôtel de Ville, dans les Pôles de Vie et dans les Mairies de quartier ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée pour les certificats divers (certificat de 

concubinage, de célibat, de déménagement, de vie, de bonne vie et mœurs, d'inscription 

sur les listes électorales, authentification de photos et d'empreintes), pour délivrer les 

attestations de recensement militaire et les documents y afférents, pour la certification 

matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet aux agents 

communaux titulaires, désignés, ci-après, à compter du 15 juillet 2020 à : 

- Mme PRELLIER née BIZOUARNE Lydie Attachée Ppale Territoriale 

- Mme CRÉPAS née TETI Valérie Attachée Territoriale 

- Mme LECUIR née LEGOUPIL Dany Attachée Territoriale 

- Mme BALLUAIS Marine Adjoint Administratif 

- Mme BARRE Nathalie Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- M. BECHE Frédéric Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme BERTEAU Fabienne Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme BLAIZOT née MAURICE dit MAUGER Sonia Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme CALLOUET Christine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme DAVID née BOSVY Mélanie Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme DESERT Carine Adjoint Administratif 

- Mme DOUCHET Angélique Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme DRUMARD née MARTIN Aline Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme DURAND Gwladys Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme ESNAULT Elodie Adjoint Administratif 

- M. FRERET Olivier Adjoint du Patrimoine Ppal 2ème cl 

- Mme HAMELIN Honorine Adjoint Administratif 

- Mme HAUGUET Virginie Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme JAUSSAUD Marie Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme KHONSARI Catherine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme LE BUAN Laura Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme LECARDONNEL Annabelle Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme LECOINTRE Elise Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme LE HELLEY née CHOUARAN Françoise Adjoint Administratif 
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- Mme LELIÈVRE Catherine Adjoint Administratif 

- Mme LORION BIENVENU Nadia née LORION Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme LOUISE Alexandra Adjoint Administratif 

- M.  LOUVET Antoine Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme MERAH Karine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme  MORCEL Sandrine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme PIETON née FRANCHEQUIN Stéphanie Adjoint Technique 1ère cl 

- Mme PIPON Isabelle Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme REBILLARD née MOUTIER Sylvie Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme RENAULT Aurélie Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme SANDRET née LEVENT Marie-Laure Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme SINCÈRE Catherine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme STALIN née FISSOT Véronique Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme TAILPIED Katia Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme TOUTAIN née MARIE Sandrine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme VANDAMME née BUSNOT Angélique Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- M. VIALE Gérard Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme 

- Mme 

VILLAIN née CAUCHOIS Marie-Reine 

VINCENT Juliette 

Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

Adjoint Administratif 

   

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté 2020/57 du 26 février 2020. 

ARTICLE 3 : La légalisation de signature pourra être effectuée dans les conditions prévues à 

l'article L.2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales par l'ensemble des agents 

désignés dans le présent arrêté dans l'exercice de leurs fonctions. 

ARTICLE 4 : Ampliation du présent arrêté sera affichée et notifiée aux intéressés.  

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 17 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192145-

AR-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-141 

 

Délégation de signature à des chefs de services communs 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 5211-4-2, 

 

VU l’élection du Maire de Caen le 23 mai 2020, 

 

 

ARRÊTE 

 

 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal JAVELOT, Directeur des 

Ressources Juridiques et de la Commande Publique dans le cadre de ses attributions et 

compétences, les pièces et documents suivants : 

 

1. les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

2. les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

3. les réponses dans le cadre d'instruction de projets si non décisionnelles, 

4. l'engagement des dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 

5 000 € HT. 

5. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense. 

 

 

ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Pascal JAVELOT, Directeur des 

Ressources Juridiques et de la Commande Publique la délégation de signature visée à 

l'article 1 sera exercée par Monsieur Jérémie JAMES, Directeur Adjoint. 

 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté abroge l'arrêté 2019/555 du 4 octobre 2019. 

 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du Maire et ampliation sera 

adressée à Monsieur le Préfet et Madame la Trésorière Principale, receveur de la Ville de 

Caen, et sera affiché. Ampliation du présent arrêté sera également transmise à Messieurs 

JAVELOT, JAMES. 

 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 
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mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 17 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc191443-

AR-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-142 

 

Arrêté de délégation pour les célébrations de mariage par Monsieur 

NICOLLE 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

 
VU l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Patrick NICOLLE, conseiller municipal, est délégué dans les fonctions 

d'Officier d'Etat Civil pour procéder aux mariages qui seront célébrés le jeudi 9 juillet à partir 

de 15 heures 45. 

  

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal Judiciaire de CAEN ainsi qu'à Monsieur Patrick NICOLLE. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 17 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc191794-

AR-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-143 

 

Délégation de signature en faveur de M. PARIS et M. LELIEPAULT 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-19, 

 

VU l’élection du Maire de Caen le 23 mai 2020,  

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, à 

Monsieur Eric PARIS, Directeur Général Adjoint espaces publics, patrimoine, mobilité durables, 

à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les actes, courriers, 

pièces et documents suivants : 

  

- Toutes décisions, tous actes administratifs et toutes correspondances relatifs aux 

affaires relevant de la compétence de la Direction Générale des Services, à 

l'exception des rapports au Conseil Municipal ; 

- Les décisions portant sanctions disciplinaires, dans la limite des sanctions relevant du 

1er groupe telles qu'elles figurent à l'article 89 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

 

 

ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Eric PARIS, Directeur Général 

Adjoint espaces publics, patrimoine, mobilité durables, la délégation de signature visée à 

l'article 1er sera exercée par Monsieur Fabrice LELIEPAULT, Directeur de la Maîtrise d’ouvrage 

et Directeur de la voirie par intérim à la Ville de Caen, dans les mêmes conditions à 

l’exception de la signature des engagements des dépenses d’investissement et de 

fonctionnement dont la délégation est autorisée pour tous les engagements inférieurs à 

30 000 € HT. 

 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté A-2019-456 du 26 août 2019. 

 

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du Maire de Caen et 

ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet et Madame la Trésorière principale, receveur 

de la Ville de Caen, et sera affiché. Ampliation du présent arrêté sera également transmise à 

Messieurs PARIS et LELIEPAULT. 

 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
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administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 17 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc191961-

AR-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-144 

 

Délégation de signature au Directeur de Cabinet et à des agents 

communaux 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-19, 

 

VU l’élection du maire de Caen le 23 mai 2020, 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Bertrand COUSIN, 

Directeur de Cabinet à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, 

les actes, courriers, pièces et documents suivants : 

1. des courriers à l’exception des correspondances décisionnelles, 

2. des engagements de dépenses d’investissement et de fonctionnement dont le 

montant unitaire n’excède pas 30 000 € HT, 

3. des engagements de dépenses sans limitation de montant pour les achats sur 

marchés à bons de commandes, 

4. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense. 

 

ARTICLE 4 : en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Bertrand COUSIN, Directeur 

de Cabinet, la délégation de signature visée à l'article 1er sera exercée par Madame 

Alexandra BASSINAT, Directrice Adjointe de Cabinet. 

 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Madame Valérie RAPEAUD, Directrice des 

Relations Publiques dans le cadre de ses attributions et compétences, les pièces et 

documents suivants : 

1. les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

2. les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

3. les réponses dans le cadre d'instruction de projets si non décisionnelles, 

4. l'engagement des dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 

5 000 € HT, 

5. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense. 

 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey PAULMIER, Directrice de 

la Communication, dans le cadre de ses attributions et compétences, les pièces et 

documents suivants : 

1. les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

2. les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

3. les réponses dans le cadre d'instruction de projets  si non décisionnelles, 

4. l'engagement des  dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 

5 000 € HT, 

5. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense. 
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ARTICLE 5 : Cet arrêté abroge et remplace l'arrêté 2016 / 566 du 21 avril 2016. 

 

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du Maire et ampliation sera 

adressée à Monsieur le Préfet et Madame la Trésorière Principale, Receveur de la ville de 

Caen, et sera affiché. Ampliation du présent arrêté sera également transmise à 

Monsieur COUSIN et Mesdames BASSINAT, RAPEAUD, et PAULMIER. 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 17 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc191963-

AR-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-145 

 

Arrêté de délégation de fonctions pour les agents du service état civil 
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

 
VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU l'article 2 du décret n°2017-270 du 1er mars 2017 

VU l'arrêté 2020/56 du 26 février 2020 portant délégation de fonctions à des agents 

communaux ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : La délégation de fonctions prévue par l'article 2 du décret n°2017-270 du 1er mars 

2017 est donnée pour toutes fonctions que peut exercer un officier de l'état civil, sauf celles 

prévues à l'article 75 du code civil, à compter du 15 juillet 2020, à :   

   

- Mme PRELLIER née BIZOUARNE Lydie Attachée Ppale Territoriale 

- Mme CRÉPAS née TETI Valérie Attachée Territoriale 

- Mme LECUIR née LEGOUPIL Dany Attachée Territoriale 

- Mme BAROSSO Frances Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme  BERTEAU Fabienne Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme BLAIZOT née MAURICE dit MAUGER Sonia Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme CALLOUET Christine Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme DRUMARD MARTIN née MARTIN Aline Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme HAUGUEL Virginie Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme JAUSSAUD Marie Adjoint Administratif Ppal 2ème classe 

- Mme SINCÈRE Catherine Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme STALIN née FISSOT Véronique Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme TAILPIED Katia Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme TOUTAIN née MARIE Sandrine Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme VANDAMME née BUSNOT Angélique Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- M. VIALE Gérard Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme VILLAIN née CAUCHOIS Marie-Reine Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté 2020/56 du 26 février 2020. 

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera affichée et adressée à Monsieur le Procureur de 

la République près le Tribunal de Grande Instance de Caen, à Monsieur le Préfet ainsi qu'aux 

intéressés. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
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administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 17 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192148-

AR-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-146 

 

Arrêté de délégation pour la célébration du mariage du 24 juillet 2020 à 

15h15 par Madame BELDJOUDI 
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 
VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Madame Alexandra BELDJOUDI, conseillère municipale, est déléguée dans les 

fonctions d'Officier d'Etat Civil pour procéder au mariage qui sera célébré le vendredi 24 

juillet 2020 à 15h 15. 

  

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal Judiciaire de CAEN ainsi qu'à Madame Alexandra BELDJOUDI. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

Fait à Caen le 27 juillet 2020 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192369-

AR-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-147 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

EPSM SALLE DE SPECTACLE  

15, Ter Rue Saint Ouen à Caen 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6, R.152-7 et R.111-19 à R.111-19-47, 

 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 

 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 

 

VU l'arrête du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application relatives à 

l'accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public (ERP), 

 

VU l'arrêté préfectoral n°14-2 du 28 janvier 2014 relatif à la commission consultative 

départementale de sécurité et d'accessibilité et à ses sous-commissions spécialisées, 

 

VU le permis de construire référencé PC n° 014.118.18R0039 délivré par le Prefet le 11 juillet 

2018 après avis FAVORABLE des commissions compétentes,   
 

VU le courrier du 5 mars 2020 transmis par  Monsieur Jean-Yves BLANDEL, Directeur EPSM 

SALLE DE SPECTACLE, sollicitant le contrôle des installations avant ouverture par les 

commissions susvisées, 

 

VU le Rapport de Vérification Après Travaux (R.V.R.A.T.) SOCOTEC en date du  5 juin 2020 

attestant des contrôles effectués,  

 

VU l'Attestation de Vérification de l'Accessibilité aux Personnes Handicapées SOCOTEC en 

date du 5 juin 2020 attestant des aménagements effectués, 

 

VU le procès verbal de la Sous-Commission Départementale de Sécurité pour les ERP-IGH du 

9 juillet 2020 prononçant un avis FAVORABLE à  l'ouverture au public suite à la visite du 25 juin 

2020,  

 

CONSIDERANT que l'établissement EPSM SALLE DE SPECTACLE est classé en type L de 3e 

catégorie, 

 

CONSIDERANT que l'établissement présente toutes les conditions de sécurité et d'accessibilité 

pour l'accueil du public ;  

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 L'établissement dénommé EPSM SALLE DE SPECTACLE, sis 15, Ter Rue Saint Ouen à 

Caen est autorisé à ouvrir au public. 

L'effectif maximum autorisé est fixé à 300 personnes. 

L'exploitant devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque bâtiment et local. 

Toute modification de la présente demande d’autorisation de construire, d'aménager ou de 
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modifier un ERP entraînant un changement de la distribution intérieure ou nécessitant 

l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des 

exigences réglementaires devra être portée à la connaissance de l'autorité compétente et 

faire l'objet d'une nouvelle instruction.  
  

ARTICLE 2 Toutes les prescriptions mentionnées dans les procès-verbaux des commissions de 

sécurité et d'accessibilité des personnes handicapées devront être prises en compte par le 

déclarant. 

Celui-ci sera tenu responsable, vis-à-vis des tiers, des conséquences de cette réglementation.  
  

ARTICLE 3 Le contrôle exercé par l'administration ou par les commissions de sécurité 

compétentes ne les dégage pas des responsabilités qui leur incombent personnellement  

Les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de 

s'assurer que les installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en 

conformité avec les dispositions de la présente réglementation. A cet effet, ils font 

respectivement procéder pendant la construction et périodiquement en cours d'exploitation 

aux vérifications nécessaires par les organismes ou personnes agréés dans les conditions 

fixées par arrêté du ministre de l'intérieur.  
  

ARTICLE 4 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur.  
  

ARTICLE 5 Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation : 

- Tous les travaux non soumis à permis de construire mais entraînant une modification de la 

distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments 

de construction soumis à des exigences réglementaires; 

- Les changements de destination des locaux 

- Les travaux d'extension ou de remplacement des installations électriques 

- Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 
  

ARTICLE 6 Délais et voies de recours Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa 

publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux 

auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui 

doit alors être introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Chef de Service de la Police 

Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
  

ARTICLE 8 Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

Fait à Caen le 27 juillet 2020 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 28/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192449-

AR-1-1 

Exécutoire le 28/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-149 

 

Centres d'animation MJC - Désignation de représentants 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

CONSIDERANT l'installation des conseillers municipaux ainsi que l'élection du maire et des 

adjoints au maire en date du 23 mai 2020, 

 

VU l'arrêté n° 2020-083 portant délégation de fonctions et délégation de signature aux 

adjoints au maire et aux conseillers délégués spéciaux, 

 

CONSIDERANT que le Maire de la commune ou son représentant participe au conseil 

d'administration de chacune de ces associations avec voix délibérative, 
 
VU les statuts des associations Centres d'Animation MJC, 
 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 : Sont désignés pour me représenter au conseil  d'administration des Centres 

d'Animation MJC, les personnes suivantes : 

 

Madame Agnès MARRETEUX conseillère municipale, au conseil d'administration du Centre 

d'animation MJC Caen Guérinière, 

 

Monsieur Dominique DUVAL conseiller municipal, au conseil d'administration du Centre 

d'animation MJC Chemin Vert, 

 

Monsieur Bruno COUTANCEAU conseiller municipal, au conseil d'administration du Centre 

d'animation Beaulieu-Maladrerie, 

 

Madame Jacqueline MARTIN conseillère municipale, au conseil d'administration du Centre 

d'animation MJC Caen Venoix, 

 

Madame Béatrice GUIGUES conseillère municipale, au conseil d'administration du Centre 

d'animation la Prairie, 

 

Madame Virginie AVICE conseillère municipale, au conseil d'administration du Centre 

d'animation du Calvaire Saint-Pierre, 

 

ARTICLE 2 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera affiché, notifié aux intéressés et inscrit au registre des arrêtés 

du maire. 

 

ARTICLE 4 : Les intéressés disposent d’un délai de deux mois, à compter de la réception du 
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présent arrêté, pour formuler un recours gracieux auprès de monsieur le Président. Sans 

réponse de l’administration dans un délai de deux mois prenant effet à la date de réception 

du recours gracieux ou en cas de réponse défavorable, les intéressés peuvent, le cas 

échéant, présenter un recours devant le tribunal administratif de Caen contre le présent 

arrêté. Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique 

"Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 27 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc188992-

AI-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-150 

 

GIP Normandie Impressionniste - Désignation de représentants  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-21, 

 

 

VU l'arrêté A-2020-083 de délégation de fonctions et de signature aux adjoints au maire et 

aux conseillers délégués spéciaux, 

 

 

CONSIDERANT que le Maire de la commune ou son représentant participe aux Assemblées 

Générales et pourra, le cas échéant siéger au Conseil d'Administration avec voix 

délibératives, 

 

 

VU les statuts du GIP Normandie Impressionniste, 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 : Sont désignés pour me représenter aux Assemblées Générales et le cas échéant 

au Conseil d'Administration du GIP Normandie Impressionniste, les personnes suivantes : 

 

- Emmanuelle DORMOY, maire-adjointe 

- Cécile COTTENCEAU, maire-adjointe 

- Gabin MAUGARD, conseiller délégué spécial 

 

 

ARTICLE 2 : Le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 

 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera affiché et notifié aux intéressés qui disposent d'un délai de 

deux mois, à compter de la réception du présent arrêté, pour formuler un recours gracieux 

auprès de Monsieur le maire. Sans réponse de l'administration dans un délai de deux mois 

prenant effet à la date de réception du recours gracieux ou en cas de réponse défavorable, 

les intéressés peuvent le cas échéant, présenter un recours devant le tribunal administratif de 

Caen contre le présent arrêté.  

 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique "Télérecours 

citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr, 

 

 

308



ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 27 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc189377-

AI-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-151 

 

Association Carnaval étudiants de Caen Normandie - Désignation d'un 

représentant 
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU les articles L 2121-22, L 2122-23 et 2122-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 

CONSIDERANT l'installation des conseillers municipaux ainsi que l'élection du maire et des 

adjoints au maire en date du 23 mai 2020, 

 

 

VU l'arrêté n° 2020-083 portant délégation de fonctions et de signature à tous les adjoints au 

Maire, 

 

 

VU la délibération du conseil municipal du 1er février 2016 qui approuve la participation de la 

ville de Caen à la création de l'association Carnaval étudiant de Caen Normandie, 

 

 

VU les statuts de l'association Carnaval étudiant de Caen Normandie, 

 

 

CONSIDERANT que la ville doit être représentée au sein de l'association Carnaval étudiant de 

Caen Normandie, 
 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Aristide OLIVIER, 2ème adjoint au Maire, chargé de la jeunesse, des sports, 

de la vie étudiante et de la prévention de la délinquance est désigné pour me représenter 

au sein de l'association Carnaval étudiant de Caen Normandie, 

 

 

ARTICLE 2 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à l'intéressé. 

 

 

ARTICLE 3 : L’intéressé dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception du présent 

arrêté, pour formuler un recours gracieux auprès de monsieur le Président. Sans réponse de 

l’administration dans un délai de deux mois prenant effet à la date de réception du recours 

gracieux ou en cas de réponse défavorable, l’intéressée peut, le cas échéant, présenter un 

recours devant le tribunal administratif de Caen contre le présent arrêté.  

 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique "Télérecours 
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citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 27 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc188959-

AI-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 

 

 

 

 

 

 

311

http://www.telerecours.fr/


 

ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-152 

 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) - 

Désignation des représentants de la ville 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU l'article L 2211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

CONSIDERANT l'installation des conseillers municipaux ainsi que l'élection du maire et des 

adjoints au maire en date du 23 mai 2020, 

 

VU l'arrêté n° 2020-083 portant délégation de fonctions et de signature à tous les adjoints au 

Maire, 

 

VU le Code de sécurité intérieure et notamment ses articles L132-4 et D132-7 à D132-10 relatifs 

au Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD), 

 

CONSIDERANT qu'aux termes des articles ci-dessus, il appartient au Maire de fixer la 

composition du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD), 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Sont désignés, outre les membres de droit, pour participer au Conseil Local de 

Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD), au titre du collège des élus : 

 

Aristide OLIVIER - Maire Adjoint 

 

Amandine FRANÇOIS-GOGUILLON - Maire Adjointe 

 

Nicolas JOYAU - Maire Adjoint 

 

Sophie SIMONNET - Maire Adjointe 

 

Catherine PRADAL-CHAZARENC - Maire Adjointe 

 

Patrick JEANNENEZ - Conseiller délégué spéciaL 

 

Émilie ROCHEFORT - Conseillère municipale déléguée des quartiers Venoix/Beaulieu 

 

Rudy NIEWIADOMSKI - Conseiller municipal délégué du quartier de la Grâce de Dieu 

 

Virginie AVICE - Conseillère municipale déléguée du quartier du Calvaire Saint-Pierre 

 

Théophile KANZA MIA DIYEKA - Conseiller municipal délégué du quartier de la Guérinière 

 

Pascal PIMONT - Conseiller municipal délégué des quartiers Saint Jean-Eudes/Saint 

Gilles/Presqu'île/Calmette 
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Ginette BERNIÈRE - Conseillère municipale déléguée du quartier de la Pierre-Heuzé 

 

Dominique DUVAL - Conseiller municipal délégué du quartier du Chemin vert 

 

Marc MILLET - Conseiller municipal délégué du quartier de la Folie-Couvrechef 

 

Brigitte BARILLON - Conseillère municipale 

 

Gérard HURELLE - Conseiller municipal 

 

ARTICLE 2 : Sont désignés pour participer au Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 

Délinquance (CLSPD), au titre du collège des personnalités qualifiées : 

 

 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen ou son représentant 

 

 Monsieur le Directeur de la Police Municipale ou son représentant 

 

 Madame la Directrice Général des services à la population de la Ville de Caen ou son 

représentant 

 

 Monsieur le Directeur de la Caisse d'Allocations Familiales du Calvados ou son 

représentant 

 

 Madame la Directrice de l'Association de Contrôle Judiciaire et de Médiation ou son 

représentant 

 

 Madame la Directrice Générale du Centre Communal d'Action Sociale de la Ville de 

Caen ou son représentant 

 

 Madame la Directrice Générale de Caen Habitat ou son représentant 

 

 Madame la Directrice de la Société Caennaise de Développement Immobilier ou son 

représentant 

 

 Monsieur le Directeur du Comité Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires ou son 

représentant 

 

 Monsieur le Directeur du service d'Action Préventive de l'Association de Sauvegarde 

Calvadosienne de l'Enfance et de l'Adolescence ou son représentant 

 

 Madame la Directrice de l'Association Unir la Ville ou son représentant 

 

 Monsieur le Directeur Général de Kéolis ou son représentant 

 

 Monsieur le Colonel du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) ou son 

représentant 

 

 Monsieur le Président (ou Directeur Général) de la Chambre du Commerce et de 

l'Industrie (CCI) 

 

 Madame la Présidente du Conseil Départemental de l'Accès au Droit (ou le 

secrétariat général) 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 4 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

313



 

- Monsieur le Préfet du Calvados 

 

- Monsieur le Procureur de la République et notifiée aux intéressés 

 

 

ARTICLE 5 : Les intéressés disposent d’un délai de deux mois, à compter de la réception du 

présent arrêté, pour formuler un recours gracieux auprès de monsieur le Président. Sans 

réponse de l’administration dans un délai de deux mois prenant effet à la date de réception 

du recours gracieux ou en cas de réponse défavorable, les intéressés peuvent, le cas 

échéant, présenter un recours devant le tribunal administratif de Caen contre le présent 

arrêté. Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique 

"Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 27 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc188995-

AI-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-153 

 

Centre Régional d'Information Jeunesse (CRIJ) Basse-Normandie - 

Désignation d'un représentant au Conseil d'Administration 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

CONSIDERANT l'installation des conseillers municipaux, ainsi que l'élection du maire et des 

adjoints en date 23 mai 2020, 

 

 

VU l'arrêté n° A-2020-083 de délégation de fonctions et de signature aux adjoints au maire et 

aux conseillers délégués spéciaux, 

 

 

VU les statuts du Centre Régional d'Information Jeunesse Basse-Normandie (CRIJ), 

 

 

CONSIDERANT qu'un représentant du Maire du lieu d'implantation du Centre Régional 

d'Information Jeunesse Basse-Normandie (CRIJ), siège au Conseil d'Administration, 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 : Madame Virginie AVICE, conseillère municipale, est désignée pour me 

représenter au Conseil d'Administration du Centre Régional d'Information Jeunesse Basse-

Normandie (CRIJ). 

 

 

ARTICLE 2 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera faite à l'intéressée. 

 

 

ARTICLE 3 : L'intéressée dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception du 

présent arrêté, pour formuler un recours gracieux auprès de monsieur le Président. Sans 

réponse de l’administration dans un délai de deux mois prenant effet à la date de réception 

du recours gracieux ou en cas de réponse défavorable, l'intéressée peut, le cas échéant, 

présenter un recours devant le tribunal administratif de Caen contre le présent arrêté.  

 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique "Télérecours 

citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 27 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc188999-

AI-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-154 

 

Commission d'Appel d'Offres (CAO) - Arrêté portant délégation à 

Monsieur Françis JOLY 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU les articles L 1411-5, L 2121-22, L 2122-18 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

 

VU l'arrêté n° 2020-083 portant délégation de fonctions et délégation de signature aux 

adjoints au maire et aux conseillers délégués spéciaux, 

 

VU la délibération du conseil municipal du 15 juin 2020 relative à l'élection des membres de la 

commission d'appel d'offres, 
 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 : Délégation est donnée à Monsieur Françis JOLY conseiller municipal, pour présider 

la commission d'appel d'offres. 

  

 

ARTICLE 2 : Délégation est donnée sous ma surveillance et ma responsabilité à Monsieur 

Françis JOLY conseiller municipal, pour signer : 

 

 Toutes les convocations et documents afférents au bon fonctionnement de ladite 

commission 

 

 

ARTICLE 3 : La présente délégation prendra fin au cas où le délégataire viendrait à cesser sa 

fonction, et en tout état de cause à l'expiration du mandat du conseil municipal élu en mars 

2020. 

 

 

ARTICLE 4 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

 

ARTICLE 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Calvados, à 

Madame la Trésorière Principale, notifiée à l'intéressé et affichée aux lieux et places habituels. 

 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du Maire. 

 

 

ARTICLE 7 : L'intéressé dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception du présent 
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arrêté, pour formuler un recours gracieux auprès de monsieur le Président. Sans réponse de 

l’administration dans un délai de deux mois prenant effet à la date de réception du recours 

gracieux ou en cas de réponse défavorable, l'intéressé peut, le cas échéant, présenter un 

recours devant le tribunal administratif de Caen contre le présent arrêté.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique "Télérecours 

citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 27 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc188936-

AI-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-155 

 

Délégation à monsieur Michel LE LAN pour la présidence de la 

commission communale des impôts directs 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU l'article 1650 du Code Général des Impôts, 

 

 

VU la délibération du conseil municipal en date du 29 juin 2020 proposant au Directeur 

Régional des Finances Publiques une liste de commissaires titulaires et une liste de 

commissaires suppléants pour siéger à la Commission Communale des Impôts Directs pour la 

commune de Caen, 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

 

VU l'arrêté 2020-083 portant délégation de fonctions et délégation de signature aux adjoints 

au maire et aux conseillers délégués spéciaux, 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 : Délégation est données, sous ma surveillance et ma responsabilité, à monsieur 

Michel LE LAN, 10ème adjoint, pour présider la Commission Communale des Impôts Directs 

pour la commune de Caen. 

 

 

ARTICLE 2 : Délégation est donnée à monsieur Michel LE LAN pour signer tous documents se 

rapportant à la délégation accordée à l'article 1er. 

 

 

ARTICLE 3 : L'intéressé dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception du présent 

arrêté, pour formuler un recours gracieux auprès de monsieur le Président. Sans réponse de 

l’administration dans un délai de deux mois prenant effet à la date de réception du recours 

gracieux ou en cas de réponse défavorable, l'intéressé peut, le cas échéant, présenter un 

recours devant le tribunal administratif de Caen contre le présent arrêté.  

 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique "Télérecours 

citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 4 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen et Monsieur le 

Directeur Régional des Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 
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ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire et ampliation sera 

remise à l'intéressé. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 27 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc188997-

AI-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-156 

 

Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC) - 

Désignation de représentants 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU le Code du Commerce et notamment ses articles L 750-1 à L 752-20, 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-18 et L 

2122-25, 

 

 

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie (LME), 

 

 

VU le décret n° 2008-1212 du 24 novembre 208 relatif à l'aménagement commercial, 

 

 

VU l'arrêté A-2020-083 de délégation de fonctions et de signature aux adjoints au maire et 

aux conseillers délégués spéciaux, 

 

 

CONSIDERANT que la ville de Caen doit être représentée au sein de la Commission 

Départementale d'Aménagement Commercial, 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 : madame Catherine PRADAL-CHAZARENC, Maire Adjointe, et monsieur Nicolas 

JOYAU, Maire Adjoint sont désignés pour me représenter à la Commission Départementale 

d'Aménagement Commercial. 

 

 

ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de madame Catherine PRADAL-

CHAZARENC, Maire Adjointe ou de monsieur Nicolas JOYAU Maire adjoint, monsieur Gabin 

MAUGARD, conseiller délégué spécial, est désigné pour me représenter à ladite commission. 

 

 

ARTICLE 3 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire et notifié aux 

intéressés qui disposent d'un délai de deux mois, à compter de la réception du présent 

arrêté, pour formuler un recours gracieux auprès de Monsieur le maire. Sans réponse de 
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l'administration dans un délai de deux mois prenant effet à la date de réception du recours 

gracieux ou en cas de réponse défavorable, les intéressés peuvent le cas échéant, présenter 

un recours devant le tribunal administratif de Caen contre le présent arrêté.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique "Télérecours 

citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr, 

 

 

 

 

Fait à Caen le 27 juillet 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/07/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc189400-

AI-1-1 

Exécutoire le 29/07/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-158 

 

AUTORISATION DE POURSUITE D'EXPLOITATION  

Foyer Résidence ASSOCIATIONS OASIS  

18, Rue de l'Oratoire à Caen 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6, R.152-7 et R.111-19 à R.111-19-47, 

 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 

 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP),  

 

VU l'arrête du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application relatives à 

l'accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public (ERP),  

 

VU l'arrêté préfectoral n°14-2 du 28 janvier 2014 relatif à la commission consultative 

départementale de sécurité et d'accessibilité et à ses sous-commissions spécialisées, 

 

VU le permis de construire référencé PC n°014.118.17R0150 M01 délivré par le Maire le 13 

janvier 2020 après avis FAVORABLE de la Commission de Sécurité de l'Arrondissement de 

Caen et avis SANS OBJET de la Sous-Commission Départementale pour l'Accessibilité des 

Personnes Handicapées, 

 

VU le courrier du 15 janvier 2020 transmis par Madame Françoise FANTAUZZO, chef 

d'établissement, sollicitant le contrôle des installations avant ouverture par la commission 

susvisée, 

 

VU le Rapport de Vérification Après Travaux (R.V.R.A.T.) SOCOTEC en date du 31 janvier 2020 

attestant des contrôles effectués, 

 

VU l'Attestation de Vérification de l'Accessibilité des Personnes Handicapées SOCOTEC en 

date du 31 janvier 2020 attestant des aménagements réalisés, 

 

VU le procès verbal de la Commission de Sécurité de l'Arrondissement de Caen du 3 mars 

2020 prononçant un avis FAVORABLE à la réception du Permis de Construire n°014 118 

17R0150 M01 suite   à la visite du 20 février 2020, 

 

VU la levée des prescriptions dudit procès-verbal reçue le 9 juillet 2020, 

 

VU le procès verbal de la Commission de Sécurité de l'Arrondissement de Caen du 21 juillet 

2020 prononçant un avis FAVORABLE à  la poursuite d'exploitation suite à la visite du 8 juillet 

2020, 

 

 

CONSIDERANT que l'établissement FOYER RESIDENCE ASSOCIATIONS OASIS est classé en type 

L/N/R/O/V/W de 3e catégorie, 

 

CONSIDERANT que l'établissement présente toutes les conditions de sécurité et d'accessibilité 

pour l'accueil du public ;  

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 L'établissement dénommé Foyer Résidence ASSOCIATIONS OASIS, sis 18, Rue de 

l'Oratoire à Caen est autorisé à poursuivre son activité. 

L'effectif maximum autorisé est fixé à 694 personnes. 
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L'exploitant devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque bâtiment et local. 

 

Toute modification de la présente demande d’autorisation de construire, d'aménager ou de 

modifier un ERP entraînant un changement de la distribution intérieure ou nécessitant 

l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des 

exigences réglementaires devra être portée à la connaissance de l'autorité compétente et 

faire l'objet d'une nouvelle instruction.  
  

ARTICLE 2 Toutes les prescriptions mentionnées dans les procès-verbaux des commissions de 

sécurité et d'accessibilité des personnes handicapées devront être prises en compte par le 

déclarant. 

Celui-ci sera tenu responsable, vis-à-vis des tiers, des conséquences de cette réglementation.  
  

ARTICLE 3 Le contrôle exercé par l'administration ou par les commissions de sécurité 

compétentes ne les dégage pas des responsabilités qui leur incombent personnellement  

Les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de 

s'assurer que les installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en 

conformité avec les dispositions de la présente réglementation. A cet effet, ils font 

respectivement procéder pendant la construction et périodiquement en cours d'exploitation 

aux vérifications nécessaires par les organismes ou personnes agréés dans les conditions 

fixées par arrêté du ministre de l'intérieur.  
  

ARTICLE 4 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur.  
  

ARTICLE 5 Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation : 

- Tous les travaux non soumis à permis de construire mais entraînant une modification de la 

distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments 

de construction soumis à des exigences réglementaires; 

- Les changements de destination des locaux 

- Les travaux d'extension ou de remplacement des installations électriques 

- Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 
  

ARTICLE 6 Délais et voies de recours Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa 

publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux 

auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui 

doit alors être introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Chef de Service de la Police 

Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
  

ARTICLE 8 Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

Fait à Caen le 4 août 2020 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 05/08/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc192561-

AR-1-1 

Exécutoire le 05/08/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-159 

 

Délégation de signature à la monsieur Yann CRISTEL 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 
VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-19, 

 

VU l’élection du Maire de Caen le 23 mai 2020, 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, à 

Monsieur Yann CRISTEL, Directeur général adjoint ressources, à l’effet de signer, dans le cadre 

de ses attributions et compétences, les actes, courriers, pièces et documents suivants : 

 

1. les courriers à l’exception des correspondances décisionnelles, 

2. les engagements de dépenses d’investissement et de fonctionnement dont le montant 

unitaire n’excède pas 30 000 € HT, 

3. les engagements de dépenses sans limitation de montant pour les achats sur marchés à 

bons de commandes, 

4. les conventions relatives aux modalités de paiement des dépenses, 

5. les demandes de versements des subventions, 

6. les déclarations de TVA, 

7. les imprimés de justificatifs du FCTVA, 

8. les attestations visant au remboursement de TVA pour les fermiers, 

9. les pièces d’exécution des emprunts et des lignes de trésorerie, à l’exception des 

signatures de contrats et des interventions sur les marchés financiers pour arrêter les 

conditions d’un emprunt ou d’une opération de marché ou d’une ligne de trésorerie, 

10. les bordereaux de mandats et titres, 

11. les pièces comptables : pièces justificatives produites à l’appui des mandats, certificats 

de service faits sans limitation de montant. 

12. les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

13. les autorisations pour conduite de véhicules, d'engins, habilitations, 

14. les arrêtés de temps partiel de droit, d’avancement d'échelon, de reclassement/réforme 

statutaire, 

15. les attestations destinées aux agents, 

16. les attestations ASSEDIC et certificats de travail, 

17. les courriers relatifs à la situation administrative des agents 

18. les saisines d’instance médicale, 

19. les attestations IRCANTEC, 

20. les réponses aux autorisations de cumul d'emplois, 

21. les ordres de missions, 

22. les états de frais et remboursements, 
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23. les autorisations d'absence pour raisons syndicales, 

24. les convocations aux entretiens de recrutement, 

25. les conventions de stages, 

26. les réponses négatives sans et/ou après entretien, 

27. les réponses pour l'accueil de stagiaire non rémunérés, 

28. les courriers de recrutement (saisonniers), 

29. les courriers de refus de congés de formation/DIF, 

30. les états de service, 

31. les attestations de stage, 

32. les changements d'imputations budgétaires, 

33. les convocations pour les stages intra. 

34. les attestations relatives au compte épargne temps, 

35. les bordereaux d’envoi liés aux conventions de compte épargne temps,   

36. les attestations relatives au solde de congés, 

37. les récépissés de dépôt des listes de candidats aux élections des représentants du 

personnel.  

38. les réponses négatives aux candidatures spontanées. 

 

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté 2018/747 du 20 avril 2018. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du Maire et ampliation sera 

adressée à Monsieur le Préfet et Madame la Trésorière Principale, receveur de la Ville de 

Caen, et sera affiché. Ampliation du présent arrêté sera également transmise à Monsieur 

CRISTEL. 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 18 septembre 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 18/09/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc195276-

AR-1-1 

Exécutoire le 18/09/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-161 

 

Délégation de signature en faveur de madame Charlotte CIUBUCCIU, 

madame Isabelle PELLEGRIN, M. Franck PIROTAIS, madame Nathaly 

MONROCQ et madame Sandrine CAUVIN  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-19, 

 

VU l’élection du Maire de Caen le 23 mai 2020, 

 

A R R Ê T E  

 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Charlotte CIUBUCCIU, Directrice 

des ressources humaines, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et 

compétences, les pièces et documents suivants : 

 

1. les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

2. les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

3. les réponses dans le cadre d'instruction de projets si non décisionnelles, 

4. l'engagement des dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 

5 000 € HT, 

5. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense, 

6. les convocations aux commissions de locaux du CHSCT (groupe relevant du CHSCT 

émettant des avis sur les travaux à réaliser dans les locaux professionnels), 

7. les accusés de réception d'une demande de prise en compte de Maladies 

Professionnelles (MP), Accidents de Travail (AT) et Congé pour Invalidité Temporaire 

Imputable au Service (CITIS),  

8. les accusés de réception aux demandes de reclassement, 

9. les autorisations pour conduite de véhicules, d'engins, habilitations, 

10. les demandes de prestations sociales,  

11. les notes internes et études des visites médicales suite à une intervention du CMAIC, 
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12. les courriers d'intervention de psychologue, 

13. les attestations de compétences en lien avec la sécurité, 

14. les demandes d'inscription en restauration collective, 

15. les demandes d'intervention d'un médecin agréé, 

16. les mandats, 

17. les arrêtés "automatiques" (temps partiel de droit, avancement d'échelon, 

reclassement/réforme statutaire), 

18. les attestations destinées aux agents, 

19. les attestations ASSEDIC et certificats de travail, 

20. les courriers relatifs à la situation administrative des agents 

21. les saisines instance médicale, 

22. les attestations IRCANTEC, 

23. les réponses aux autorisations de cumul d'emplois, 

24. les charges annuelles/mensuelles/trimestrielles, 

25. les ordres de missions, 

26. les états de frais et remboursements pour les agents de la DRH, 

27. les autorisations d'absence pour raisons syndicales, 

28. les convocations aux entretiens de recrutement, 

29. les conventions de stages, 

30. les réponses négatives sans et/ou après entretien, 

31. les réponses pour l'accueil de stagiaire non rémunérés, 

32. les courriers de recrutement (saisonniers), 

33. les courriers de refus de congés de formation/DIF, 

34. les états de service, 

35. les attestations de stage, 

36. les changements d'imputations budgétaires, 

37. les convocations pour les stages intra. 

38. les attestations relatives au compte épargne temps, 

39. les bordereaux d’envoi liés aux conventions de compte épargne temps,   

40. les attestations relatives au solde de congés, 
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41. les récépissés de dépôt des listes de candidats aux élections des représentants du 

personnel.  

42. les réponses négatives aux candidatures spontanées. 

 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle PELLEGRIN, Cheffe de 

service gestion carrière et paie, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et 

compétences, les pièces et documents suivants : 

 

1. les mandats, 

2. les arrêtés "automatiques" (temps partiel de droit, avancement d'échelon, 

reclassement/réforme statutaire), 

3. les attestations destinées aux agents, 

4. les attestations ASSEDIC et certificats de travail, 

5. les courriers relatifs à la situation administrative des agents, 

6. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense, 

7. les saisines instance médicale, 

8. les attestations IRCANTEC, 

9. les charges annuelles/mensuelles/trimestrielles, 

10. les états de frais, 

11. les états de service. 

 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Franck PIROTAIS, Chef de service 

qualité et environnement du travail, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et 

compétences, les pièces et documents suivants : 

 

1. les autorisations pour conduite de véhicules, d'engins, habilitations… 

2. les demandes de prestations sociales,  

3. les notes suite et études des visites médicales, 

4. les courriers d'intervention de psychologue, 

5. les attestations de compétences en lien avec la sécurité, 

6. les demandes d'inscription en restauration collective, 

7. les demandes d'intervention d'un médecin agréé. 

 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Madame Nathaly MONROCQ, Cheffe de 

service relations sociales, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et 

compétences, les pièces et documents suivants :  
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1. Les autorisations d'absence pour raisons syndicales,  

2. les attestations relatives au compte épargne temps, 

3. les bordereaux d’envoi liés aux conventions de compte épargne temps,   

4. les attestations relatives au solde de congés, 

5. les récépissés de dépôt des listes de candidats aux élections des représentants du 

personnel.  

 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Madame Sandrine CAUVIN, Cheffe de 

service pilotage des ressources et prospectives, à l'effet de signer, dans le cadre de ses 

attributions et compétences, les pièces et documents suivants : 

 

1. les fiches d'affectation. 

 

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté 2018/746 du 20 avril 2018. 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du Maire et ampliation sera 

adressée à Monsieur le Préfet et Madame la Trésorière Principale, receveur de la Ville de 

Caen, et sera affiché. Ampliation du présent arrêté sera également transmise à Mesdames 

CIUBUCCIU, PELLEGRIN, MONROCQ, CAUVIN et Monsieur PIROTAIS. 
 

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 24 août 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 25/08/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc193358-

AR-1-1 

Exécutoire le 25/08/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-162 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

FRANCE CE  

Parc des Expositions - Rue Joseph Philippon à Caen  

le 6 octobre 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 

  

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6 et R.152-7, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "France 

CE" transmis le 17 juin 2020 par Monsieur Vincent ALESSIO (COMEXPOSIUM),  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 23 juillet 2020 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1e catégorie, de types 

T/L/N, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : le 6 octobre 2020, le déclarant est autorisé à organiser la manifestation FRANCE 

CE, sise Parc des Expositions - Rue Joseph Philippon à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : le 6 octobre 2020, sont autorisées à ouvrir au public toutes les installations figurant 

dans le dossier technique remis à la Ville. 

  

ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 
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conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 6 octobre 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 06/10/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc193190-

AR-1-1 

Exécutoire le 06/10/20 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

 

Amandine FRANÇOIS-GOGUILLON 

 

Maire adjointe  
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-163 

 

Arrêté de délégation pour la célébration de mariage de M. Ronan LE 

RAVALLEC et Mme Solveig ROBBE 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 
VU l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Madame Alexandra BELDJOUDI, conseillère municipale, est déléguée dans les 

fonctions d'Officier d'Etat Civil pour procéder au mariage qui sera célébré le 6 août 2020 à 

16h. 

  

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal Judiciaire de CAEN ainsi qu'à Madame Alexandra BELDJOUDI. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 4 août 2020 

 

 

 

Affiché le 05/08/20 

Transmis à la préfecture le 04/08/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc193031-

AR-1-1 

Exécutoire le 04/08/20 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Emmanuelle DORMOY 

 

Maire adjointe  
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-164 

 

Arrêté portant délégation de fonction aux élus pouvant procéder aux 

rappels à l'ordre 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l’article L 132-7 du Code de la Sécurité Intérieure,  

 

VU l’article 39-2 du Code de Procédure Pénale,  

 

VU la circulaire du Garde des Sceaux CRIM-08-4/E5 du 6 février 2008 relative au rôle de 

l’institution judiciaire en matière de prévention de la délinquance, notamment § I,2,2, 

 

VU la dépêche du Garde des Sceaux CRIM-AP n°10-663 du 26 mars 2010 relative à la fiche 

pratique du rappel à l’ordre, 

 

VU l'arrêté n° A-2020-83 de délégation de fonctions et de signature aux adjoints au maire et 

aux conseillers délégués spéciaux, 

 

VU la délibération de la Ville de Caen du 26 juin 2017, relative à la mise en place de la 

procédure de rappel à l’ordre, 

 

CONSIDÉRANT que le rappel à l’ordre d’un mineur intervient, sauf impossibilité, en présence 

de ses parents, de ses représentants légaux ou, à défaut, d’une personne exerçant une 

responsabilité éducative à l’égard de ce mineur, 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1 : sont désignés comme représentants du Maire pouvant procéder aux rappels à 

l'ordre selon le calendrier ci-après : 

 

- Monsieur Aristide OLIVIER, 2ème adjoint, chargé de la jeunesse, des sports, de la vie 

étudiante et de la prévention de la délinquance : 

 Le 10 septembre 2020 

 Le 5 novembre 2020 

 Le 26 novembre 2020 

 Le 10 décembre 2020 

 Le 4 février 2021 

 Le 11 mars 2021 

 Le 8 avril 2021 

 Le 20 mai 2021 

 Le 3 juin 2021 

 Le 10 juin 2021 
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- Madame Amandine FRANCOIS-GOGUILLON, 3ème adjointe, chargée de l'éducation, de 

l'égalité des chances, de la famille et de la petite enfance : 

 Le 24 septembre 2020 

 Le 9 octobre 2020 

 Le 8 janvier 2021 

 Le 29 janvier 2021 

 Le 12 février 2021 

 Le 26 mars 2021 

 Le 23 avril 2021 

 Le 28 mai 2021 

 Le 28 juin 2021 

 

ARTICLE 2 : En dehors de ces dates et en cas d'absence de Monsieur Joël BRUNEAU, celui-ci 

pourra être représenté par Monsieur Aristide OLIVIER, ou par madame Amandine FRANCOIS-

GOGUILLON  si ce dernier est absent. 

 

ARTICLE 3 : En cas d'absence de Monsieur Aristide OLIVIER aux dates indiquées, la présente 

délégation est accordée à Madame Amandine FRANCOIS-GOGUILLON. 

 

ARTICLE 4 : En cas d'absence de Madame Amandine FRANCOIS-GOGUILLON aux dates 

indiquées, la présente délégation est accordée à Monsieur Aristide OLIVIER. 

 

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera notifiée aux intéressés. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 31 août 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 31/08/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc193227-

AR-1-1 

Exécutoire le 31/08/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-165 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

FORUM MONDIAL NORMANDIE POUR LA PAIX  

Place Reine Mathilde à Caen  

du 30 septembre au 2 octobre 2020  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6 et R.152-7, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "Forum 

Mondial Normandie pour la Paix" transmis le 07 juillet 2020 par  la Région Normandie (Frédéric 

CAHIERC),  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 6 août 2020 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 29 septembre 2020 

prononçant un avis FAVORABLE à l'ouverture au public, suite à la visite des installations, 
 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1e catégorie, de types 

W/Y/L/N/S/CTS, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 30 septembre 2020 et jusqu'au 2 octobre 2020, le déclarant est 

autorisé à organiser la manifestation FORUM MONDIAL NORMANDIE POUR LA PAIX, sis Place 

Reine Mathilde à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 
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sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 30 septembre 2020 et jusqu'au 2 octobre 2020, sont autorisées à 

ouvrir au public toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville.  

  

 

ARTICLE 3 : Le public devra être évacué des chapiteaux si la vitesse du vent excède le niveau 

maximum autorisé ou en cas de circonstances exceptionnelles pouvant mettre en péril la 

sécurité du public.  

L'accès au CTS est interdit dès lors que le Département du Calvados est placé en vigilance 

de niveau orange ou rouge pour orage, par les services de Météo-France. 

  

ARTICLE 4 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 6 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 7 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 8 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

Fait à Caen le 30 septembre 2020 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 30/09/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc193343-

AR-1-1 

Exécutoire le 30/09/20 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Amandine FRANÇOIS-GOGUILLON 

 

Maire adjointe  
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-166 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

CIRQUE BORSBERG  

Centre Socio Culturel CAF Pierre Heuzé  

49, Boulevard Général Vanier à Caen  

du 24 août au 28 août 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6 et R.152-7, 

 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de 

sécurité et d'accessibilité, 

 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 

 

VU l'arrêté du 23 janvier 1985 modifié portant approbation de dispositions complétant et 

modifiant le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public (ERP type CTS)  

 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de "L’ECOLE DE CIRQUE 

BORSBERG" transmis le 24 juin 2020 par Monsieur Karl BORSBERG (Viking Production),  

 

VU les compléments de dossiers transmis les 17 juillet, 23 juillet, 5 août et 12 août 2020  

 

VU le récépissé de déclaration de création de l’Association VIKING PRODUCTION du 13 

janvier 2003; 

 

VU l'attestation d'assurance responsabilité civile ALLIANZ n° 41 067 307 de la Société Viking 

Production en vigueur jusqu'au 2 mai 2020 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du 4 octobre 2017 portant renouvellement de la licence 

d'entrepreneur de spectacles de catégories 1, 2 et 3 à Monsieur Karl BORSBERG pour une 

période de 3 ans ; 

 

VU les plans d'aménagements et d’implantation prévus, permettant de situer ces installations 

par rapport aux constructions voisines et d'apprécier les conditions d'accès des engins de 

secours 

 

VU l'extrait du registre de sécurité du chapiteau n° 14.2008.165 valable jusqu'au 25 novembre 

2021 attestant des contrôles effectués ; 

 

VU l'attestation de bon montage et de liaisonnement au sol attestant remise ce jour,  

 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public,  

 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 24 août 2020 et jusqu'au 28 août 2020, le déclarant est autorisé à 
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ouvrir au public le l’ECOLE DE CIRQUE BORSBERG au Centre Socio Culturel CAF Pierre Heuzé, 

sis 49, Boulevard Général Vanier, aux dates indiquées à la ville de Caen 

L'effectif maximum admissible à l'intérieur du chapiteau est fixé à 252 personnes. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 
 

ARTICLE 2 : A compter du 24 août 2020 et jusqu'au 28 août 2020, le déclarant est autorisé, lors 

de ses représentations, à présenter au public les numéros prévus dans le dossier de demande 

d'autorisation.  

  

ARTICLE 3 : Le public devra être évacué des chapiteaux si la vitesse du vent excède 100 km/h 

ou en cas de circonstances exceptionnelles pouvant mettre en péril la sécurité du public.  

L'accès au CTS est interdit dès lors que le Département du Calvados est placé en vigilance 

de niveau orange ou rouge pour orage, par les services de Météo-France. 

  

ARTICLE 4 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 
  

ARTICLE 6 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 
  
ARTICLE 7 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 8 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 
  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 
 

ARTICLE 10 : Délais et voies de recours Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa 

publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux 

auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui 

doit alors être introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Fait à Caen le 22 août 2020 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 22/08/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc193340-

AR-1-1 

Exécutoire le 22/08/20 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Amandine FRANÇOIS-GOGUILLON 

 

Maire adjointe  
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-169 

 

Entretien régulier des cours d'eau - année 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 
 
VU les articles L.2121-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU l’arrêté préfectoral permanent d’entretien régulier des cours d’eau du 25 mai 2018, 

notamment son article 9, 

 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : Caractérisation des cours d'eau 

 

Les travaux d'entretien s'appliquent aux cours d'eau et leurs dérivations situés sur le territoire 

communal désignés ci-après : 

 

1. ORNE 

2. GRAND ODON 

3. PETIT ODON 

4. NOE 

5. NOE L'EVEQUE 

6. FOSSES REJOIGNANT LES COURS D'EAU CITES 

PRECEDEMMENT 
 

ARTICLE 2 : Nature des travaux et période d'entretien 
 
Les travaux autorisés, dans le cadre de l’entretien annuel des cours d’eau, et de leurs 

dérivations identifiés à l’article précédent, sont précisés dans le tableau ci-dessous. Ils 

commencent le 1er juillet 2020 et finissent le 31 octobre 2020, dans le respect des périodes 

précisées ci-après pour chaque catégorie d'intervention : 
 

Nature des interventions Période d’entretien 
- Enlèvement des embâcles 1er août au 31 octobre 
- Entretien de la végétation aquatique (faucardage) 1er juin au 1er octobre 
- Entretien des berges :  

 - entretien des herbes et broussailles 1er avril au 31 octobre 
 - entretien des arbres, arbustes et buissons 1er août au 31 octobre 
- Travaux de protection des berges par des techniques 

végétales vivantes 

1er août au 31 octobre 

- Enlèvement des vases et des atterrissements 1er août au 1er septembre 
 

 

ARTICLE 3 : Obligations 

 

Les propriétaires et fermiers obligés à l’entretien des cours d’eau sont mis collectivement en 
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demeure de remplir leurs obligations dans les délais prescrits. 

 

ARTICLE 4 : Mise en demeure 

 

A l’expiration des délais fixés ci-dessus et sans aucune autre mise en demeure, le maire ou la 

collectivité en charge de la compétence GEMAPI procède à une reconnaissance des 

travaux et fait exécuter immédiatement d’office les travaux en retard aux frais des 

retardataires. 

 

ARTICLE 5 : Publicité et diffusion 

 

Le présent arrêté municipal est affiché en mairie et transmis pour information au service en 

charge de la compétence GEMAPI et au service en charge de la police de l’eau (DDTM du 

Calvados). Il sera inscrit au registre des arrêtés du Maire. 

ARTICLE 6 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 20 août 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 20/08/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc191429-

AR-1-1 

Exécutoire le 20/08/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-170 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

LE CIRQUE INEXTREMISTE  

Esplanade Jean-Marie Louvel à Caen  

le 29 août 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6 et R.152-7, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 

 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de 

sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "LE 

CIRQUE INEXTREMISTE" transmis le 11 août 2020 par la Direction de la Culture Ville de Caen,  

 

VU le dossier déclaration de manifestation sur la voie publique et le protocole sanitaire relatif 

à l'organisation de cette manifestation transmis en Préfecture le 12 août 2020 et n’ayant fait 

l’objet d’aucun retour,  

 

VU le rapport final du chargé de sécurité attestatnt de la conformité des installations mises en 

œuvre et prononçant un avis favorable à l'ouverture au public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 3e catégorie, de types 

PA/L, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : le 29 août 2020, le déclarant est autorisé à organiser la manifestation LE CIRQUE 

INEXTREMISTE, sis Esplanade Jean-Marie Louvel à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : le 29 août 2020, sont autorisées à ouvrir au public toutes les installations figurant 

dans le dossier technique remis à la Ville. 
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ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

  

ARTICLE 7 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 9 : Délais et voies de recours Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa 

publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux 

auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui 

doit alors être introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 29 août 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/08/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc193474-

AR-1-1 

Exécutoire le 28/08/20 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-173 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

24H POUR L'EMPLOI ET LA FORMATION  

CENTRE DES CONGRES - Avenue Albert Sorel à Caen  

le 17 septembre 2020  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6 et R.152-7, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "24H 

POUR L'EMPLOI ET LA FORMATION" transmis le 17 juillet 2020 par Monsieur Thibaud COTTIN (L4M 

/ LOOKING FOR MISSION),  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 20 août 2020 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ère catégorie, de types 

T/L, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : le 17 septembre 2020, le déclarant est autorisé à organiser la manifestation 24H 

POUR L'EMPLOI ET LA FORMATION, sise CENTRE DES CONGRES - Avenue Albert Sorel à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : le 17 septembre 2020, sont autorisées à ouvrir au public toutes les installations 

figurant dans le dossier technique remis à la Ville. 
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ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 7 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 17 septembre 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 28/09/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc193918-

AR-1-1 

Exécutoire le 28/09/20 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-174 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

FOIRE INTERNATIONALE DE CAEN  

Parc des Expositions - Rue Joseph Philippon à Caen  

du 18 septembre au 27 septembre 2020  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6 et R.152-7, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "FOIRE 

INTERNATIONALE DE CAEN" transmis le 16 juillet 2020 par Monsieur Paul SECHAUD (CAEN 

EVENEMENTS),  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 20 août 2020 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 18/09/2020 prononçant un 

avis FAVORABLE à l'ouverture au public, suite à la visite des installations, 
 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ère  catégorie, de types 

T L M N CTS, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 18 septembre 2020 et jusqu'au 27 septembre 2020, le déclarant est 

autorisé à organiser la manifestation FOIRE INTERNATIONALE DE CAEN, sise Parc des 

Expositions - Rue Joseph Philippon à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 
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sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 18 septembre 2020 et jusqu'au 27 septembre 2020, sont autorisées à 

ouvrir au public toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville. 

  

ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 7 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 18 septembre 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 18/09/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc193914-

AR-1-1 

Exécutoire le 18/09/20 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-176 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

MARCHÉ AUX TISSUS  

CENTRE DES CONGRES - Avenue Albert Sorel à Caen  

le 3 octobre 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6 et R.152-7, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "MARCHÉ 

AUX TISSUS" transmis le 24 juillet 2020 par Monsieur Norman DERELY (SARL TIKM),  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 3 septembre 2020 

prononçant un avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1e catégorie, de types 

T/M, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : le 3 octobre 2020, le déclarant est autorisé à organiser la manifestation MARCHÉ 

AUX TISSUS, sise CENTRE DES CONGRES - Avenue Albert Sorel à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : le 3 octobre 2020, sont autorisées à ouvrir au public toutes les installations figurant 

dans le dossier technique remis à la Ville. 

  

ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 
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conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

 

Fait à Caen le 2 octobre 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 02/10/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc195183-

AR-1-1 

Exécutoire le 02/10/20 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-182 

 

Arrêté de fermeture des douches au Gymnase de la Pomme d'Or - 14, 

rue de la Pomme d'Or à Caen, à partir du 10 septembre 2020 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et L.2212-

2, 

VU le Code du travail et notamment le titre 3 de son livre 2,  

VU l'arrêté ministériel du 1er février 2010 relatif à la surveillance des légionelles dans les 

installations de production, de stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire, 

VU l'arrêté du 30 novembre 2005 modifiant l’arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes 

destinées au chauffage et à l’alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments 

d’habitation, des locaux de travail ou des locaux recevant du public, 

VU l’arrêté du 1er février 2010 relatif à la surveillance des légionelles dans les installations de 

production, de stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire, 

VU la circulaire N° DGS/EA4/2010/448 du 21 décembre 2010 relative aux missions des 

Agences Régionales de Santé dans la mise en œuvre de l’arrêté du 1er février 2010 relatif à la 

surveillance des légionelles dans les installations de production, de stockage et de distribution 

d’eau chaude sanitaire, 

VU les résultats d'analyses (n° E.2020.10930-23-1) adressés le 17 juin 2020 par le laboratoire 

LABEO aux Ateliers Techniques de la ville de Caen, suite aux prélèvements effectués le 18 

avril 2017 au niveau des douches du gymnase de la Pomme d’Or – 14, rue de la Pomme d’Or 

à Caen, 

CONSIDERANT que, suite au choc thermique réalisé par les Ateliers techniques, un nouveau 

prélèvement a été effectué début septembre 2020, et que les résultats provisoires sont de 

63000 UFC/l (reçu le 10 septembre 2020 au Service Communal d'Hygiène et de Santé 

(S.C.H.S.), 

CONSIDERANT les risques de contamination du public par legionella pneumophila, 

CONSIDERANT les risques de contamination des agents amenés à travailler sur le site par 

legionella pneumophila, 

CONSIDERANT l'urgence à remédier à la situation et à interdire l'accès aux douches du 

gymnase de la Pomme d’Or – 14, rue de la Pomme d’Or à Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Les douches du gymnase de la Pomme d’Or – 14, rue de la Pomme d’Or à Caen 

sont fermées au public à compter du 10 septembre 2020. Par ailleurs, les mousseurs des 

robinets de l'établissement devront être retirés afin de limiter la brumisation au niveau du 

réseau d'eau chaude sanitaire. 

ARTICLE 2 : Un traitement du réseau de distribution de l'eau chaude sanitaire doit être réalisé 
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dans les meilleurs délais par les agents de la Ville formés à ces opérations et appliquant le 

protocole rédigé par les Ateliers Techniques et le Service Communal d'Hygiène et de Santé 

de la Direction Santé Risques Salubrité. 

ARTICLE 3 : Les douches du gymnase de la Pomme d’Or – 14, rue de la Pomme d’Or à Caen 

ne pourront être ouvertes qu'après une nouvelle analyse effectuée selon la méthode 

normalisée NF T 90-431 de la concentration en Legionella pneumophila dans le réseau par un 

laboratoire, sous réserve que ce résultat soit conforme au niveau défini par l'article 4 de 

l'arrêté du 1er février 2010 (<1000 UFC.l-1 au niveau des points d'usage à risque) ; le 

prélèvement ne pourra être réalisé qu'après une période d'au moins 48 heures suivant le 

traitement (article 9.1 de la circulaire du 21 décembre 2010). 

ARTICLE 4 : Un autre prélèvement devra être réalisé dans les deux (2) mois suivant ce 

traitement, afin de s'assurer de son efficacité (article 9.1 de la circulaire du 21 décembre 

2010). 

ARTICLE 5 : La ville de Caen devra ensuite veiller à ce que la température de l'eau chaude 

sanitaire dans le réseau soit supérieure à 55° C, sauf au niveau des salles d'eau où elle devra 

avoir une température inférieure à 50° C afin de limiter les risques de brûlure, au besoin grâce 

à la mise en œuvre de limiteurs de température. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera notifié au gymnase de la Pomme d’Or – 14, rue de la 

Pomme d’Or à Caen. 

ARTICLE 7 : Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux (2) mois à dater de la notification de la présente décision. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr . 

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen, Monsieur  le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine de la Ville et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 10 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 

2 mois suivant la réponse au recours gracieux. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

 

Fait à Caen le 17 septembre 2020 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 21/09/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc195144-

AR-1-1 

Exécutoire le 21/09/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-185 

 

Arrêté portant interdiction d'accès aux pelouses du Château 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2, 

VU l’arrêté préfectoral n°2020/SIDPC/PC/332 du 18 septembre 2020 portant obligation du 

port du masque de protection afin de déambuler, à pied, tous les jours, dans certaines rues 

et espaces publics de la ville de Caen, 

CONSIDERANT le caractère contagieux du virus Covid-19 et l’absence de traitement 

préventif disponible à ce jour, 

CONSIDERANT la nécessité d’éviter la propagation de la maladie, 

CONSIDERANT dans son avis rendu le 20 août 2020, où le Haut Conseil de la Santé publique 

(HCSP) a mentionné que « Si le port de masque tend à s’universaliser en milieux clos et en 

plein air lors de forte densité de personnes (ex. rassemblement, etc.) comme le HCSP l’a 

préconisé dans ses derniers avis, le HCSP rappelle que la distance physique d’au moins 1 

mètre reste une mesure forte de sa doctrine et ne peut être abandonnée. (…). Même s’ils 

réduisent significativement l’émission de gouttelettes, chaque personne peut être amenée à 

le retirer à un moment donné à proximité d’une autre personne et les masques ne sont pas 

toujours correctement portés. » 

CONSIDERANT ainsi que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels 

est l’une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus, 

CONSIDERANT que les rassemblements de très nombreuses personnes constatés sur les 

pelouses autour du Château entre 18 heures et 6 heures du matin ne permettent pas cette 

distanciation et génèrent de nombreux dépôts sauvages et de détritus, 

CONSIDERANT que la densité à ces endroits de nombreuses personnes à la fois statiques et 

en déambulation est de nature à développer la propagation du virus, 

CONSIDERANT l’accroissement du taux d’incidence de la maladie constaté dans le 

Calvados (passage en zone rouge, zone de circulation active du virus COVID 19), 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 18/09/2020 et jusqu’au 31/12/2020 entre 18h00 et 6h00, la 

prescription suivante s’applique sur toutes les pelouses et plantations situées à l’intérieur et à 

l’extérieur des remparts du Château de Caen, entre les rues Geôle, Montoir Poissonnerie, 

avenue de la Libération, rue du Vaugueux et la rue des Fossés du Château : 

 La présence de toute personne est interdite sur toutes les pelouses et plantations ainsi 

que sur les installations (bancs notamment). 

  

ARTICLE 2 : L’arrêté n°2020T0806 est abrogé. 
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ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l’exécution du présent arrêté dont l’ampliation sera envoyée à Monsieur le Directeur de la 

Police et de la Sécurité Urbaine et à Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 

Publique. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

Fait à Caen le 22 septembre 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 22/09/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc195424-

AR-1-1 

Exécutoire le 22/09/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-187 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

BUS MISSION ENERGIE  

Place de la République à Caen  

du 28 septembre au 4 octobre 2020  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6 et R.152-7, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "Bus 

Mission Energie" transmis le 23 septembre 2020 par Monsieur Christophe BAYLE (WEBEDIA), 

 

VU  le courrier en date du 23 septembre 2020 attestant que cette manifestation est identique 

à celle prévue en juin 2020 et qui a été annulée pour cause sanitaire 

 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de types  PA, CTS 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 28 septembre 2020 et jusqu'au 4 octobre 2020, le déclarant est 

autorisé à organiser la manifestation BUS MISSION ENERGIE, sise Place de la République à 

Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 28 septembre 2020 et jusqu'au 4 octobre 2020, sont autorisées à 

ouvrir au public toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville.  

  

ARTICLE 3 : Le public devra être évacué des chapiteaux si la vitesse du vent excède la limite 

autorisée ou en cas de circonstances exceptionnelles pouvant mettre en péril la sécurité du 
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public.  

L'accès au CTS est interdit dès lors que le Département du Calvados est placé en vigilance 

de niveau orange ou rouge pour orage, par les services de Météo-France. 

  

ARTICLE 4 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 6 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 7 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 mois 

suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 28 septembre 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 28/09/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc197613-

AR-1-1 

Exécutoire le 28/09/20 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-188 

 

Arrêté de délégation pour le mariage du 28 novembre 2020 célébré par 

Monsieur Aurélien GUIDI 
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Aurélien GUIDI, conseiller municipal, est délégué dans les fonctions 

d'Officier d'Etat Civil pour procéder au mariage qui sera célébré le samedi 28 novembre 

2020 à 11 heures. 

  

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal Judiciaire de CAEN ainsi qu'à Monsieur Aurélien GUIDI. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 23 septembre 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 28/09/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc193350-

AR-1-1 

Exécutoire le 28/09/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-190 

 

Arrêté portant désignation de l'Adjoint d'astreinte - Modification 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté n° 2020/083 du 25 mai 2020 portant délégation de fonction et de signature aux 

adjoints,  

 

VU l'arrêté n° 2020/051 du 12 juin 2020 portant délégation de signature à l'adjoint d'astreinte, 

 

VU l'arrêté n° 2020/0172 du 31 août 2020 portant désignation de l'adjoint d'astreinte, 

 

CONSIDÉRANT l'indisponibilité des adjoints d'astreinte aux dates prévues,  

 

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : Sont désignés en qualité d’adjoint d’astreinte pour assurer une permanence de 

signature :  

 

-  le 27 septembre 2020 – Mme Amandine FRANÇOIS-GOGUILLON (remplace M. Aristide 

OLIVIER) 

-  du 2 au 8 novembre 2020 – Mme Nathalie BOURHIS (remplace M. Gérard HURELLE) 

-  du 9 au 15 novembre 2020 - M. Gérard HURELLE (remplace Mme Nathalie BOURHIS) 

 

 

ARTICLE 2 : L'arrêté municipal n° 2020/0172 du 31 août 2020 est modifié en conséquence. 

 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 
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peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.

 

 

 

Fait à Caen le 25 septembre 2020 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 25/09/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc198351-

AR-1-1 

Exécutoire le 25/09/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-194 

 

Arrêté de délégation pour la célébration d'un mariage par M. Richard 

LECAPLAIN, Conseiller municipal 
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Richard LECAPLAIN, conseiller municipal, est délégué dans les fonctions 

d'Officier d'Etat Civil pour procéder au mariage qui sera célébré le samedi 26 septembre 

2020 à 14 heures. 

  

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal de Grande Instance de CAEN ainsi qu'à Monsieur Richard 

LECAPLAIN. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

Fait à Caen le 28 septembre 2020 

 

 

Affiché le 01/10/20 

Transmis à la préfecture le 01/10/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc197615-

AR-1-1 

Exécutoire le 01/10/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-195 

 

Désignation de Monsieur Fabrice LELIEPAULT et Monsieur Bruno BESNARD 

comme personnes physiques pour représenter la Ville de Caen dès lors 

que celle-ci est maître d'œuvre en matière de travaux d'aménagement 

des espaces publics 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU le Code général des Collectivités territoriales et notamment l'article L. 2122-19, 

 

VU le cahier des clauses administratives et générales applicables aux marchés de travaux 

approuvé par l’arrêté du 8 septembre 2009 et notamment son article 2, 

 

CONSIDERANT que la Ville de Caen peut choisir d'assurer ou se voir confier la maîtrise 

d'oeuvre de certains travaux d’aménagement des espaces publics, 
 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Fabrice LELIEPAULT, Directeur de la Maîtrise d’Ouvrage est désigné 

comme personne physique pour représenter la Ville de Caen, dès lors que celle-ci est maître 

d'œuvre en matière de travaux d’aménagement des espaces publics. 

 

 

ARTICLE 2 : Monsieur Fabrice LELIEPAULT est, en conséquence, habilité à signer en délégation 

de la Ville de Caen tous les actes relatifs à l'exercice de la maîtrise d'œuvre mentionnés au 

C.C.A.G. "travaux", à l'exception de ceux, qui en vertu de la législation de la réglementation 

en vigueur, ne peuvent être pris que par un architecte. 

 

 

 ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Fabrice LELIEPAULT, les 

délégations visées aux articles 1 et 2 seront exercées par Monsieur Bruno BESNARD, Directeur 

adjoint de la Maîtrise d’Ouvrage, dans le cadre de ses attributions. 

 

 

ARTICLE 4 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 
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procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 28 septembre 2020 

 

 

 

 

Affiché le 01/10/20 

Transmis à la préfecture le 01/10/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc198331-

AI-1-1 

Exécutoire le 01/10/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-196 

 

Désignation de Monsieur Patrice BONAPARTE comme personne 

physique pour représenter la Ville de Caen dès lors que celle-ci est 

maître d'œuvre en matière de travaux de bâtiments communaux 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales et notamment l'article L. 2122-19, 

 

VU le cahier des clauses administratives et générales applicables aux marchés de travaux 

approuvé par l’arrêté du 8 septembre 2009 et notamment son article 2, 

 

CONSIDERANT que la Ville de Caen peut choisir d'assurer ou se voir confier la maîtrise 

d'œuvre de certains travaux de bâtiments, 
 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Patrice BONAPARTE, Directeur des Bâtiments, est désigné comme 

personne physique pour représenter la Ville de Caen, dès lors que celle-ci est maître d'œuvre 

en matière de travaux de bâtiments communaux. 

 

 

ARTICLE 2 : Monsieur Patrice BONAPARTE est, en conséquence, habilité à signer en 

délégation de la Ville de Caen tous les actes relatifs à l'exercice de la maîtrise d'œuvre 

mentionnés au C.C.A.G. "travaux", à l'exception de ceux, qui en vertu de la législation de la 

réglementation en vigueur, ne peuvent être pris que par un architecte. 

 

 

ARTICLE 3 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 28 septembre 2020 

 

 

 

 

Affiché le 01/10/20 

Transmis à la préfecture le 02/10/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc198335-

AI-1-1 

Exécutoire le 02/10/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-197 

 

Arrêté de délégation de signature aux agents de la Vie Civile et 

Citoyenne 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L.2122-30, L2122-19 et R2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l'arrêté 2020/140 du 17 juillet 2020 portant délégation de signature à des agents communaux 

; 

CONSIDERANT qu'il convient de faciliter la délivrance de documents administratifs aux Caennais 

qui se rendent à l'Hôtel de Ville, dans les Pôles de Vie et dans les Mairies de quartier ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée pour les certificats divers (certificat de 

concubinage, de célibat, de déménagement, de vie, de bonne vie et mœurs, d'inscription sur 

les listes électorales, authentification de photos et d'empreintes), pour délivrer les attestations de 

recensement militaire et les documents y afférents, pour la certification matérielle et conforme 

des pièces et documents présentés à cet effet aux agents communaux titulaires, désignés, ci-

après, à compter du 1er octobre 2020 à : 

- Mme PRELLIER née BIZOUARNE Lydie Attachée Ppale Territoriale 

- Mme CRÉPAS née TETI Valérie Attachée Territoriale 

- Mme LECUIR née LEGOUPIL Dany Attachée Territoriale 

- Mme BALLUAIS Marine Adjoint Administratif 

- Mme BARRE Nathalie Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- M. BECHE Frédéric Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme BERTEAU Fabienne Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme BLAIZOT née MAURICE dit MAUGER Sonia Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme CALLOUET Christine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme DAVID née BOSVY Mélanie Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme DESERT Carine Adjoint Administratif 

- Mme DOUCHET Angélique Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme DRUMARD née MARTIN Aline Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme DURAND Gwladys Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme ESNAULT Elodie Adjoint Administratif 

- M. FRERET Olivier Adjoint du Patrimoine Ppal 2ème cl 

- Mme HAMELIN Honorine Adjoint Administratif 

- Mme HAUGUET Virginie Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme JAUSSAUD Marie Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme KHONSARI Catherine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme LE BUAN Laura Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme LECARDONNEL Annabelle Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme LECOINTRE Elise Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme LE HELLEY née CHOUARAN Françoise Adjoint Administratif 

- Mme LORION BIENVENU Nadia née LORION Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 
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- Mme LOUISE Alexandra Adjoint Administratif 

- M.  LOUVET Antoine Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme MERAH Karine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme  MORCEL Sandrine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme PIETON née FRANCHEQUIN Stéphanie Adjoint Technique 1ère cl 

- Mme PIPON Isabelle Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme REBILLARD née MOUTIER Sylvie Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme RENAULT Aurélie Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme SANDRET née LEVENT Marie-Laure Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme SINCÈRE Catherine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme STALIN née FISSOT Véronique Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme TAILPIED Katia Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme TOUTAIN née MARIE Sandrine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme VANDAMME née BUSNOT Angélique Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- M. VIALE Gérard Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme 

- Mme 

VILLAIN née CAUCHOIS Marie-Reine 

VINCENT Juliette 

Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

Adjoint Administratif 

   

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté 2020/140 du 17 juillet 2020. 

 

ARTICLE 3 : La légalisation de signature pourra être effectuée dans les conditions prévues à 

l'article L.2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales par l'ensemble des agents 

désignés dans le présent arrêté dans l'exercice de leurs fonctions. 

 

ARTICLE 4 : Ampliation du présent arrêté sera affichée et notifiée aux intéressés.  

 

ARTICLE 5 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

Fait à Caen le 28 septembre 2020 

 

 

Affiché le 01/10/20 

Transmis à la préfecture le 01/10/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc195354-

AR-1-1 

Exécutoire le 01/10/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2020-198 

 

Arrêté de délégation restreinte pour les agents de la Vie Civile et 

Citoyenne 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L2122-32 et R2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l'arrêté 2020/139 du 17 juillet 2020 ; 

CONSIDERANT qu'il est spécifié dans l'Instruction Générale relative à l'Etat Civil que le Maire 

peut restreindre la délégation à la seule délivrance des expéditions ; 

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1 : La délégation de fonctions strictement limitée à la délivrance des copies ou 

extraits, est donnée, à compter du 1er octobre 2020, à : 

- Mme BALLUAIS Marine Adjoint Administratif 

- Mme BARRE Nathalie Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- M. BECHE Frédéric Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme DAVID née BOSVY Mélanie Adjoint Administratif 

- Mme DESERT Carine Adjoint Administratif 

- Mme  DURAND Gwladys Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme DOUCHET Angélique Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme ESNAULT Elodie Adjoint Administratif 

- Mme HAMELIN Honorine Adjoint Administratif 

- Mme KHONSARI Catherine Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme LEBUAN Laura Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme LECARDONNEL Annabelle Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme LECOINTRE Elise Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme LE HELLEY née CHOUARAN Françoise Adjoint Administratif 

- Mme LORION BIENVENU née LORION Nadia Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme LOUISE Alexandra Adjoint Administratif 

- M. LOUVET Antoine Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme MERAH Karine Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme MORCEL Sandrine Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme PIETON née FRANCHEQUIN Stéphanie Adjoint Technique 1ère classe 

- Mme PIPON Isabelle Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme REBILLARD née MOUTIER Sylvie Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme RENAULT Aurélie Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme 

- Mme 

SANDRET née LEVENT Marie-Laure 

Vincent Juliette 

 

Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

Adjoint Adm. 

 

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté 2020/139 du 17 juillet 2020. 
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ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera affichée et adressée à Monsieur le Procureur de 

la République près le Tribunal de Grande Instance de Caen, à Monsieur le Préfet, ainsi qu'aux 

intéressés. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5: Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 28 septembre 2020 

 

 

 

 

Affiché le 01/10/20 

Transmis à la préfecture le 01/10/20 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20200101-lmc195349-

AR-1-1 

Exécutoire le 01/10/20 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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